
  

 

 
G/SCM/N/343/EU/Add.1 

5 novembre 2019 

(19-7483) Page: 1/168 

Comité des subventions et des 

mesures compensatoires 

Original: anglais 

 

  

SUBVENTIONS 

NOUVELLE NOTIFICATION COMPLÈTE AU TITRE DE L'ARTICLE XVI:1 DU 

GATT DE 1994 ET DE L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD SUR LES 
SUBVENTIONS ET LES MESURES COMPENSATOIRES 

UNION EUROPÉENNE 

Addendum 

L'addendum ci-après à la notification de l'Union européenne porte sur les programmes de 
subventions de l'Autriche. 

_______________ 
 

  



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 2 - 

  

TABLE DES MATIÈRES 

1  LIGNES DIRECTRICES FÉDÉRALES RELATIVES À L'AIDE À LA QUALIFICATION 
DES EMPLOYÉS ................................................................................................................. 7 

2  PROGRAMMES D'AIDE EN FAVEUR DES INFRASTRUCTURES ET DES 
INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET DE REFROIDISSEMENT URBAINS ET D'AIDE 
À L'INVESTISSEMENT EN FAVEUR DES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID 

EFFICACES ....................................................................................................................... 8 

3  ERP - PROGRAMME EN FAVEUR DE LA CROISSANCE ET DE L'INNOVATION .................. 9 

4  ERP - PROGRAMME RELATIF À L'AGRICULTURE ......................................................... 10 

5  LIGNES DIRECTRICES DU MINISTÈRE FÉDÉRAL DES FINANCES RELATIVES À 
L'OCTROI DE GARANTIES PAR LE SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN EN VERTU 

DE LA LOI DE 1977 SUR LES GARANTIES ....................................................................... 11 

6  OCTROI DE GARANTIES PAR LE SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN EN 
VERTU DE LA LOI SUR LA PROMOTION DES PME ............................................................ 13 

7  LIGNES DIRECTRICES DU SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN RELATIVES 
AUX SUBVENTIONS VERSÉES PAR LE FONDS NATIONAL DE LA RECHERCHE, DE 
LA TECHNOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT .................................................................... 14 

8  COMPENSATION DES COÛTS SALARIAUX ANNEXES DES JEUNES ENTREPRISES 
INNOVANTES ................................................................................................................. 15 

9  FRONTRUNNER-INITIATIVE ....................................................................................... 16 

10  LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU FINANCEMENT DE DÉMARRAGE DE 
2016 .............................................................................................................................. 17 

11  FONDS FONDATEUR DU SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN .................................. 19 

12  PRIME DE CAPITAL-RISQUE ..................................................................................... 20 

13  FONDS POUR LE CINÉMA DE VIENNE ....................................................................... 21 

14  INSTITUT DU FILM AUTRICHIEN .............................................................................. 22 

15  GARANTIES STANDARD POUR LES PRÊTS À L'INVESTISSEMENT ET MESURES 
DE CONSOLIDATION DANS LE CADRE DES LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AUX 
GARANTIES DE LA SOCIÉTÉ DE GARANTIE DE CRÉDIT DE LA HAUTE-AUTRICHE ............ 24 

16  AIDE ENVIRONNEMENTALE EN AUTRICHE 2017-2018 .............................................. 25 

17  PROGRAMME D'AIDE AU SAUVETAGE ET À LA RESTRUCTURATION VISANT À 
SOUTENIR LES PME EN CARINTHIE ................................................................................ 27 

18  LIGNES DIRECTRICES DE JUILLET 2015 DU FONDS POUR LA PROMOTION 
ÉCONOMIQUE DE LA CARINTHIE .................................................................................... 28 

19  LIGNES DIRECTRICES SUR LE FINANCEMENT DE JUILLET 2015 ............................... 29 

20  ÉLARGISSEMENT DES LIGNES DIRECTRICES DE JUILLET 2015 DU FONDS 
POUR LA PROMOTION ÉCONOMIQUE DE LA CARINTHIE................................................. 31 

21  AIDE ENVIRONNEMENTALE DANS LA RÉGION DE SALZBOURG ................................. 32 

22  LIGNES DIRECTRICES DE L'AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DE LA 

RÉGION DE STYRIE ........................................................................................................ 33 

23  PROGRAMME DE CAPITAL-RISQUE OFFERT PAR LA PROVINCE DE STYRIE ............... 34 

24  RÉVISION ET PROROGATION DU PROGRAMME DE CAPITAL-RISQUE OFFERT 
PAR LA PROVINCE DE STYRIE ........................................................................................ 35 

25  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'OCTROI DE GARANTIES PAR LA 
CARINTHIE À TITRE DE MESURES DÉFENSIVES ............................................................. 37 

26  RÉCUPÉRATION D'AIDES INCOMPATIBLES RELATIVES À L'AÉROPORT DE 

CARINTHIE AUPRÈS DES COMPAGNIES AÉRIENNES RYANAIR, HLX ET TUIFLY .............. 38 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 3 - 

  

27  PROGRAMME D'INVESTISSEMENT DANS L'AÉROPORT DE KLAGENFURT ................... 39 

28  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'OCTROI DE GARANTIES PAR LA 
CARINTHIE - NOUVEAUX PROJETS ................................................................................. 41 

29  SUBVENTIONS AD HOC POUR DEUX PROJETS DE TÉLÉPHÉRIQUE ............................ 42 

30  PROGRAMME DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE - 
SALZBOURG; SA.40438 .................................................................................................. 44 

31  LIGNES DIRECTRICES DU PROGRAMME INVESTISSEMENT POUR LA 
CROISSANCE ET L'EMPLOI 2014-2020 ........................................................................... 45 

32  PROGRAMME D'INNOVATION DE LA STYRIE ............................................................ 46 

33  RÉSEAU DE CHAUFFAGE URBAIN DE GRAZ 2018-2021 ............................................. 47 

34  SUBVENTIONS EN FAVEUR DE L'INTENSIFICATION DE L'UTILISATION DE LA 
BIOMASSE À DES FINS ÉNERGÉTIQUES.......................................................................... 49 

35  SUBVENTIONS AUX MESURES D'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE ET AUX ÉNERGIES 
RENOUVELABLES EN FAVEUR DES PME .......................................................................... 50 

36  DONS POUR LA RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT DANS LE VORARLBERG .................... 51 

37  SUBVENTIONS À LA RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT DANS LE VORARLBERG ............. 52 

38  SUBVENTIONS À LA RÉALISATION DE PROJETS DE R&D ET 
D'INFRASTRUCTURES DANS LE VORARLBERG ................................................................ 53 

39  AIDES À L'APPROVISIONNEMENT LOCAL DANS LE VORARLBERG ............................. 54 

40  SUBVENTIONS POUR DES SYSTÈMES PHOTOVOLTAÏQUES DANS LE 
VORARLBERG ................................................................................................................. 55 

41  SUBVENTIONS AU STOCKAGE DE L'ÉLECTRICITÉ DANS LE VORARLBERG ................. 56 

42  PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DU TOURISME DANS LE VORARLBERG 
2014-2020 ..................................................................................................................... 57 

43  PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES DANS LE VORARLBERG 
2014-2020 ..................................................................................................................... 58 

44  INITIATIVE CONCERNANT L'EMPLACEMENT DES SITES 2018-2022 ......................... 59 

45  INITIATIVE CONCERNANT L'EMPLACEMENT DES SITES 2015 ................................... 60 

46  INITIATIVE CONCERNANT L'EMPLACEMENT DES SITES 2013 ................................... 62 

47  PROGRAMME D'AMÉLIORATION DES STRUCTURES ÉCONOMIQUES 
VIENNOISES .................................................................................................................. 63 

48  RECHERCHE 2018-2021 ............................................................................................ 64 

49  INNOVATION 2018-2021 ......................................................................................... 66 

50  FIT15PLUS - PROMOTION DE LA RECHERCHE, DE L'INNOVATION ET DE LA 
TECHNOLOGIE À VIENNE 2015-2017 ............................................................................. 67 

51  ZIT13 PLUS - PROMOTION DE LA TECHNOLOGIE ET DE L'INNOVATION À 
VIENNE 2013-2016 ........................................................................................................ 68 

52  ZIT08PLUS - PROGRAMME DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT ET 
D'INNOVATION POUR LA VILLE DE VIENNE 2008-2011 ................................................. 70 

53  ZIT05 PLUS 2005 - PROGRAMME D'AIDE À LA RECHERCHE, AU 
DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET À L'INNOVATION POUR VIENNE 2005-
2008; SOUS-PROGRAMME B: "VIENNA SPOTS OF EXCELLENCE" (VSOE) ........................ 71 

54  INITIATIVE EN FAVEUR DES JEUNES ENTREPRISES VIENNOISES ............................ 72 

55  INSTALLATIONS DE RECHERCHE COMMUNES 2014-2015 ......................................... 74 

56  LIGNES DIRECTRICES DE LA SOCIÉTÉ DE LA RÉGION FRONTALIÈRE DE 
BASSE-AUTRICHE ........................................................................................................... 75 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 4 - 

  

57  LIGNES DIRECTRICES DE LA BASSE-AUTRICHE RELATIVES AUX DOMMAGES 
CAUSÉS PAR DES CATASTROPHES NATURELLES 2017 .................................................... 77 

58  LIGNES DIRECTRICES DE LA BASSE-AUTRICHE RELATIVES AUX DOMMAGES 
CAUSÉS PAR DES CATASTROPHES NATURELLES 2018 .................................................... 78 

59  PROMOTION DE L'ÉLECTRICITÉ PRODUITE À PARTIR DE SOURCES 
D'ÉNERGIE RENOUVELABLES ET D'INSTALLATIONS DE PRODUCTION MIXTE DE 

CHALEUR ET D'ÉLECTRICITÉ 2017 ET 2018 .................................................................... 79 

60  PROMOTION DE LA RECHERCHE TECHNIQUE, DU DÉVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE ET DE L'INNOVATION EN HAUTE-AUTRICHE, POUR 2015-2021 ......... 84 

61  AIDE AU TITRE DES MESURES ÉCOLOGIQUES PRISES EN VERTU DE LA 
DIRECTIVE-CADRE SUR L'EAU APPLICABLE AUX ENTREPRISES 2017‑2018 ................... 85 

62  PROGRAMME DE LA HAUTE-AUTRICHE VISANT À SOUTENIR LA RECHERCHE 

ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE, LE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET 

L'INNOVATION DANS LES INSTITUTS DE RECHERCHE ................................................... 86 

63  PROGRAMME DE LA HAUTE-AUTRICHE VISANT À SOUTENIR 
L'INFRASTRUCTURE TOURISTIQUE POUR 2015-2010 .................................................... 88 

64  PROGRAMME D'INNOVATION ET DE STIMULATION DU TOURISME 2020 .................. 89 

65  PROGRAMME DE LA HAUTE-AUTRICHE POUR L'INNOVATION ET LA 
CROISSANCE ÉCONOMIQUE 2020 .................................................................................. 90 

66  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE À L'INDUSTRIE DE HAUTE-
AUTRICHE AU TITRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE MESURES DE PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 2017 ET 2018 ................................................................................. 91 

67  FINANCEMENT DE CONDUITES VIDES POUR INTERNET À FIBRE OPTIQUE 
ULTRARAPIDE FTTH/FTTB EN 2017 ET 2018 .................................................................. 94 

68  LIGNES DIRECTRICES SPÉCIALES RELATIVES AU PROGRAMME D'AIDE À 
L'INNOVATION DANS LE TRANSPORT COMBINÉ 2008 .................................................... 95 

69  LIGNES DIRECTRICES SPÉCIALES RELATIVES AU PROGRAMME D'AIDE À 
L'INNOVATION DANS LE TRANSPORT COMBINÉ POUR 2015-2020 ................................. 97 

70  LIGNES DIRECTRICES SPÉCIALES RELATIVES AU PROGRAMME D'AIDE À 
L'INNOVATION DANS LE TRANSPORT COMBINÉ - AIDE À LA FORMATION ..................... 98 

71  PROGRAMME DE PROMOTION DE LA NUMÉRISATION DANS LE TYROL ................... 100 

72  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL EN FAVEUR DE 
L'ASSOCIATION DE PLANIFICATION 12 DU "PITZTAL" ................................................ 101 

73  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - 
BIBLIOTHÉCONOMIE .................................................................................................... 103 

74  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - 
ÉDUCATION DES ADULTES ........................................................................................... 105 

75  LIGNES DIRECTRICES DU TYROL RELATIVES AU PROGRAMME DE 
PROMOTION - ENSEMBLE DE MESURES DE STIMULATION ÉCONOMIQUE - 2017 .......... 106 

76  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL EN FAVEUR DE LA RÉGION 
NATURA 2000 D'ISEL - 2017 ........................................................................................ 108 

77  LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DU TYROL 
POUR 2014-2020 ......................................................................................................... 109 

78  PROGRAMME ÉCONOMIQUE RÉGIONAL POUR L'ASSOCIATION DE 
PLANIFICATION 9 ("JURIDICTION SUPÉRIEURE") 2017 ............................................. 111 

79  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - 

ARTS DU SPECTACLE .................................................................................................... 112 

80  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - 
INITIATIVES CULTURELLES ......................................................................................... 114 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 5 - 

  

81  AIDE INDIVIDUELLE EN FAVEUR DE LA RÉNOVATION ET DE 
L'AGRANDISSEMENT DE LA FORTERESSE DE KUFSTEIN ............................................... 115 

82  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL EN FAVEUR DE LA RÉGION 
NATURA 2000 D'ISEL - 2016 ........................................................................................ 117 

83  AIDE INDIVIDUELLE EN FAVEUR DE LA SOCIÉTÉ DES TÉLÉPHÉRIQUES DE 
SILVRETTA-GALTÜR (PARTENARIAT) ........................................................................... 118 

84  PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU TYROL - PROMOTION 
DES MESURES D'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE ET DES SOURCES D'ÉNERGIE 
RENOUVELABLES .......................................................................................................... 119 

85  PROMOTION DES LOGEMENTS DE FONCTION DANS LE TYROL ............................... 121 

86  PROMOTION DES INFRASTRUCTURES DE LA PROVINCE DU TYROL - 
INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE LOCALES ................................................................... 122 

87  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL - VALLÉE DU LECHTAL 
(REUTTE) ..................................................................................................................... 124 

88  LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DU TYROL 
POUR 2014-2020 ......................................................................................................... 125 

89  PROGRAMME ÉCONOMIQUE RÉGIONALE POUR L'ASSOCIATION DE 
PLANIFICATION 9 ("JURIDICTION SUPÉRIEURE") - 2014 ........................................... 127 

90  PROGRAMME DE PROMOTION ÉCONOMIQUE POUR LE TYROL - ENSEMBLE DE 

MESURES DE STIMULATION ÉCONOMIQUE - 2014 ....................................................... 128 

91  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE VISANT L'OCTROI DE 
SUBVENTIONS À L'INVESTISSEMENT ........................................................................... 130 

92  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DE LA RECHERCHE, 

DU DÉVELOPPEMENT ET DE L'INNOVATION ................................................................. 131 

93  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DU DÉVELOPPEMENT 
DES ENTREPRISES ....................................................................................................... 132 

94  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DES GARANTIES 
POUR LES APPORTS DE CAPITAL .................................................................................. 133 

95  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DES GARANTIES ............. 133 

96  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DU DÉVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE ......................................................................................................... 134 

97  RENFORCEMENT DE L'INNOVATION POUR LES ORGANISATIONS 

AUTRICHIENNES CONCERNANT DES QUESTIONS SPÉCIFIQUES ................................... 135 

98  LARGE BANDE EN AUTRICHE 2020 ......................................................................... 136 

99  LIGNE DIRECTRICE SUR LA RTI EN MATIÈRE DE RESSOURCES .............................. 137 

100  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE ACCORDÉE AU TITRE DES 
PROGRAMMES GÉNÉRAUX DE L'AGENCE AUTRICHIENNE DE PROMOTION DE LA 
RECHERCHE - INDUSTRIE ............................................................................................ 139 

101  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE ACCORDÉE AU TITRE DES 

PROGRAMMES GÉNÉRAUX DE L'AGENCE AUTRICHIENNE DE PROMOTION DE LA 
RECHERCHE - PME ........................................................................................................ 140 

102  LARGE BANDE EN AUTRICHE 2020 - DUCT (CONDUITE VIDE) .............................. 141 

103  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE ACCORDÉE AU TITRE DES 
PROGRAMMES GÉNÉRAUX DE L'AGENCE AUTRICHIENNE DE PROMOTION DE LA 
RECHERCHE - OFFENSIVE ............................................................................................. 142 

104  RENFORCEMENT DES CADRES DE COOPÉRATION ENTRE LES SECTEURS 

SCIENTIFIQUE ET INDUSTRIEL .................................................................................... 143 

105  REMBOURSEMENT DES TAXES ÉNERGÉTIQUES DÉJÀ VERSÉES ............................. 145 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 6 - 

  

106  DIVERSIFICATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES PAR LA PRODUCTION 
D'ÉNERGIE À PARTIR DE SOURCES RENOUVELABLES DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 .................. 146 

107  DIVERSIFICATION DES ACTIVITÉS NON AGRICOLES DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT DURABLE POUR 2014-2020 .............. 148 

108  TRANSFORMATION, COMMERCIALISATION ET DÉVELOPPEMENT DE 

PRODUITS AGRICOLES EN PRODUITS NON AGRICOLES DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 .................. 149 

109  PHOTOVOLTAÏQUE DANS LE SECTEUR AGRICOLE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 .................. 150 

110  INVESTISSEMENTS DANS LES ÉNERGIES RENOUVELABLES DANS LE CADRE 
DU PROGRAMME AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 ............. 151 

111  PROGRAMME VISANT À ENCOURAGER LE DÉVELOPPEMENT DE VOIES 
D'ÉVITEMENT PRIVÉES ET PROGRAMME D'AIDE AU TITRE DES SYSTÈMES DE 
TRANSBORDEMENT DANS LE TRANSPORT INTERMODAL .............................................. 152 

112  PROGRAMME D'AIDE POUR L'INSTALLATION SUR LES VÉHICULES 
FERROVIAIRES DE L'ETCS - NIVEAU 2 - 2017 .............................................................. 153 

113  PROGRAMME D'AIDE POUR L'INSTALLATION SUR LES VÉHICULES 
FERROVIAIRES DE L'ETC - NIVEAU 2 - 2018 ................................................................ 155 

114  AIDE À LA FOURNITURE DE CERTAINS SERVICES DE TRANSPORT PAR VOIE 
FERRÉE EN AUTRICHE EN 2017 .................................................................................... 156 

115  AIDE À LA FOURNITURE DE CERTAINS SERVICES DE TRANSPORT 
(COMBINÉ) PAR VOIE FERRÉE EN AUTRICHE (2018) ................................................... 158 

116  LIGNES DIRECTRICES DE LA SOCIÉTÉ DE LA RÉGION FRONTALIÈRE DE 

BASSE-AUTRICHE ......................................................................................................... 161 

117  LIGNES DIRECTRICES ECOPLUS POUR LES PROJETS D'INVESTISSEMENT 

RÉGIONAUX ET LA PROMOTION DES INFRASTRUCTURES RÉGIONALES EN 
BASSE-AUTRICHE ......................................................................................................... 162 

118  INVESTISSEMENT POUR LA CROISSANCE ET L'EMPLOI POUR LA PÉRIODE 
2014-2020 ................................................................................................................... 165 

119  SOCIÉTÉ DE BASSE-AUTRICHE POUR LE FINANCEMENT ET SOUTIEN DES 
COMMERCES SITUÉS DANS LES CENTRES-VILLES ........................................................ 167 

 

  



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 7 - 

  

1  LIGNES DIRECTRICES FÉDÉRALES RELATIVES À L'AIDE À LA QUALIFICATION DES 
EMPLOYÉS 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme d'aide - Lignes directrices fédérales relatives à l'aide à la qualification des employés. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide à la formation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Service du marché du travail, au nom et pour le compte de la République d'Autriche; paragraphe 34 
de la Loi sur le Service du marché du travail. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont accordées aux entreprises de tous les secteurs selon les conditions énoncées 
dans le programme d'aide susmentionné "QBN". 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant annuel: 

2017: 7 307 128,75 EUR. 
2018: 7 625 519,62 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Date de début: 2015. 
Actuellement: durée illimitée. 
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2  PROGRAMMES D'AIDE EN FAVEUR DES INFRASTRUCTURES ET DES INSTALLATIONS DE 
CHAUFFAGE ET DE REFROIDISSEMENT URBAINS ET D'AIDE À L'INVESTISSEMENT EN 
FAVEUR DES RÉSEAUX DE CHALEUR ET DE FROID EFFICACES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

SA.38249 Programme d'aide en faveur des infrastructures de chauffage et de refroidissement 

urbains et des installations de refroidissement et SA.44136 Aides à l'investissement en faveur des 
réseaux de chaleur et de froid efficaces (article 46). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

Dépenses en 2017: 11,999 millions d'EUR (SA.44136: 1,41 million d'EUR; SA.38249: 10,59 millions 
d'EUR). 
Dépenses en 2018: 11,405 millions d'EUR (SA.44136: 9,46 millions d'EUR; SA.38249: 1,94 million 
d'EUR). 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Protection de l'environnement et économies d'énergie. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Ministère fédéral des sciences, de la recherche et de l'économie (BMWFW); depuis le 8 janvier 2018: 
Ministère fédéral de la durabilité et du tourisme (BMNT), WKLG. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Aide directe à l'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Fournisseurs d'énergie; 35%/50% des coûts d'investissement admissibles. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen de la subvention: 2017: 0,66 million d'EUR. 
        2018: 1,16 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Aide à l'investissement non remboursable ponctuelle. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Sans objet. 

3  ERP - PROGRAMME EN FAVEUR DE LA CROISSANCE ET DE L'INNOVATION 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

ERP - Programme en faveur de la croissance et de l'innovation (numéro d'enregistrement SA.50703) 
et programmes précédents. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aides à l'investissement destinées aux PME, aides régionales aux investissements et aides aux 
projets de recherche-développement visant à soutenir la croissance et l'innovation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Fonds ERP. 

Loi de 1962 sur le Fonds ERP; régime d'aide d'État (comme indiqué plus haut). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Prêt à des conditions favorables, don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

• Bénéficiaires: producteurs et fournisseurs de services; 

• Mécanisme d'octroi des subventions: présentation d'une demande par le biais d'une 
banque intermédiaire; décision sur l'octroi de l'aide prise par une commission 

indépendante; 

• Montant unitaire variable, déterminé par: les critères d'évaluation du régime d'aide 
correspondant et les limites prévues dans les règles de l'UE régissant les aides d'État. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du prêt:  1 676 193,56 EUR (équivalent-subvention brut: 20 903 EUR). 
Montant unitaire moyen du don:  336 841 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2018-2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

4  ERP - PROGRAMME RELATIF À L'AGRICULTURE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

ERP - Programme relatif à l'agriculture (numéro d'enregistrement SA.47496) et programme 

précédent. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide aux PME/amélioration de la transformation et de la commercialisation des produits agricoles. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Fonds ERP, Loi de 1962 sur le Fonds ERP, régime d'aide d'État 
(comme indiqué plus haut). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Prêt à des conditions favorables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: entreprises de transformation et de commercialisation de produits 
agricoles. 

• Mécanisme d'octroi des subventions: présentation d'une demande par le biais d'une 
banque intermédiaire; décision sur l'octroi de l'aide prise par une commission 
indépendante; 

• Montant unitaire variable, déterminé par: les critères d'évaluation du régime d'aide 
correspondant et les limites prévues dans les règles de l'UE régissant les aides d'État. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du prêt:  589 244 EUR (équivalent-subvention brut: 7 273 EUR). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2017-2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

5  LIGNES DIRECTRICES DU MINISTÈRE FÉDÉRAL DES FINANCES RELATIVES À L'OCTROI 
DE GARANTIES PAR LE SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN EN VERTU DE LA LOI DE 1977 
SUR LES GARANTIES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

AWS - lignes directrices en matière d'octroi de garanties, lignes directrices du Ministère fédéral des 

finances relatives à l'octroi de garanties par le Service économique autrichien en vertu de la Loi de 
1977 sur les garanties (numéro d'enregistrement SA.50021) et programme précédent. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide régionale, aide aux PME, aide à la recherche-développement et à l'innovation et aide 
environnementale/appui au financement des projets. 
 
4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Loi fédérale sur les garanties. 
Lignes directrices du Ministère fédéral des finances. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Garantie. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: tous types d'entreprises; 

• Mécanisme d'octroi des subventions: présentation d'une demande par le biais d'une 
banque intermédiaire; décision sur l'octroi de l'aide prise par une commission 
indépendante; 

• Montant unitaire variable, déterminé par: les besoins financiers, l'évaluation du projet 
et les limites prévues dans les règles de l'UE régissant les aides d'État. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen de la garantie: 1 993 165 EUR (équivalent-subvention brut: 141 072 EUR). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2017-2019. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 
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6  OCTROI DE GARANTIES PAR LE SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN EN VERTU DE LA 
LOI SUR LA PROMOTION DES PME 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Octroi de garanties par le Service économique autrichien en vertu de la Loi sur la promotion des 
PME. 

Lignes directrices du BMWFW (numéro d'enregistrement SA.50022). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide aux PME, aide à l'innovation et aide régionale à l'investissement/promotion des jeunes 
entrepreneurs et des PME. 
 
4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Loi fédérale sur la promotion des PME. 
Lignes directrices du Ministère fédéral des sciences, de la recherche et de l'économie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Garantie. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: petites et moyennes entreprises (PME) de tous les secteurs économiques, 
à l'exclusion du tourisme; 

• Mécanisme d'octroi des subventions: présentation d'une demande par le biais d'une 
banque intermédiaire; décision sur l'octroi de l'aide prise par le conseil d'administration 

• Montant unitaire variable, déterminé par: les besoins financiers, l'évaluation du projet 
et les limites prévues dans les règles de l'UE régissant les aides d'État. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen de la garantie: 354 367 EUR (équivalent-subvention brut: 28 554 EUR). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2017-2020. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

7  LIGNES DIRECTRICES DU SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN RELATIVES AUX 

SUBVENTIONS VERSÉES PAR LE FONDS NATIONAL DE LA RECHERCHE, DE LA 
TECHNOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices du Service économique autrichien relatives aux subventions versées par le Fonds 
national de la recherche, de la technologie et du développement (numéro d'enregistrement 
SA.50023) et programme précédent. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Appui à des projets de recherche-développement et d'innovation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Loi fédérale établissant une fondation de la 
recherche-développement. 
Lignes directrices relatives au financement de projets par le Service économique autrichien/Austria 
Wirtschaftsservice (aws). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: entreprises pouvant bénéficier de programmes spécifiques de recherche-
développement et d'innovation; 

• Mécanisme d'octroi des subventions: demandes individuelles; 

• Montant unitaire variable, déterminé par: l'évaluation du projet et les règles de l'UE sur 
les aides d'État pour la R&D et l'innovation. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du don: 40 267 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2018-2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

8  COMPENSATION DES COÛTS SALARIAUX ANNEXES DES JEUNES ENTREPRISES 
INNOVANTES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Compensation des coûts salariaux annexes des jeunes entreprises innovantes; lignes directrices 

spéciales du BMWFW et du BMVIT (numéro d'enregistrement SA.47828). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide aux jeunes entreprises/soutien aux jeunes entreprises innovantes, compensation des coûts 
salariaux annexes. 
 
4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Service économique autrichien/lignes directrices du Ministère fédéral autrichien des affaires 
numériques et économiques et du Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la 

technologie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: jeunes entreprises; 

• Mécanisme d'octroi des subventions: demandes individuelles; 

• Montant unitaire variable, déterminé par: l'évaluation du projet et les coûts des salaires 
des employés additionnels. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du don: 69 766 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2017-2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

9  FRONTRUNNER-INITIATIVE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Frontrunner-Initiative, Directive spéciale du BMVIT (numéro d'enregistrement SA.49927) et 
programme précédent. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide à la recherche-développement, aide à l'innovation et aide régionale à l'investissement en faveur 
des PME/appui aux projets innovants d'entreprises de premier plan. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Lignes directrices du Ministère fédéral des transports, de l'innovation 
et de la technologie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: entreprises de premier plan en matière de technologies ou d'innovation; 

• Mécanisme d'octroi des subventions: demandes individuelles; 

• Montant unitaire variable, déterminé par: l'évaluation du projet et les règles de l'UE sur 
les aides d'État pour l'investissement et/ou la recherche-développement et l'innovation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du don: 349 020 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2018-2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

10  LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU FINANCEMENT DE DÉMARRAGE DE 2016 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices relatives au financement de démarrage de 2016, Programme d'aide à la création 

et à l'établissement d'entreprises innovantes, lignes directrices du BMDW et du BMVIT (numéro 
d'enregistrement SA.47096). 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide aux jeunes entreprises/appui à de jeunes entreprises innovantes et en croissance rapide, et à 

des entreprises de haute technologie (jeunes entreprises à fort potentiel de croissance). 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Loi fédérale sur la recherche et la technologie. 
Lignes directrices du Ministère fédéral des affaires numériques et économiques et du Ministère 
fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: jeunes entreprises ou jeunes entreprises de haute technologie; 

• Mécanisme d'octroi: demandes individuelles; 

• Montant unitaire variable, déterminé par: la recommandation d'un conseil international 
indépendant, l'évaluation du projet et les besoins financiers. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du don: 262 521 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2016-2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 
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b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 
 
11  FONDS FONDATEUR DU SERVICE ÉCONOMIQUE AUTRICHIEN 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Fonds fondateur du Service économique autrichien, investissement en participations (numéro 
d'enregistrement SA.35891). 
 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Apport de capital-risque aux PME des premiers stades de leur développement jusqu'aux stades de 
croissance. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Fonds géré par aws Gründerfonds sur la base des lignes directrices de la CE sur le financement des 
risques. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Capital-risque. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: petites et moyennes entreprises; 

• Mécanisme d'octroi: demandes individuelles; 

• Montant unitaire variable, déterminé par une évaluation en bonne et due forme. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du capital-risque (actions publiques): 363 747 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Version actuelle du régime d'aide d'État: 2013-2020. 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 20 - 

  

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

12  PRIME DE CAPITAL-RISQUE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Prime de capital-risque, lignes directrices spéciales du BMWFW (numéro d'enregistrement 
SA.48840). 
 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subvention liée à l'octroi de capital-risque aux PME sur la base des lignes directrices de la CE sur le 
financement des risques. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Service économique autrichien/Loi fédérale sur la recherche et la technologie. 
Programme de subventions du Ministère fédéral des affaires numériques et économiques. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don octroyé à des investisseurs providentiels/fournisseurs de capital-risque. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

• Bénéficiaires: investisseurs providentiels et indirectement, petites et moyennes 
entreprises; 

• Mécanisme d'octroi: demandes individuelles; 

• Montant unitaire variable, déterminé par une évaluation en bonne et due forme et le 
capital-risque fourni. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen du don: 17 089 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Régime d'aide d'État, 2018. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

13  FONDS POUR LE CINÉMA DE VIENNE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Filmfonds Wien (Fonds pour le cinéma de Vienne). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Culture/cinématographie. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Loi régionale de la Ville de Vienne régissant les fondations et les fonds (uniquement disponible en 
allemand): 
http://www.wien.gv.at/recht/landesrecht-wien/rechtsvorschriften/html/i1400000.htm. 

Aperçu du Fonds pour le cinéma de Vienne (en anglais): 
http://www.filmfonds-wien.at/en/funding/overview. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

http://www.wien.gv.at/recht/landesrecht-wien/rechtsvorschriften/html/i1400000.htm
http://www.filmfonds-wien.at/en/funding/overview
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Producteurs de films, distributeurs et cinéastes. Les subventions sont déterminées par un jury ou 
selon des critères culturels. Le montant varie en fonction des coûts globaux du projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant annuel arrêté par le conseil municipal de Vienne en 2017: 10,6 millions d'EUR. 
Montant annuel arrêté par le conseil municipal de Vienne en 2018: 10,5 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Jusqu'à expiration du RGEC II en 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

En raison de sa portée marginale, le montant annuel du financement ne perturbe pas la concurrence 
ou les échanges entre les États membres. 
 
14  INSTITUT DU FILM AUTRICHIEN 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

INSTITUT DU FILM AUTRICHIEN. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017-2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'institut du film autrichien (Österreichisches Filminstitut) est un organisme national de financement 
des productions cinématographiques appuyant les productions cinématographiques en tant que 

produits culturels ainsi que l'industrie cinématographique autrichienne et contribuant ainsi au 
renforcement de cette dernière et aux qualités créatives et artistiques des productions 
cinématographiques autrichiennes afin d'assurer leur succès aux niveaux national et international. 
Il s'agit d'une personne morale de droit public dont le siège est à Vienne. Son exercice financier 

coïncide avec l'année civile. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Loi sur la promotion cinématographique, version du 27 novembre 2014/(LOI SUR LE FINANCEMENT 
DE LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE). 

Titre complet: Loi fédérale du 25 novembre 1980 sur l'aide au cinéma autrichien. 

StF: BGBl. n° 557/1980 (NR: GP XV RV 277 AB 544 S. 51. BR: AB 2225 S. 403.) 

Förderungsrichtlinien Jänner 2017/ Lignes directrices sur le financement de janvier 2017. 

Förderungsrichtlinien Jänner 2018/ Lignes directrices sur le financement de janvier 2018. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

• Contributions non remboursables; 

• Contributions à remboursement conditionnel; 

• Subventions non remboursables; 

• Subventions non remboursables; 

• Fonds de référence; 

• Prêts à remboursement conditionnel. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Scénaristes, réalisateurs, producteurs, distributeurs et associations; subventions déterminées par 
un comité; montant variable en fonction des coûts du projet/de la mesure. 
 
7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Budget annuel global de 20 millions d'EUR; le montant moyen de la subvention représente 
généralement environ 30% des coûts de production. 
 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Les lignes directrices actuelles vont jusqu'en janvier 2019, sauf décision contraire du Conseil de 
surveillance. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 
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Tätigkeitsberichte 2018 (disponible en avril 2019), 2017, 2015/rapports annuels 2018 (disponible 
en avril 2019), 2017, 2016, 2015 et années précédentes. 

Filmwirtschaftsberichte 2018 (faits et chiffres de 2017), 2017, faits et chiffres de 2016/ Rapport sur 
l'industrie cinématographique 2018 (faits et chiffres de 2017), 2017, 2016 et années précédentes. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

15  GARANTIES STANDARD POUR LES PRÊTS À L'INVESTISSEMENT ET MESURES DE 
CONSOLIDATION DANS LE CADRE DES LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AUX GARANTIES 
DE LA SOCIÉTÉ DE GARANTIE DE CRÉDIT DE LA HAUTE-AUTRICHE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

a)  Garanties standard pour les prêts à l'investissement dans le cadre des lignes directrices 
relatives aux garanties de la Société de garantie de crédit de la Haute-Autriche - 
SA.40964. 

b)  Mesures de consolidation dans le cadre des lignes directrices relatives aux garanties de 
la Société de garantie de crédit de la Haute-Autriche - SA.40965. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017 et 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien aux PME de Haute-Autriche sous forme de garanties permettant d'obtenir des prêts à 
l'investissement. 

Soutien aux petites entreprises de Haute-Autriche sous forme de garanties permettant d'obtenir des 
prêts à des fins de consolidation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

a) et b): Société de garantie de crédit de la Haute-Autriche, 4020 Linz, Bethlehemstraße 3. 
 
5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

a) et b): octroi de garanties à des entreprises de Haute-Autriche. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

 a) Petites et moyennes entreprises (de tous les secteurs économiques) de Haute-Autriche, 
au moyen de garanties leur permettant d'obtenir des prêts variant entre 25 000 EUR et 
1 million d'EUR, selon le montant de l'investissement. 

 b) Petites entreprises (de tous les secteurs économiques, à l'exception de l'industrie 
sidérurgique) de Haute-Autriche, au moyen de garanties leur permettant d'obtenir des 

prêts, dont le montant unitaire varie entre 25 000 et 250 000 EUR, selon le montant 

nécessaire à la consolidation. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

a)  Garanties pour des prêts allant de 25 000 EUR à un maximum de 1 million d'EUR par 
entreprise. 

b)  Garanties pour des prêts allant de 25 000 EUR à un maximum de 250 000 EUR par 
entreprise. 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

a)  Maximum de 15 ans. 

b)  Maximum de 7 ans. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Nos données concernent exclusivement les entreprises relevant de la catégorie commerciale. 

2018:  garanties données à 5 entreprises, somme garantie de 552 000 EUR, 6 nouveaux 
emplois créés par les investissements, 9 emplois assurés. 

2017:  garanties données à 7 entreprises, somme garantie de 1 050 000 EUR, 9 nouveaux 

emplois créés par les investissements, 25 emplois assurés. 

2016:  garanties données à 14 entreprises, somme garantie de 1 741 500 EUR, 16 nouveaux 
emplois créés par les investissements, 25 emplois assurés. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Aucune donnée n'est disponible. 

16  AIDE ENVIRONNEMENTALE EN AUTRICHE 2017-2018 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Aide à l'industrie pour la mise en œuvre de mesures de protection de l'environnement au titre de la 
Loi autrichienne sur le soutien à la protection de l'environnement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien des mesures de protection de l'environnement (tous secteurs). 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: Ministère fédéral de la durabilité et du tourisme. 
 

Fondement juridique: Loi de 1993 sur l'aide fédérale pour la protection de l'environnement, Recueil 
des lois fédérales n° 185/93 (tel que modifié en dernier lieu, Recueil des lois fédérales I. 
n° 58/2017); lignes directrices concernant l'aide à l'industrie pour la mise en œuvre de mesures de 
protection de l'environnement (site Web). 
 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons en faveur de l'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont spécifiquement accordées aux entreprises au titre de la mise en œuvre de 
mesures de protection de l'environnement en fonction de l'avantage pour l'environnement. 

 
7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire de la subvention: jusqu'à 35% du montant de l'investissement pertinent du point 
de vue de l'environnement. 
Montant moyen de la subvention en 2017: 14,3% du montant de l'investissement pertinent du point 
de vue de l'environnement; 
Montant moyen de la subvention en 2018: 13,1% du montant de l'investissement pertinent du point 
de vue de l'environnement. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

• N° 530/2001: 6 novembre 2001 
• N° 350/2005: 13 septembre 2005 
• N° 418/2007: 21 septembre 2007 
• X814/09: 1er octobre 2009 
• SA.41223: 20 février 2015 

• SA.41250: 20 février 2015 
 
Lignes directrices actuelles: expiration le 31 décembre 2020. 
Durée: Conformément à l'Encadrement communautaire des aides d'État pour la protection de 
l'environnement. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
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comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

17  PROGRAMME D'AIDE AU SAUVETAGE ET À LA RESTRUCTURATION VISANT À SOUTENIR 
LES PME EN CARINTHIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

- 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 
 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

PME en difficulté - restructuration et soutien. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

• Loi sur les aides d'État aux activités économiques en Carinthie ("Kärntner 
Wirtschaftsförderungsgesetzes") "Kärntner Wirtschaftsförderungsgesetzes", LGBl. 
n° 6 | 1993; 

• Article 107 3) c) du TFUE (certaines activités/régions économiques); 
• Sauvetage et restructuration - Lignes directrices concernant le sauvetage et la 

restructuration 2014-2020; 
• Communication de la Commission - Lignes directrices concernant les aides d'État au 

sauvetage et à la restructuration d'entreprises en difficulté autres que les 
établissements financiers (2014/C 249/01). 

 
5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct, prêt/avance remboursable et service subventionné. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Conformément à la Loi sur le Fonds d'assistance économique et aux Lignes directrices sur l'octroi 
d'aides. 
 
7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant annuel de la subvention inscrit au budget: 
2017 0,00 EUR. 
2018 290 000,00 EUR. 
Total 290 000,00 EUR. 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

On estime que cette subvention a des effets minimes sur le commerce international. 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Système SARI. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

18  LIGNES DIRECTRICES DE JUILLET 2015 DU FONDS POUR LA PROMOTION 
ÉCONOMIQUE DE LA CARINTHIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

- 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Modernisation des entreprises, amélioration du secteur touristique, programmes de spécialisation et 
de modernisation en faveur des entreprises. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité; 
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis; Loi 
sur les aides d'État aux activités économiques en Carinthie ("Kärntner 

Wirtschaftsförderungsgesetzes"), LGBl. n° 6 | 1993. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct/bonification d'intérêt, prêt/avance remboursable, participation. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Conformément à la Loi sur le Fonds d'assistance économique et aux Lignes directrices sur l'octroi 
d'aides. 

 
7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Montant annuel de la subvention inscrit au budget: 
2017: 18 145 083,76 EUR 
2018: 21 303 534,88 EUR 
Total: 39 448 618,64 EUR. 
 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er juillet 2015 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

On estime que cette subvention a des effets minimes sur le commerce international. 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Système SARI. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

19  LIGNES DIRECTRICES SUR LE FINANCEMENT DE JUILLET 2015 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

- 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 

 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Financement de projets prometteurs au moyen d'un modèle spécial de partage des risques. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité; 
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis; Loi 

sur les aides d'État aux activités économiques en Carinthie ("Kärntner 
Wirtschaftsförderungsgesetzes"), LGBl. n° 6 | 1993. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Prêt/avance remboursable, participation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Conformément à la Loi sur le Fonds d'assistance économique et aux Lignes directrices sur l'octroi 
d'aides. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant annuel de la subvention inscrit au budget: 
2017: 1 680 000,00 EUR. 
2018: 742 500,00 EUR. 
Total: 2 422 500,00 EUR. 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er juillet 2015 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

On estime que cette subvention a des effets minimes sur le commerce international. 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Système SARI. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 
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20  ÉLARGISSEMENT DES LIGNES DIRECTRICES DE JUILLET 2015 DU FONDS POUR LA 
PROMOTION ÉCONOMIQUE DE LA CARINTHIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

- 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 
 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Modification du programme SA.42435. Modernisation, amélioration, spécialisation et innovation pour 
tous les secteurs économiques. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité; 
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis; Loi 
sur les aides d'État aux activités économiques en Carinthie ("Kärntner 
Wirtschaftsförderungsgesetzes"), LGBl. n° 6 | 1993. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct/bonification d'intérêt, prêt/avance remboursable, participation. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Conformément à la Loi sur le Fonds de promotion économique et aux lignes directrices sur l'octroi 

des aides à l'industrie touristique. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Montant annuel de la subvention inscrit au budget: 
2017: 0,00 EUR. 
2018: 2 547 422,51 EUR. 
Total: 2 547 422,51 EUR. 
 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2018 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 32 - 

  

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

On estime que cette subvention a des effets minimes sur le commerce international. 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Système SARI. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

21  AIDE ENVIRONNEMENTALE DANS LA RÉGION DE SALZBOURG 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices relatives à l'aide environnementale octroyée par la région de Salzbourg. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme de subvention vise à réduire les émissions de CO2 et à accroître l'efficacité 
énergétique. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Gouvernement régional de Salzbourg, numéro d'enregistrement SA. 40438, depuis le 5 janvier 2015. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Ménages et entreprises; en fonction des réductions des émissions de CO2; partiellement de minimis. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Pas de mécanisme propre. Complément aux subventions fédérales, partiellement à concurrence du 
montant permis selon les règles européennes. 
 
Montant annuel total inscrit au budget: 1 million d'EUR. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 11 mai 2015 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

22  LIGNES DIRECTRICES DE L'AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DE LA RÉGION DE 
STYRIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices de l'Agence de promotion économique de la région de Styrie dans leur version 
actuelle. 

Richtlinie für die Steirische Wirtschaftsförderung 2014-2020, GZ: ABT12-47334/2014-4 vom 

12.05.2016. 

Richtlinie für die Steirische Wirtschaftsförderung 2014-2020, GZ: ABT12-47334/2014-6 vom 
22.03.2018. 
 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le principal objectif est de soutenir les entrepreneurs et les entreprises. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Loi de 2001 sur la promotion économique de la région de Styrie (LGBl. 14/2002, i.d.F. 24/2012). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Principalement les entreprises du secteur manufacturier ou des services. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 
Budget régional: 1 247 328,03 EUR. 
Fonds ERDF/EAFRD: 7 770 554,03 EUR. 
2018: 
Budget régional:  14 700 666,22 EUR. 
Fonds ERDF/EAFRD:  14 377 451,39 EUR. 

 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 23 juillet 2014 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Des données statistiques sont disponibles à l'adresse suivante: http://www.wibis-steiermark.at/. 

23  PROGRAMME DE CAPITAL-RISQUE OFFERT PAR LA PROVINCE DE STYRIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Version révisée et prorogée du programme de capital-risque offert par la province de Styrie. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le principal objectif est de soutenir les petites entreprises (comptant moins de dix employés) en 
démarrage (l'entreprise doit avoir été créée il y a moins de trois ans) en leur fournissant du capital-
risque. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Décision du gouvernement régional: "Beschluss der Steiermärkischen Landesregierung 
GZ FA14C 17-33/02-77". 

http://www.wibis-steiermark.at/
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Capital-risque. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Du capital-risque peut être fourni aux petites entreprises en démarrage (l'entreprise doit avoir été 
créée il y a moins de trois ans) qui innovent dans le secteur manufacturier ou des services. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Année  2017 2018 

Nombre d'entreprises 0 0 

Montant unitaire 0,00 EUR 0,00 EUR 

 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 8 octobre 2007 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Étude sur le capital-risque en Autriche: 
http://docs.wixstatic.com/ugd/9156b9_00916daac4ae48adbac3285c4b6e7865.pdf. 

Statistiques économiques de la province de Styrie: 
http://www.wibis-steiermark.at/. 

24  RÉVISION ET PROROGATION DU PROGRAMME DE CAPITAL-RISQUE OFFERT PAR LA 
PROVINCE DE STYRIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Version révisée et prorogée du programme de capital-risque offert par la province de Styrie. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

http://docs.wixstatic.com/ugd/9156b9_00916daac4ae48adbac3285c4b6e7865.pdf
http://www.wibis-steiermark.at/
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le principal objectif est de soutenir les petites entreprises (comptant moins de dix employés) en 
démarrage (l'entreprise doit avoir été créée il y a moins de trois ans) en leur fournissant du capital-
risque. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Décision du gouvernement régional: "Beschluss der Steiermärkischen Landesregierung 
GZ FA14C 17-33/02-77". 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Capital-risque. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Du capital-risque peut être fourni aux petites entreprises en démarrage (l'entreprise doit avoir été 
créée il y a moins de trois ans) qui innovent dans le secteur manufacturier ou des services. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Année  2017 2018 

Nombre d'entreprises 0 0 

Montant unitaire 0,00 EUR 0,00 EUR 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 8 octobre 2007 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Étude sur le capital-risque en Autriche: 
http://docs.wixstatic.com/ugd/9156b9_00916daac4ae48adbac3285c4b6e7865.pdf. 

Statistiques économiques de la province de Styrie: 
http://www.wibis-steiermark.at/. 

http://docs.wixstatic.com/ugd/9156b9_00916daac4ae48adbac3285c4b6e7865.pdf
http://www.wibis-steiermark.at/
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25  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'OCTROI DE GARANTIES PAR LA CARINTHIE À 
TITRE DE MESURES DÉFENSIVES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices concernant l'octroi de garanties par la Carinthie à titre de mesures défensives 
["Richtlinie für die Übernahme von Bürgschaften durch das Land Kärnten für Defensivmaßnahmen"] 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2013 et 2014 (période d'octroi des garanties). Fin 2017, toutes les garanties ont expiré. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme d'action vise à soutenir les petites et moyennes entreprises en difficulté qui ont un 

potentiel de développement en leur octroyant une garantie, ainsi qu'à favoriser la restructuration 
d'entreprises en difficulté. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Décision prise par le Parlement de l'État de Carinthie (Landtag) le 27 septembre 2012 (cinquante et 
unième session) et le gouvernement de la Carinthie (Landesregierung) le 11 septembre 2012 sur 
recommandation du Comité de supervision de la Société de restructuration d'entreprises de la 

Carinthie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Garantie. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

La subvention est destinée aux PME (petites et moyennes entreprises) manufacturières, industrielles 
et touristiques. Le siège de l'entreprise doit être situé en Carinthie. Les entreprises doivent élaborer 
une stratégie et prendre des mesures destinées à la restructuration (compatibles avec les règles de 
la Loi sur la promotion économique de la Carinthie). 

En outre, l'entreprise doit employer 15 équivalents temps plein (25 dans les régions de Klagenfurt 
am Wörthersee et Villach). Les PME touristiques peuvent aussi bénéficier des dons si elles comptent 

un nombre de salariés moindre. Les garanties de la Carinthie couvrent seulement les incitations 
économiques. Le taux de la garantie doit être fixé individuellement (80% maximum). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention avec indication, si possible, du montant unitaire 
moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible de fournir 
des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur laquelle porte 
la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une explication 

circonstanciée 

Décision prise par le Parlement de l'État de Carinthie (Landtag) le 27 septembre 2012: 

Garanties d'un montant maximal de 2,5 millions d'EUR du 10 octobre 2012 au 31 décembre 2014, 

avec un maximum de 0,5 million d'EUR pour l'année 2012 et de 1 million d'EUR par année pendant 
la période 2013-2014. Dans ces cas individuels où la garantie est supérieure à 1 million d'EUR, le 
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Parlement de l'État de Carinthie prend la décision (cette garantie ne s'ajoute pas aux valeurs 
maximales de l'année). Aucune nouvelle garantie n'a été octroyée en 2017 et 2018. 

26  RÉCUPÉRATION D'AIDES INCOMPATIBLES RELATIVES À L'AÉROPORT DE CARINTHIE 
AUPRÈS DES COMPAGNIES AÉRIENNES RYANAIR, HLX ET TUIFLY 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Récupération d'aides incompatibles relatives à l'aéroport de Carinthie auprès des compagnies 
aériennes Ryanair, HLX et TUIfly. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Les aides incompatibles ont été versées au cours de la période 2002-2009. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Décision de récupération de la Commission européenne relative à l'aéroport de Carinthie (Autriche). 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Décision de la Commission européenne du 11 novembre 2016. Objet: La Commission a constaté que 
certains accords de prestation de services aéroportuaires et de commercialisation conclus entre 
l'exploitant et propriétaire de l'aéroport de Klagenfurt, situé à Klagenfurt (Autriche), à savoir la 

société d'exploitation de l'aéroport de Carinthie, et les compagnies aériennes Ryanair, HLX et TUIfly 
conféraient à ces dernières un avantage qui ne saurait être justifié à la lumière des règles de l'UE 
en matière d'aides d'État et que ces subventions illégales devaient être reversées. 

La Commission européenne a décidé dans cette affaire qu'au moment où ont été conclus les accords 
sur la prestation de services aéroportuaires et la commercialisation avec Ryanair, TUIfly et HLX, on 
ne pouvait s'attendre à ce que les recettes générées soient supérieures aux coûts supplémentaires 
induits. Étant donné qu'aucun exploitant d'aéroport souhaitant réaliser un profit n'aurait conclu de 

tels accords non rentables, ceux-ci constituent une aide d'État en faveur des compagnies aériennes. 
En outre, les accords ne font que réduire les coûts d'exploitation des compagnies aériennes, sans 
contribuer aux objectifs communs en matière de transport. Ils faussent donc la concurrence dans le 
marché unique en violation des règles de l'UE en matière d'aides d'État. Les montants des aides 
d'État incompatibles avec le marché intérieur sont estimés à quelque 2 millions d'EUR pour Ryanair, 
1,1 million d'EUR pour TUIfly et 9,6 millions d'EUR pour HLX. TUIfly est le successeur légal de HLX. 

Afin de réduire la distorsion de concurrence générée par les subventions illégales, Ryanair et 

TUIfly/HLX devaient rembourser ces montants, qui n'avaient pas encore été calculés en détail, à 
l'Autriche. 

En coordination avec la Commission européenne, le montant des subventions illégales avec intérêts 
au 31 janvier 2018 a été calculé. Pour Ryanair, le montant avec intérêts est d'environ 2 millions 
d'EUR, et pour TUIfly/HLX, d'environ 11,2 millions d'EUR. Avec l'accord de la Commission 
européenne, ces montants ont été versés dans un compte séquestre (compte bloqué) sur la base 

d'un accord d'entiercement conclu entre les compagnies aériennes et la province autrichienne de la 
Carinthie. Les compagnies aériennes ayant fait appel de la décision rendue dans cette affaire par la 
Cour européenne de justice, la somme bloquée sera versée soit aux bénéficiaires des aides, soit à 
l'organisme qui les a octroyées. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La Commission européenne a décidé dans cette affaire qu'au moment où ont été conclus les accords 

sur la prestation de services aéroportuaires et la commercialisation avec Ryanair, TUIfly et HLX, on 

ne pouvait s'attendre à ce que les recettes générées soient supérieures aux coûts supplémentaires 
induits. Étant donné qu'aucun exploitant d'aéroport souhaitant réaliser un profit n'aurait conclu de 
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tels accords non rentables, ceux-ci constituent une aide d'État en faveur des compagnies aériennes. 
En outre, les accords ne font que réduire les coûts d'exploitation des compagnies aériennes, sans 
contribuer aux objectifs communs en matière de transport. Ils faussent donc la concurrence dans le 
marché unique en violation des règles de l'UE en matière d'aides d'État, et les aides doivent être 
récupérées (voir également le point 4). 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Aux compagnies aériennes indiquées aux points 4 et 5. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

En coordination avec la Commission européenne, le montant des subventions illégales avec intérêts 
au 31 janvier 2018 a été calculé. Pour Ryanair, le montant avec intérêts est d'environ 2 millions 
d'EUR, et pour TUIfly/HLX, d'environ 11,2 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le remboursement porte sur la période 2002-2009. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Non disponibles. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

27  PROGRAMME D'INVESTISSEMENT DANS L'AÉROPORT DE KLAGENFURT 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme d'investissement dans l'aéroport de la Carinthie. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

Le Programme d'investissement dans l'aéroport de la Carinthie était initialement prévu pour la 

période 2016-2019. Le dernier des versements au titre de la subvention, en raison d'éventuels 
retards dans certains éléments des investissements prévus ou d'autres circonstances, sera effectué 
au plus tard à la fin de 2022. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Modernisation de l'aéroport de la Carinthie situé dans la province du même nom entre 2016 et 2019 
afin d'assurer l'exploitation sécuritaire de l'aéroport ainsi que son développement durable. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Décision de la Commission européenne du 6 novembre 2015. Objet: Aide d'État SA.40433 (2015/N) 

- Autriche. Programme d'investissement dans l'aéroport de Klagenfurt (Carinthie). 

L'aéroport de la Carinthie, situé dans la ville de Klagenfurt, est détenu et géré par KFBG (société 
d'exploitation de l'aéroport de la Carinthie). Les parts de KFBG étaient, lorsque que la décision 
susmentionnée a été rendue, détenues par une société de portefeuille détenue par la région de la 

Carinthie (80%) et la municipalité de Klagenfurt (20%). En 2018, KFBG a été en partie privatisée. 
La participation des administrations publiques totalise actuellement 25,1% (20,08% pour la société 

de portefeuille et 5,02% pour la municipalité de Klagenfurt), et le principal actionnaire est une 
entreprise privée (74,9%). La décision autorise le versement d'aides d'État à KFBG d'un montant 
maximal de 15 millions d'EUR en plusieurs tranches au titre du programme d'investissement pour la 
période 2016-2019, prévoyant des investissements de 26,342 millions d'EUR, dont 24,296 millions 
d'EUR de coûts admissibles. Dans le cadre de ce projet global, la réfection complète de la piste 
constitue l'investissement le plus important et représentait le gros des investissements réalisés en 
2016, le reste en 2017. Les investissements, y compris ceux effectués avant 2016, s'élèvent à 

environ 12,5 millions d'EUR. 

La subvention est accordée par l'État fédéral de Carinthie (80%) et la municipalité de Klagenfurt 
(20%). 

En se fondant sur les décisions de principe adoptées par l'État fédéral de Carinthie et la municipalité 

de Klagenfurt, et de la décision de la Commission européenne, le gouvernement de l'État fédéral de 
Carinthie (décision du 23/02/2016) et le Parlement de l'État de Carinthie (Landtag; décision du 
07/04/2016) ont accordé, sur la base d'un programme d'investissement actualisé, une aide publique 

concrète de 10,56 millions d'EUR et la municipalité de Klagenfurt une aide de 2,64 millions d'EUR, 
soit un total de 13,2 millions d'EUR. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La décision de la Commission européenne autorise le subventionnement sous forme de dons. L'État 
fédéral de Carinthie et la municipalité de Klagenfurt ont décidé d'accorder une partie de l'aide 
publique sous forme de dons et l'autre partie sous forme de prêts subordonnés. 

 
6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Comme indiqué plus haut, la subvention est accordée à KFBG et versée en plusieurs tranches sur la 
base de la réalisation du programme d'investissement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Sur la base des investissements concrets, les sommes suivantes ont été versées à ce jour par l'État 

fédéral de Carinthie à KFBG: 

4,745 millions d'EUR (prêt subordonné). 
1,055 million d'EUR (prêt subordonné). 
1,454 million d'EUR (don). 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme d'investissement était initialement prévu pour la période 2016-2019. Il avait été 
initialement prévu que, de manière générale, la subvention soit versée au cours de la période 
2016-2018. 
 

Le dernier des versements au titre de la subvention, en raison d'éventuels retards dans certains 
éléments des investissements prévus ou d'autres circonstances, sera effectué au plus tard à la fin 
de 2022. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Non disponibles. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

28  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'OCTROI DE GARANTIES PAR LA CARINTHIE - 

NOUVEAUX PROJETS 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices concernant l'octroi de garanties par la Carinthie à titre de mesures défensives 
(nouveaux projets) ["Richtlinie für die Übernahme von Bürgschaften durch das Land Kärnten für 
Defensivmaßnahmen"]. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2015 et 2020 (période pour l'octroi de garanties). À ce jour, aucune garantie n'a été accordée (en 

raison de l'absence de décision du Parlement de l'État de Carinthie). 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme d'action vise à soutenir les petites et moyennes entreprises qui ont un potentiel de 
développement mais qui sont en difficulté en leur octroyant une garantie, ainsi qu'à favoriser la 
restructuration d'entreprises en difficulté. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Décision du gouvernement de la Carinthie (Landesregierung) du 16 décembre 2014 sur 
recommandation du comité de supervision de la société de restructuration des entreprises de la 
Carinthie. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Garantie. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

La subvention est destinée aux PME (petites et moyennes entreprises) manufacturières, industrielles 
et touristiques. Le siège de l'entreprise doit être situé en Carinthie. Les entreprises doivent élaborer 

une stratégie et prendre des mesures destinées à la restructuration (compatibles avec les règles de 
la Loi sur la promotion économique de la Carinthie). 

En outre, l'entreprise doit employer 15 équivalents temps plein (25 dans les régions de Klagenfurt 
am Wörthersee et Villach). Les PME du secteur touristique peuvent aussi bénéficier des dons si elles 
comptent un nombre de salariés moindre. Les garanties de la Carinthie couvrent seulement les 
incitations économiques. Le taux de la garantie doit être fixé individuellement (80% maximum). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Décision du gouvernement de la Carinthie (Landesregierung) du 16 décembre 2014. 

À ce jour, aucune décision n'a été prise par le Parlement de Carinthie (Landtag): 

Garanties d'un montant maximum de 1 million d'EUR par an. À ce jour (2017 et 2018), aucune 
garantie n'a été octroyée. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2020 (période pour l'octroi de garanties). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Non disponibles. 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

29  SUBVENTIONS AD HOC POUR DEUX PROJETS DE TÉLÉPHÉRIQUE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Subventions ad hoc pour les projets suivants: 
Construction d'un téléphérique huit places (Silver jet 1) et d'une infrastructure de tourisme hivernal; 

Salzbourg et Schönbühelbahn - construction d'un télésiège débrayable huit places et d'une 
infrastructure de tourisme hivernal. 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ces subventions visent à soutenir les PME investissant dans les projets susmentionnés, qui sont 

importants pour le développement économique des régions les moins développées de Salzbourg. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Région de Salzbourg, représentée par le Département de l'économie, du tourisme et des 
municipalités; numéros d'enregistrement communautaire SA.48715 et SA.52799. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Une subvention ad hoc peut être accordée aux projets qui sont importants pour le développement 
des régions les moins développées de Salzbourg. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen de la subvention en 2017: 1 200 000 EUR (un projet seulement - SA.48715). 

Montant unitaire moyen de la subvention en 2018: 1 020 000 EUR (un projet seulement - SA.52799). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

SA.48715: du 13 juillet 2017 au 30 septembre 2020 (conformément à la convention de subvention). 

SA.52799: du 10 décembre 2018 au 30 juin 2021 (conformément à la convention de subvention). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 
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30  PROGRAMME DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE - SALZBOURG; 
SA.40438 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme de financement visant à renforcer la recherche-développement technologique 
(coopération en matière de R&D); SA.48529. 

 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif du programme de subvention est de renforcer la compétence en matière de recherche au 
sein des organismes de recherche régionaux et des PME régionales, ainsi que d'optimiser la 
coopération entre ces organismes et ces PME, en particulier dans les domaines clés définis dans la 
stratégie WISS 2025 (Stratégie pour les sciences et l'innovation - Salzbourg 2025). L'optimisation 
du transfert réciproque de connaissances devrait aider, d'une part, les entreprises à renforcer leur 
capacité technologique et, d'autre part, les organismes de recherche à concentrer leurs activités de 
recherche sur des activités de recherche appliquée innovantes. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Région de Salzbourg, représentée par le Département de l'économie, du tourisme et des 

municipalités; numéro d'enregistrement communautaire SA.48529. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires des subventions sont des organismes de recherche qui réalisent des projets de 
recherche coopérative dans le cadre d'activités non économiques en coopération avec des PME 
régionales dans les domaines de la recherche fondamentale et industrielle. Toute entreprise peut 

être associée à ces projets en tant que partenaire. Afin d'éviter le subventionnement croisé des 
activités économiques, les PME ne reçoivent pas de financement public de la part de l'autorité locale, 
et ne bénéficient pas d'une partie du financement public accordé à l'organisme de recherche. Elles 
doivent plutôt doivent apporter une contribution en espèces et en nature pouvant représenter 
jusqu'à 25% des coûts totaux. Les PME participantes peuvent cependant tirer un avantage 
économique indirect. En pareil cas, la participation des PME relève de l'article 107 1) du Traité et est 
donc soumise à l'application du RGEC et du programme de subventions. Le financement public 

accordé pour la réalisation de ces projets de recherche varie en fonction des objectifs de recherche 
spécifiques du projet et est conforme aux règles de financement du RGEC. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

En 2017, le financement public s'élevant à 285 300 EUR a été approuvé à titre d'aide d'État indirecte 
conformément au RGEC et au programme de subvention (un seul projet). 
 
Il n'y a pas eu d'approbation d'aide d'État indirecte en 2018. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er juin 2017 au 31 décembre 2020; ces projets de coopération durent de 6 à environ 24 mois 
(voire davantage dans certains cas). 
 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

31  LIGNES DIRECTRICES DU PROGRAMME INVESTISSEMENT POUR LA CROISSANCE ET 
L'EMPLOI 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices du programme Investissement pour la croissance et l'emploi 2014-2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Il s'agit d'un programme de subventions destiné à soutenir certaines mesures du programme 

opérationnel "Investissement pour la croissance et l'emploi" visant à renforcer la compétitivité des 
PME par des financements nationaux en coopération avec le Service économique autrichien (AWS)/le 
Fonds ERP ou la Banque autrichienne de l'hôtellerie et du tourisme (ÖHT), ainsi qu'à soutenir d'autres 
projets de PME qui sont importants pour le développement économique, en particulier, des régions 
les moins développées de Salzbourg. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Région de Salzbourg, représentée par le Département de l'économie, du tourisme et des 
municipalités; numéro d'enregistrement communautaire SA.43407 (2015/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Le programme de subvention appuie les projets de la mesure/l'activité n° 5 "Investissements axés 
sur la recherche-développement et la technologie" du premier axe prioritaire du programme 

susmentionné de l'UE en coopération avec le Fonds ERP, ainsi que les projets de la mesure/l'activité 
n° 9 "Soutien à la croissance des entreprises (PME)" du deuxième axe prioritaire du programme 
susmentionné de l'UE en coopération avec le Fonds ERP ou la Banque autrichienne du tourisme 
(ÖHT), dans le cas des projets touristiques. Le programme de subvention appuie également d'autres 
projets de PME qui sont importants pour le développement économique, en particulier, des régions 
les moins développées de Salzbourg. La plupart des dons sont fournis sous la forme de montants 

unitaires ou par projet variables dans les limites prévues par les lignes directrices du programme 

Investissements dans la croissance et l'emploi ou la loi sur les aides. Le montant unitaire variable 
du don est calculé une fois qu'il a été contribué à la réalisation des buts du programme de l'UE 
susmentionné ou des lignes directrices du programme Investissements dans la croissance et 
l'emploi. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire moyen de la subvention en 2017: 36 936 EUR. 
Montant unitaire moyen de la subvention en 2018: 27 946 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er octobre 2015 au 31 décembre 2020. 

32  PROGRAMME D'INNOVATION DE LA STYRIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme d'innovation de la Styrie. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Jusqu'au 31 décembre 2020. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Amélioration de l'infrastructure touristique et élaboration de projets touristiques de premier plan. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Décision du gouvernement régional de la Styrie du 7 juillet 2008 et Notification à la Commission 
européenne X482/2009 (numéros d'enregistrement temporaires XS 16/2007 et XS 185/2008). 
Prorogation en date du 7 décembre 2015; SA.43799 (2015/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises touristiques (hôtels, restaurants); don direct/bonification d'intérêt. 
 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 1 121,300 EUR. 
2018: 1 121,300 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 7 décembre 2015 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

33  RÉSEAU DE CHAUFFAGE URBAIN DE GRAZ 2018-2021 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Élargissement du réseau de chauffage urbain de Graz (est, sud, ouest et nord) 2018-2021. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Augmentation de la part des énergies renouvelables. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Résolution du gouvernement de la Styrie (Autriche); aides en faveur des investissements dans le 
chauffage urbain en conformité avec l'article 46 du Règlement (UE) n° 651/2014 du 17 juin 2014 
de la Commission déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en 

application des articles 107 et 108 du traité. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Energie Graz, société en nom collectif, producteur et fournisseur de services de chauffage urbain; 
somme annuelle pour une période de quatre ans. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention avec indication, si possible, du montant unitaire 

moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible de fournir 
des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur laquelle porte 

la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une explication 
circonstanciée 

Le montant annuel budgétisé de la subvention est de 1 104 250,00 millions d'EUR; le montant total 
est de 4 417 000,00 millions d'EUR. 
 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

2018-2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Les subventions sont accordées pour l'élargissement du réseau de chauffage urbain de Graz. La 
conversion des systèmes de chauffage (en particulier ceux qui utilisent des combustibles fossiles) 

pour la fourniture de chauffage urbain est importante pour l'amélioration de la qualité de l'air. 

a)  Entre 2015 et 2017, un montant total de 14,4 millions d'EUR a été investi dans l'élargissement 
du réseau de chauffage urbain. Ces investissements ont permis d'augmenter la puissance de 
raccordement de 33,3 MW. 

Aperçu de la fourniture  Unité 2015 2016 2017 

Étendue totale du réseau y compris les raccordements privés  km 389,2 396,6 402,9 

Puissance de raccordement des échangeurs de chaleur en opération  MW 666,9 677,1 686,1 

Émission de chaleur maximale  MW 353 401 455 

Nombre d'échangeurs de chaleur en opération  chiffre  6 085 6 241 6 383 

Puissance de raccordement totale des raccordements privés sous 
contrat  

MW 677,1 685,6 695,1 

Croissance annuelle de la puissance de raccordement  MW 15,3 8,5 9,5 

Investissement en capital par année  million d'EUR 4,9 4,8 4,7 

b) En 2018, 5,7 millions d'EUR ont été investis dans l'élargissement du réseau de chauffage 
urbain. Ces investissements ont permis d'augmenter la puissance de raccordement de 16,6 MW. 
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Aperçu de la fourniture  Unité 2018 

Étendue totale du réseau y compris les raccordements privés  km 411,5 

Puissance de raccordement des échangeurs de chaleur en opération  MW 701,4 

Émission de chaleur maximale  MW 451 

Nombre d'échangeurs de chaleur en opération  chiffre  6 536 

Puissance de raccordement totale des raccordements privés sous contrat  MW 711,7 

Croissance annuelle de la puissance de raccordement  MW 16,6 

Investissement en capital par année  million d'EUR 5,7 

 
34  SUBVENTIONS EN FAVEUR DE L'INTENSIFICATION DE L'UTILISATION DE LA 
BIOMASSE À DES FINS ÉNERGÉTIQUES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Subventions en faveur de l'intensification de l'utilisation de la biomasse à des fins énergétiques 

[Richtlinien für die Gewährung von Zuschüssen in Zusammenhang mit der verstärkten Nutzung von 
Biomasse zu energetischen Zwecken durch Biomasse-Nahwärmeprojekte] (SA.32086 (2010/X)). 
 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er juillet 201 au 31 décembre 2013. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Élargissement du réseau de chauffage urbain utilisant des énergies renouvelables. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Municipalités; coopératives de construction de logements; coopératives agricoles; autres entités 
construisant et exploitant des systèmes de chauffage urbain alimentés à la biomasse. 

 
7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 0,230 million d'EUR. 
2018: 0,510 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
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Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

35  SUBVENTIONS AUX MESURES D'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE ET AUX ÉNERGIES 
RENOUVELABLES EN FAVEUR DES PME 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Subventions aux mesures d'économie d'énergie et aux énergies renouvelables en faveur des PME 
[Förderungsrichtlinien Energiesparmaßnahmen und erneuerbare Energieträger in KMU]; SA.45233 
(2016/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 15 avril 2016 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Appui aux PME du Vorarlberg pour la mise en œuvre de mesures d'économie d'énergie. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

PME. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 0,1 million d'EUR. 
2018: 0,173 million d'EUR. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

 a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

36  DONS POUR LA RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT DANS LE VORARLBERG 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Dons pour la recherche-développement [Vorarlberger F&E-Projektförderung] (complément) 
(ESA 93-297; BKA V01). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente (non limitée); année civile; date d'approbation par la Commission: 2 mars 1994. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Élaborer de nouveaux produits et procédés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les entreprises de fabrication ou de services sont admissibles. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: contributions de 0,744 million d'EUR/prêts de 0,694 million d'EUR. 
2018: contributions de 0,764 million d'EUR/prêts de 0,623 million d'EUR. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

37  SUBVENTIONS À LA RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT DANS LE VORARLBERG 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Subventions à la recherche-développement [Vorarlberger Betriebliche Forschungsförderung]; 
SA.41610 (2015/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 1er avril 2015 au 31 décembre 2020. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Élaborer de nouveaux produits et procédés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 0,117 million d'EUR. 
2018: 0,030 million d'EUR. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

38  SUBVENTIONS À LA RÉALISATION DE PROJETS DE R&D ET D'INFRASTRUCTURES DANS 
LE VORARLBERG 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Subventions à la recherche-développement (réalisation de projets d'infrastructures et de R&D dans 
des installations de recherche) [FTI-Infrastrukturrichtlinie]; SA.43994 (2015/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien aux installations de recherche par l'investissement dans de nouveaux projets 
d'infrastructures ou le financement de projets de R&D. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Installations de recherche. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

2017: 0 EUR. 
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2018: 0,977 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

39  AIDES À L'APPROVISIONNEMENT LOCAL DANS LE VORARLBERG 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Appuyer l'approvisionnement local et les communautés économiques locales [Förderung der 
Nahversorgung sowie Wirtschafts- und Werbegemeinschaften]; SA.39433 (2014/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Appuyer l'approvisionnement local et les communautés économiques locales afin d'assurer la 
subsistance des villages. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME (approvisionnement local et communautés économiques locales) 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 1,543 million d'EUR. 
2018: 1,687 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

40  SUBVENTIONS POUR DES SYSTÈMES PHOTOVOLTAÏQUES DANS LE VORARLBERG 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Subventions pour des systèmes photovoltaïques [Photovoltaikanlagen]; SA.48123 (2017/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 18 avril 2017 au 31 novembre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Développement des énergies renouvelables. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 0,079 million d'EUR. 
2018: 0,020 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

41  SUBVENTIONS AU STOCKAGE DE L'ÉLECTRICITÉ DANS LE VORARLBERG 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Subventions au stockage de l'électricité [Förderrichtlinie Stromspeicher]; SA.51999 (2018/X). 

 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 20 août 2018 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Développement de la production d'électricité photovoltaïque et du stockage de l'électricité. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 0 EUR. 
2018: 0,159 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

42  PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DU TOURISME DANS LE VORARLBERG 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme de développement du tourisme dans le Vorarlberg [Tourismusförderungsprogramm 

Vorarlberg] 2014-2020; SA.39432 (2014/X). 
 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les PME touristiques du Vorarlberg pour assurer leur compétitivité et sauvegarder les 
emplois. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME du secteur du tourisme. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
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de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 1,536 million d'EUR. 
2018: 1,378 million d'EUR. 
 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

43  PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES DANS LE VORARLBERG 2014-

2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme de développement des entreprises dans le Vorarlberg [Wirtschaftsförderungsprogramm 
Vorarlberg] 2014-2020. Programme de renforcement de la structure économique et de promotion 
des petites entreprises, du recours à des experts-conseils, du démarrage d'entreprises, de 
l'internationalisation et de la coopération, SA.38520 (2014/X). 

 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Période récente: du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les PME du Vorarlberg pour assurer leur compétitivité et sauvegarder les emplois. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Lignes directrices du gouvernement régional du Vorarlberg. 
 
5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Subvention. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

2017: 3,36 millions d'EUR. 
2018: 3,098 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

44  INITIATIVE CONCERNANT L'EMPLACEMENT DES SITES 2018-2022 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

"Standortinitiative 18-22". 
Initiative concernant l'emplacement des sites 2018-2022. 
 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mise en place d'incitations destinées aux PME (règlement RGEC) et aux grandes entreprises 

(règlement de minimis) viennoises en vue de l'investissement dans la construction ou 
l'agrandissement de leurs bâtiments d'exploitation à Vienne. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices sur l'Initiative concernant l'emplacement des sites 2018-
2022 en vigueur du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 - Règlement général 
d'exemption par catégorie (RGEC). 
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b) Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 - Aides 
de minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME et grandes entreprises viennoises - principalement des producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2017 2018 

Montants octroyés 0 0,945* 

Nombre de projets 0 5 

Versements 0 0 

* y compris une aide de minimis de 0,400 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

45  INITIATIVE CONCERNANT L'EMPLACEMENT DES SITES 2015 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"Standortinitiative 2015". 
Initiative concernant l'emplacement des sites 2015. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

De janvier 2017 au 31 décembre 2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mise en place d'incitations destinées aux PME (règlement RGEC) et aux grandes entreprises 
(règlement de minimis) viennoises en vue de l'investissement dans la construction ou 
l'agrandissement de leurs bâtiments d'exploitation à Vienne. 
 
4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices sur l'Initiative concernant l'emplacement des sites 2015 en 
vigueur du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2017. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 - Règlement général 

d'exemption par catégorie (RGEC). 

b) Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 - de minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

PME et grandes entreprises viennoises - principalement des producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

 

Millions d'€/quantité 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 2,078* 1,580** 1,988*** 0,681**** 

Nombre de projets 11 10 11 3 

Versements 0,083 1,328 0,325 1,367 

* y compris une aide de minimis de 0,169 million d'EUR. 
** y compris une aide de minimis de 0 million d'EUR. 
*** y compris une aide de minimis de 0,672 million d'EUR. 
**** y compris une aide de minimis de 0,350 million d'EUR. 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
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comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

46  INITIATIVE CONCERNANT L'EMPLACEMENT DES SITES 2013 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"Standortinitiative 2013". 
Initiative concernant l'emplacement des sites 2013. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mise en place d'incitations destinées aux PME (règlement RGEC) et aux grandes entreprises 
(règlement de minimis) viennoises en vue de l'investissement dans la construction et 
l'agrandissement, respectivement, de leurs bâtiments d'exploitation à Vienne. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices sur l'Initiative concernant l'emplacement des sites 2013 en 
vigueur du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014 - prorogées jusqu'au 31 décembre 2014, sur la base de 
leur promulgation par le Conseil municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 - Règlement général 
d'exemption par catégorie (RGEC). 

b) Règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 - de minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME et grandes entreprises viennoises - principalement des producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2014 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 1,568* 0 0 0 0 

Nombre de projets 8 0 0 0 0 

Versements 0,162 0,332 0,306 0 0,444 

* y compris une aide de minimis de 0,2 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er juillet 2013 au 31 décembre 2014 (tous les versements ont été effectués). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

47  PROGRAMME D'AMÉLIORATION DES STRUCTURES ÉCONOMIQUES VIENNOISES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"Wiener Strukturverbesserungsaktion 2005". 
Programme d'amélioration des structures économiques viennoises 2005. 

 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mise en place d'incitations destinées aux PME viennoises en vue de l'investissement dans la 
construction de leurs bâtiments d'exploitation à Vienne 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices sur l'amélioration des structures économiques viennoises en 
vigueur du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2008, sur la base de leur promulgation par le Conseil 
municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: "Règlement d'exemption par catégorie concernant les PME, Règlement 
n° 70/2001". 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

PME viennoises - principalement des producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2014 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 0 0 0 0 0 

Nombre de projets 0 0 0 0 0 

Versements 0,116 0,540 0 0,250 0 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Période d'application: du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2007 (période de validité - fin anticipée; 
tous les versements ont été effectués). 
 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

48  RECHERCHE 2018-2021 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"Forschung/18 - 21". 
Recherche 2018-2021. 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions destinées aux projets de recherche-développement. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices sur la recherche 2018-2021, sur la base de leur 
promulgation par le Conseil municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (UE) n° 651/2014 du 17 juin 2014 - Règlement général d'exemption par 
catégorie (RGEC). 

b) Règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 - de minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Subventions destinées aux entreprises axées sur la recherche-développement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2017 2018 

Montants octroyés 0 5,441* 

Nombre de projets 0 21 

Versements 0 0,476 

* y compris une aide de minimis de 0,304 million d'EUR. 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
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comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

49  INNOVATION 2018-2021 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Innovation 2018-2021. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions destinées aux projets de recherche-développement. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices sur la recherche 2018-2021, sur la base de leur 
promulgation par le Conseil municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (UE) n° 651/2014 du 17 juin 2014 - Règlement général d'exemption par 
catégorie (RGEC). 

b) Règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 - de minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Subventions destinées aux entreprises axées sur la recherche-développement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2017 2018 

Montants octroyés 0 5,665* 

Nombre de projets 0 47 

Versements 0 0,989 

* y compris une aide de minimis de 0,482 million d'EUR. 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

50  FIT15PLUS - PROMOTION DE LA RECHERCHE, DE L'INNOVATION ET DE LA 

TECHNOLOGIE À VIENNE 2015-2017 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"FIT15plus - Forschungs- Innovations- und Technologieförderungen für Wien 2015 - 2017". 
FIT15plus - Promotion de la recherche, de l'innovation et de la technologie à Vienne 2015-2017 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions aux projets de recherche-développement et d'innovation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices relatives à FIT15plus - Promotion de la recherche, de 
l'innovation et de la technologie à Vienne 2015-2017, sur la base de leur promulgation par le Conseil 

municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 - Règlement général 
d'exemption par catégorie (RGEC). 
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b) Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 - de minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Subventions destinées aux entreprises axées sur la recherche-développement et l'innovation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 8,790 7,510 9,253 1,143 

Nombre de projets 51 49 54 9 

Versements 4,616 2,574 4,882 5,897 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

51  ZIT13 PLUS - PROMOTION DE LA TECHNOLOGIE ET DE L'INNOVATION À VIENNE 2013-
2016 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"ZIT13 plus Technologie - und Innovationsförderungen für Wien 2013 - 2016". 

ZIT13 plus - Promotion de la technologie et de l'innovation à Vienne 2013-2016. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions aux projets de recherche-développement et d'innovation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices relatives à ZIT13 plus - Promotion de la technologie et de 

l'innovation à Vienne 2013-2016, sur la base de leur promulgation par le Conseil municipal de 
Vienne. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (CE) n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008 - Règlement général 
d'exemption par catégorie; 

b) De minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Subventions destinées aux entreprises axées sur la recherche-développement et l'innovation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2014 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 10,363* 1,159** 0 0 0 

Nombre de projets 111 7 0 0 0 

Versements 4,799 4,616 2,574 1,574 326 

* y compris une aide de minimis de 1,324 million d'EUR. 
** y compris une aide de minimis de 263 millions d'EUR. 

 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2014 (le programme a pris fin plus tôt que prévu en raison des 
modifications apportées au Règlement général d'exemption par catégorie de l'UE; des versements 
sont toujours en suspens). 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 
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b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

52  ZIT08PLUS - PROGRAMME DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT ET D'INNOVATION POUR 
LA VILLE DE VIENNE 2008-2011 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

FuEuI-Programm "ZIT08plus". 
ZIT08plus - Programme de recherche-développement et d'innovation en Autriche (Ville de Vienne) 
2008-2011. 
 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions destinées aux projets de recherche et de recherche-développement. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices relatives à ZIT08 plus - Programme de recherche-
développement et d'innovation en Autriche (Ville de Vienne) 2008-2011, en vigueur du 1er janvier 
2008 au 31 décembre 2011 - prorogées jusqu'au 31 décembre 2012, sur la base de leur 
promulgation par le Conseil municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: 

a) Cadre communautaire des aides d'État pour la recherche-développement et l'innovation 

(2006/C323/01). 

b) De minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Subventions destinées aux entreprises axées sur la recherche et la recherche-développement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2014 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 0 0 0 0 0 

Nombre de projets 0 0 0 0 0 

Versements 3,717 1,960 0,649 0,164 0 

* y compris une aide de minimis de 0,851 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2012 (tous les versements ont été effectués). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

53  ZIT05 PLUS 2005 - PROGRAMME D'AIDE À LA RECHERCHE, AU DÉVELOPPEMENT 

TECHNOLOGIQUE ET À L'INNOVATION POUR VIENNE 2005-2008; SOUS-PROGRAMME B: 
"VIENNA SPOTS OF EXCELLENCE" (VSOE) 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"ZIT05 plus 2005" FE Wien - Forschung, Technologische Entwicklung und Innovation in Wien 
ZIT05 plus 2005 - Programme d'aide à la recherche, au développement technologique et à 
l'innovation pour Vienne 2005-2008; sous-programme B: "Vienna Spots of Excellence" (VSOE). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions accordées aux entreprises et établissements de recherche concernant des projets de 
coopération poussée fondés sur la recherche fondamentale et la recherche industrielle. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices relatives à ZIT05 plus 2005 - Aide à la technologie pour 
Vienne 2005-2008; sous-programme B: "Vienna Spots of Excellence" (VSOE), sur la base de leur 
promulgation par le Conseil municipal de Vienne. 
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Législation de l'UE:  

Cadre communautaire des aides d'État pour la recherche-développement et l'innovation 
(2006/C323/01). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Subventions destinées aux entreprises de haute technologie et aux établissements de recherche. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2014 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 0 0 0 0 0 

Nombre de projets 0 0 0 0 0 

Versements 0 0 0 0,491 0 

 
8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Période d'application: De 2005 au 31 décembre 2007 (tous les versements ont été effectués). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

54  INITIATIVE EN FAVEUR DES JEUNES ENTREPRISES VIENNOISES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Ausschreibung "Vienna Start-up-Initiative". 
Appel d'offres - Initiative en faveur des jeunes entreprises viennoises. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er juillet 2017 au 31 décembre 2018. 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 73 - 

  

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Promotion des pépinières d'entreprises en vue d'appuyer les jeunes entreprises. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Appel d'offres - Initiative en faveur des jeunes entreprises viennoises, sur la 

base de sa promulgation par le Conseil municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: 

a) Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 - Règlement général 
d'exemption par catégorie (RGEC). 

b) Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 - de minimis. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Pépinières d'entreprises. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 0 1,000* 0 1,000* 

Nombre de projets 0 4 0 4 

Versements 0 0 0,256 0,302 

*  y compris une aide de minimis de 0,146 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er juillet 2016 au 3 octobre 2016. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 
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55  INSTALLATIONS DE RECHERCHE COMMUNES 2014-2015 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

"Shared Research Facilities - Strategischer Auf- und Ausbau von Forschungsinfrastrukturzentren mit 
dem Schwerpunkt der gemeinsamen Nutzung durch Wirtschaft und Wissenschaft" 
Installations de recherche communes - Développement et expansion stratégique des infrastructures 

de recherche axés sur leur utilisation commune par les milieux scientifique et industriel, du 
1er décembre 2014 au 31 décembre 2015. 
 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Établir des infrastructures de recherche reconnues et compétitives sur le plan international menant 
des recherches innovantes, en vue de leur utilisation commune à différents endroits de Vienne, et 
développant des concepts et des modèles innovants dans le domaine des services. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Autorité: Conseil municipal de Vienne. 

Législation nationale: Lignes directrices relatives aux installations de recherche communes en 
vigueur du 1er décembre 2014 au 31 décembre 2015, sur la base de leur promulgation par le Conseil 
municipal de Vienne. 

Législation de l'UE: 

Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 - Règlement général d'exemption 
par catégorie (RGEC). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont destinées à des consortiums, composés d'au moins deux partenaires 
(entreprises et institutions telles que des universités) investissant dans des installations de 
recherche communes à Vienne. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Millions d'€/quantité 2014 2015 2016 2017 2018 

Montants octroyés 0 2,932 0 0 0 

Nombre de projets 0 3 0 0 0 

Versements 0 0 0,738 0,584 0,271 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er décembre 2014 au 31 décembre 2015. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

56  LIGNES DIRECTRICES DE LA SOCIÉTÉ DE LA RÉGION FRONTALIÈRE DE BASSE-
AUTRICHE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

a)  Programme de mesures en faveur du développement prises par la Société de la région 
frontalière de Basse-Autriche. 

b)  Lignes directrices de la Société de la région frontalière de la Basse-Autriche visant à 

soutenir le tourisme dans la région frontalière de Basse-Autriche. 

c)  Lignes directrices de la Société de la région frontalière de Basse-Autriche relatives à 
l'octroi de compensations dans le cadre du déploiement du haut débit dans les zones 
rurales. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

a)  Le soutien va essentiellement à des projets de commerce et d'industrie dans la région 
frontalière de Basse-Autriche. Il s'agit d'une subvention à orientation régionale visant 
le niveau NUTS 3, précédemment octroyée exclusivement au titre de l'objectif 5b et 

relevant désormais de l'objectif 2, et accordée sous la forme de prêts à faible taux 
d'intérêt. 

b)  Lignes directrices de la Société de la région frontalière de Basse-Autriche visant à 
soutenir le tourisme dans la région frontalière de Basse-Autriche. 

c)  Le soutien est destiné aux projets réalisés dans le cadre du déploiement du haut débit 
dans les zones rurales de la région frontalière de Basse-Autriche, en particulier les 
communautés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Contrat NÖG du 25 juin 1975 entre le gouvernement fédéral d'Autriche et le gouvernement régional 

de Basse-Autriche; à durée illimitée. 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 76 - 

  

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

a) et b): Essentiellement des prêts à faible taux d'intérêt. 
c) Compensations, dons et prêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

a)  La subvention est essentiellement destinée à des projets commerciaux et industriels 
dans la région frontalière de Basse-Autriche et prend la forme de prêts à faible taux 
d'intérêt. Il s'agit d'une subvention à orientation régionale visant le niveau NUTS 3. 

b)  La subvention est destinée à des projets touristiques spéciaux (en particulier des projets 

d'infrastructures touristiques). Il s'agit d'une subvention à orientation régionale. 

c)  Le soutien est accordé aux PME et en particulier aux communautés de la région 
frontalière. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Budget pour l'ensemble des subventions accordées en 2018 et 2019: environ 15 millions d'EUR sous 
forme de prêts à faible taux d'intérêt, de dons et de compensations. 

a)  2017 et 2018: aucun projet. 

b)  2017 et 2018: aucun projet. 

c)  2017 et 2018: 9 projets dans des communautés frontalières (8,13 millions d'EUR). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le contrat (voir plus haut) a une durée illimitée. Les prêts à faible taux d'intérêt accordés pour les 
projets d'investissement ont une durée d'environ huit ans, dont les deux premières années sans 
remboursement. Les autres prêts ont une durée de dix ans. 
 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Données statistiques sur les effets de la subvention NÖG sur le commerce non disponibles (cette 
subvention est surtout accordée à des projets et des entreprises de petite et moyenne envergure; il 

n'y a donc (presque) pas d'effet sur le commerce). 
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57  LIGNES DIRECTRICES DE LA BASSE-AUTRICHE RELATIVES AUX DOMMAGES CAUSÉS 
PAR DES CATASTROPHES NATURELLES 2017 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices du gouvernement provincial de la Basse-Autriche relatives aux dommages causés 
par des catastrophes naturelles, n° 564/B/2004. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Don destiné à la reconstruction de l'infrastructure des entreprises pour les restaurer dans leur état 

initial avant la catastrophe naturelle. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Les lignes directrices du gouvernement provincial de la Basse-Autriche relatives aux dommages 
causés par des catastrophes naturelles sont fondées sur la Loi de 1996 sur le Fonds des catastrophes 
(Katastrophenfondsgesetz 1996, BGBl. n° 201/1996, i.d.g.F.). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Toutes les entreprises quelle que soit leur taille. 

Le montant de l'aide publique ne peut dépasser 50% du total des dommages, déterminé par une 

commission locale de la municipalité. Le don est fixé par le gouvernement provincial, en fonction de 
la situation propre de l'entreprise. 
 
7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

28,590 EUR pour l'année 2017. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Illimitée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
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comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

58  LIGNES DIRECTRICES DE LA BASSE-AUTRICHE RELATIVES AUX DOMMAGES CAUSÉS 
PAR DES CATASTROPHES NATURELLES 2018 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices du gouvernement provincial de la Basse-Autriche relatives aux dommages causés 
par des catastrophes naturelles, n° 564/B/2004. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Don destiné à la reconstruction de l'infrastructure des entreprises pour les restaurer dans leur état 
initial avant la catastrophe naturelle. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Les lignes directrices du gouvernement provincial de la Basse-Autriche relatives aux dommages 
causés par des catastrophes naturelles sont fondées sur la Loi de 1996 sur le Fonds des catastrophes 
(Katastrophenfondsgesetz 1996, BGBl. n° 201/1996, i.d.g.F.). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Toutes les entreprises quelle que soit leur taille. 

Le montant de l'aide publique ne peut dépasser 50% du total des dommages, déterminé par une 

commission locale de la municipalité. Le don est fixé par le gouvernement provincial, en fonction de 
la situation propre de l'entreprise. 
 
7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

222,960 EUR pour l'année 2018. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Illimitée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

59  PROMOTION DE L'ÉLECTRICITÉ PRODUITE À PARTIR DE SOURCES D'ÉNERGIE 
RENOUVELABLES ET D'INSTALLATIONS DE PRODUCTION MIXTE DE CHALEUR ET 
D'ÉLECTRICITÉ 2017 ET 2018 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Promotion de l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables et d'installations de 
production mixte de chaleur et d'électricité. 
 
2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

La période sur laquelle porte la notification inclut les années 2017 et 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif de ces subventions est d'accroître la part de l'électricité produite à partir de sources 
d'énergie renouvelables et d'accroître l'efficacité de la production d'électricité et de chaleur en 

promouvant les installations de production mixte de chaleur et d'électricité. 

 
4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Le programme de promotion de l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables et 
d'installations de production mixte de chaleur et d'électricité est géré par l'Agence de compensation 
et de règlement pour l'électricité verte (OeMAG Abwicklungsstelle für Ökostrom AG). L'autorité 
publique compétente dans ce cas est le Ministère fédéral de la durabilité et du tourisme. 

Le fondement juridique pour la promotion de l'électricité produite à partir de sources d'énergie 
renouvelables est la Loi de 2012 sur l'électricité verte (Ökostromgesetz 2012) et pour les installations 
de production mixte de chaleur et d'électricité, la Loi sur la cogénération (KWK-Gesetz). 

Les tarifs de rachat sont définis par un règlement (ÖSET-VO 2018) du Ministère de la durabilité et 

du tourisme pour l'achat d'électricité provenant de centrales utilisant des sources d'énergie 
renouvelables sur la base de contrats que l'Agence de compensation et de règlement a l'obligation 
de conclure. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'électricité verte est soutenue par des tarifs de rachat ou des aides à l'investissement 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Concernant les points 6 et 7: 

Les personnes physiques ou morales pouvant bénéficier des tarifs ou des aides à l'investissement 
sont les exploitants des centrales électriques. Dans le cas des aides à l'investissement pour les 
centrales hydroélectriques, les installations de production mixte de chaleur et d'électricité, les 
installations photovoltaïques et les systèmes de stockage dans des batteries pour les installations 
photovoltaïques, les personnes physiques ou morales pouvant en bénéficier sont, respectivement, 
les investisseurs et les propriétaires financiers des installations de production. 

Tarifs de rachat: 

En principe, le système de tarifs de rachat s'applique à toutes les techniques utilisant des énergies 
renouvelables. S'agissant de la biomasse et du biogaz, la centrale doit être notifiée officiellement en 

tant que "centrale électrique verte". 

Les centrales produisant de l'électricité à partir du vent, de la biomasse solide ou liquide, de biogaz 
ou d'énergie géothermique sont admissibles quelle que soit leur capacité. Les installations 
photovoltaïques doivent être d'une capacité supérieure à 5 kWc et les centrales hydroélectriques 

sont admissibles jusqu'à 2 MW. 

Le montant du tarif est défini pour chaque source d'énergie par le Ministère de la durabilité et du 
tourisme. Les tarifs sont fixés tous les ans ou tous les deux ans et sont accordés pour une période 
fixe aux exploitants de centrales électriques ayant demandé à bénéficier de l'aide au cours de l'année 
considérée. Mais il existe également un quota pour la croissance annuelle des centrales (plafond des 
coûts). Si ce quota est atteint, les centrales doivent attendre jusqu'à ce qu'elles respectent un 

nouveau quota annuel. 
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Énergie 
éolienne 

2017: 8,95 centimes d'€/kWh 

2018: 8,20 centimes d'€/kWh 

Énergie solaire  2017: 7,91 centimes d'€/kWh + aide à l'investissement de 375 EUR/kW crête 
uniquement pour les installations PV sur des bâtiments d'une capacité supérieure à 5 kWc 
mais ne dépassant pas 200 kWc 
2018: 7,91 centimes d'€/kWh + aide à l'investissement de 250 EUR/kW crête 
uniquement pour les installations PV sur des bâtiments d'une capacité supérieure à 5 kWc 
mais ne dépassant pas 200 kWc 

Énergie 
géothermique 

2017: 7,36 centimes d'€/kWh 

2018: 7,29 centimes d'€/kWh 

Biogaz Méthaniseurs: 
o 2017: 12,38-18,48 centimes d'€/kWh, en fonction de la capacité maximale et 

de l'utilisation de biogaz ou de biométhane 
o Déduction de 20% pour le biogaz provenant de substrat non agricole 

• 2018: 16,24-19,14 centimes d'€/kWh, en fonction de l'utilisation de biogaz ou de 

biométhane 
Centrales alimentées au gaz d'égout: 
2017: 5,71 centimes d'€/kWh 
2018: 5,65 centimes d'€/kWh 
 
Centrales alimentées au gaz d'enfouissement: 
2017: 4,75 centimes d'€/kWh 
2018: 4,70 centimes d'€/kWh 

Hydroélectricité Centrales hydroélectriques nouvelles ou rénovées ayant augmenté leur rendement d'au 
moins 50%: 
• 2017: 4,82-10,25 centimes d'€/kWh, en fonction de la quantité d'électricité injectée 

dans le réseau 
• 2018: 3,23-10,30 centimes d'€/kWh, en fonction de la quantité d'électricité injectée 

dans le réseau 
Centrales hydroélectriques rénovées ayant augmenté leur rendement d'au moins 15%: 
 
• 2017: 3,14-8,02 centimes d'€/kWh, en fonction de la quantité d'électricité injectée 

dans le réseau 
• 2018: 2,54-8,60 centimes d'€/kWh, en fonction de la quantité d'électricité injectée 

dans le réseau 

Biomasse Biomasse solide: 
2017: 10,50-22,00 centimes d'€/kWh (en fonction de la capacité maximale) 
2018: 10,10-21,78 centimes d'€/kWh (en fonction de la capacité maximale) 
Déduction de 25-40% pour l'utilisation de la fraction biodégradable des déchets comme 
intrants 
 
Biomasse liquide: 
2017: 5,51 centimes d'€/kWh 
2018: 5,45 centimes d'€/kWh 

 
Aide à l'investissement: 

La construction ou la rénovation de centrales hydroélectriques de petite ou moyenne taille peut être 

soutenue par des aides à l'investissement. Les projets de rénovation peuvent en bénéficier si 
l'investissement entraîne une augmentation de la capacité maximale ou de la production annuelle 

d'au moins 15%. 

• Pour les centrales d'une capacité maximale de 500 kW, le montant de l'aide à 
l'investissement ne peut dépasser 35% des investissements immédiatement 
nécessaires à la construction ou la rénovation de la centrale, plafonné à 1 750 EUR/kW. 

• Pour les centrales d'une capacité maximale de 2 MW, le montant de l'aide à 
l'investissement ne peut dépasser 25% des investissements, plafonné à 1 250 EUR/kW. 

• Pour les centrales d'une capacité maximale de 10 MW, le montant de l'aide à 
l'investissement ne peut dépasser 15% des investissements, plafonné à 650 EUR/kW. 

• Pour les centrales d'une capacité maximale comprise entre 500 kW et 2 MW, et entre 

2 MW et 10 MW, le montant de l'investissement est calculé par interpolation linéaire. 
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• Pour les centrales d'une capacité maximale comprise entre 10 et 20 MW, le montant de 
l'aide à l'investissement ne peut dépasser 10% des investissements, plafonné à 
400 EUR/kW. 

• Le total de toutes les subventions ne doit pas dépasser l'aide maximale (pourcentage 
du coût lié à l'environnement le plus élevé), conformément au Règlement général 
d'exemption par catégorie (RGEC; Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 
17 juin 2014). 

La construction ou la rénovation d'installations de production mixte de chaleur et d'électricité peut 
également être soutenue par des aides à l'investissement. 

Au cours de la période considérée, le montant de l'aide à l'investissement ne peut dépasser 30% 
des investissements immédiatement nécessaires à la construction ou la rénovation de l'installation 

et ne doit pas dépasser 60% des coûts admissibles conformément au RGEC. En outre, la subvention 
ne doit pas dépasser les limites additionnelles suivantes: 

• Pour les installations d'une capacité comprise entre 100 kW et 1 MW, plafond de 
250 EUR/kWh. 

• Pour les installations d'une capacité supérieure à 1 MW mais ne dépassant pas 5 MW, 
plafond de 200 EUR/kWh. 

• Pour les installations d'une capacité supérieure à 5 MW mais ne dépassant pas 20 MW, 
plafond de 175 EUR/kWh. 

• Pour les installations d'une capacité supérieure à 20 MW mais ne dépassant pas 
100 MW, plafond de 150 EUR/kWh. 

• Pour les installations d'une capacité supérieure à 100 MW, plafond de 125 EUR/kWh. 

• Le total de toutes les subventions ne doit pas dépasser l'aide maximale (pourcentage 
du coût lié à l'environnement le plus élevé), conformément au RGEC. 

Depuis 2018, les installations photovoltaïques et les systèmes de stockage dans des batteries pour 
les installations photovoltaïques peuvent également être soutenus par des aides à l'investissement. 

S'agissant des installations photovoltaïques, le montant de l'aide à l'investissement ne peut dépasser 
30% des investissements immédiatement nécessaires à ces installations. En outre, la subvention ne 
doit pas dépasser les limites additionnelles suivantes: 

• Pour les installations photovoltaïques d'une capacité maximale de 100 kWc, le montant 
de l'aide à l'investissement ne peut dépasser 250 EUR/kWc. 

• Pour les installations photovoltaïques d'une capacité supérieure à 100 kWc mais ne 
dépassant pas 500 kWc, le montant de l'aide à l'investissement ne peut dépasser 
200 EUR/kWc. 

• Pour les systèmes de stockage dans des batteries d'une capacité comprise entre 
0,5 kWh/kWc et 10 kWh/kWc, le montant de l'aide à l'investissement ne peut dépasser 
500 EUR/kWh. 

• Le total de toutes les subventions ne doit pas dépasser l'aide maximale (pourcentage 
du coût lié à l'environnement le plus élevé), conformément au Règlement général 
d'exemption par catégorie (RGEC; Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin 2014). 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Tarifs de rachat: 

L'exploitant d'une centrale alimentée à la biomasse solide ou liquide ou au biogaz a droit à l'achat 
de toute l'électricité qu'il exporte sur le réseau et au paiement du tarif applicable à la date à laquelle 
le contrat a été conclu, pour une durée de 15 ans à compter de la date à laquelle l'électricité verte 

est vendue à l'OeMAG. L'exploitant d'une centrale alimentée par toute autre source d'énergie 
renouvelable a droit à l'achat de toute l'électricité qu'il exporte sur le réseau et au paiement du tarif 
applicable à la date à laquelle le contrat a été conclu, pour une durée de 13 ans à compter de la 
date à laquelle l'électricité verte est vendue à l'OeMAG. 

Aide à l'investissement: 

L'aide à l'investissement est versée dès que la centrale est exploitée à pleine capacité et que le 
rapport final a été transmis et examiné. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

Soutien à l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables 

2016 Électricité verte Montant total des 
paiements 

Tarif de rachat 
moyen ct d'€/kWh 

Petites centrales 
hydroélectriques 

1 772 219 457 kWh 86 181 608,89 4,86 

Autres centrales vertes 7 997 905 125 kWh 924 345 488,09 11,56 

Vent  4 931 804 952 kWh 440 256 287 55 8,93 

Biomasse solide  1 981 646 690 kWh 262 703 063,42 13,26 

Biogaz  564 518 806 kWh 97 704 043,93 17,31 

Biomasse liquide  169 152 kWh 21 344,36 12,62 

Photovoltaïque  500 537 535 kWh 122 943 041,83 24,56 

Gaz d'égout et 
d'enfouissement 

19 207 118 kWh 717 172,53 3,73 

Géothermie  20 873 kWh 534,47 2,56 

Total 9 770 124 582 kWh 1 010 527 096,98 10,34 

 

Soutien à l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables 

2017 Électricité verte Montant total des 
paiements 

Tarif de rachat 
moyen ct d'€/kWh 

Petites centrales 
hydroélectriques 

1 624 634 430 kWh 82 917 394,63 5,10 

Autres centrales vertes 8 903 044 355 kWh 1 025 914 887,88 11,52 

Vent  5 745 938 039 kWh 524 728 190,57 9,13 

Biomasse solide  1 999 421 344 kWh 263 210 653,91 13,16 

Biogaz  565 193 052 kWh 94 442 544,11 16,71 

Biomasse liquide  120 582 kWh 9 491,11 7,87 

Photovoltaïque  574 294 689 kWh 142 782 418,36 24,86 

Gaz d'égout et 
d'enfouissement 

18 000 977 kWh 739 048,47 4,11 

Géothermie  75 652 kWh 2 541,35 3,36 

Total 10 527 678 765 kWh 1 108 832 282,51 10,53 
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Soutien à l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables 

2018 Électricité verte Montant total des 
paiements 

Tarif de rachat 
moyen ct d'€/kWh 

Petites centrales 
hydroélectriques 

1 505 577 109 kWh 82 885 618,78 5,51 

Autres centrales vertes 8 278 637 150 kWh 963 659 772,64 11,64 

Vent  5 060 572 630 kWh 463 537 742,51 9,16 

Biomasse solide  2 013 665 501 kWh 260 357 197,35 12,93 

Biogaz  567 959 394 kWh 98 777 084,59 17,39 

Biomasse liquide  52 051 kWh 6 084,63 11,69 

Photovoltaïque  620 391 112 kWh 140 124 390,81 22,59 

Gaz d'égout et 
d'enfouissement 

15 761 831 kWh 847 104,53 5,37 

Géothermie  234 631 kWh 10 168,22 4,33 

Total 9 784 214 259 1 046 545 391,42 10,70 

 
b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

60  PROMOTION DE LA RECHERCHE TECHNIQUE, DU DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 

ET DE L'INNOVATION EN HAUTE-AUTRICHE, POUR 2015-2021 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Directive sur la promotion de la recherche économique et technique, du développement 
technologique et de l'innovation en Haute-Autriche (FTI - OÖ cooperation FFG) pour la période du 
1er juin 2015 au 30 juin 2021. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif principal des programmes de soutien conformément à cette directive est de renforcer la 
compétitivité par l'établissement et l'élargissement d'activités de recherche-développement axées 

sur l'activité commerciale et la promotion du développement des sites en Haute-Autriche en tenant 
compte des priorités du programme de recherche économique stratégique "Haute-Autriche, région 
innovante 2020" et du contenu des programmes ultérieurs. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: gouvernement de la Haute-Autriche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les demandeurs ne doivent pas appartenir à l'administration de Haute-Autriche. Personnes morales 
ou physiques ou partenariats dont les projets visent à renforcer les sites économiques et de 

recherche de la Haute-Autriche. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant total versé: 
2017: 7 446 854 EUR. 
2018: 6 952 636 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er juin 2015 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Non disponibles. 

61  AIDE AU TITRE DES MESURES ÉCOLOGIQUES PRISES EN VERTU DE LA DIRECTIVE-
CADRE SUR L'EAU APPLICABLE AUX ENTREPRISES 2017‑2018 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Lignes directrices concernant l'aide au titre des mesures écologiques prises conformément à la 
directive-cadre sur l'eau applicable aux entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Des lignes directrices sont entrées en vigueur avec effet rétroactif après notification le 

15 juillet 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien des mesures écologiques prises conformément à la directive-cadre sur l'eau. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: Ministère fédéral de la durabilité et du tourisme. 
Fondement juridique: Loi de 1993 relative à l'aide fédérale pour la protection de l'environnement, 
Recueil des lois fédérales n° 185/1993. 

(tel que modifié en dernier lieu, Recueil des lois fédérales I. no 39/2018); Lignes directrices 

concernant les Mesures écologiques prises conformément à la directive-cadre sur l'eau applicable 
aux entreprises. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons en faveur de l'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont accordées aux entreprises qui prennent des mesures écologiques en vertu de 
la directive-cadre sur l'eau en fonction de l'avantage pour l'environnement. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant unitaire de la subvention: jusqu'à 20% du montant de l'investissement pertinent du point 
de vue de l'environnement. Montant moyen de la subvention en 2017: 2,5% du montant de 
l'investissement pertinent du point de vue de l'environnement. Montant moyen de la subvention en 
2018: 1,15% du montant de l'investissement pertinent du point de vue de l'environnement; 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Des lignes directrices relatives à la succession sont entrées en vigueur avec effet rétroactif après 
notification depuis le 15 juillet 2017 jusqu'à ce jour. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Non disponibles. 

62  PROGRAMME DE LA HAUTE-AUTRICHE VISANT À SOUTENIR LA RECHERCHE 
ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE, LE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET L'INNOVATION 
DANS LES INSTITUTS DE RECHERCHE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme de la Haute-Autriche visant à soutenir la recherche économique et technique, le 

développement technologique et l'innovation dans les instituts de recherche de Haute-Autriche. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif principal des programmes de soutien conformément à cette directive est de renforcer la 
compétitivité par l'établissement et l'élargissement d'activités de recherche-développement et 
d'innovation et la promotion du développement des sites en Haute-Autriche en tenant compte des 
priorités du programme de recherche économique stratégique "Haute-Autriche, région innovante 
2020". 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée). 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: gouvernement de la Haute-Autriche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont spécifiquement accordées aux instituts de recherche publics et privés, y 
compris les universités de sciences appliquées. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant total versé: 
2017: 6 279 100 EUR. 
2018: 8 172 184 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 1er juillet 2015 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Non disponibles. 
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63  PROGRAMME DE LA HAUTE-AUTRICHE VISANT À SOUTENIR L'INFRASTRUCTURE 
TOURISTIQUE POUR 2015-2010 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme de la Haute-Autriche visant à soutenir l'infrastructure touristique pour la période allant 
du 1er juillet 2015 au 31 décembre 2020 (Directive de 2015 sur l'infrastructure). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif principal est d'encourager les compagnies de téléphériques à investir dans leur gamme de 

services et d'en améliorer la qualité. Un autre objectif est d'accroître la compétitivité des entreprises 
de Haute-Autriche et de sauver des emplois ou de créer respectivement de nouveaux emplois. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: gouvernement de la Haute-Autriche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons accordés à des fins d'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont spécifiquement accordées aux entreprises au titre du développement et de 
l'amélioration de la qualité. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Montant total versé: 

2017: 1 548 800 EUR. 
2018: 1 780 000 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 
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a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Non disponibles. 

64  PROGRAMME D'INNOVATION ET DE STIMULATION DU TOURISME 2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme d'innovation et de stimulation du tourisme 2020 (IWT). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Stimuler les activités touristiques et l'innovation des petites et moyennes entreprises. Les aspects 
essentiels des activités sont les incitations à l'innovation et l'amélioration continue des structures 
des entreprises. Un autre objectif est de créer des emplois et de perfectionner le capital humain. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: gouvernement de la Haute-Autriche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons accordés à des fins d'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont spécifiquement accordées aux entreprises au titre de l'amélioration de la 
qualité et d'incitations à l'innovation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant total versé: 
2017: 1 875 565 EUR. 
2018: 1 619 517 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
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Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Non disponibles. 

65  PROGRAMME DE LA HAUTE-AUTRICHE POUR L'INNOVATION ET LA CROISSANCE 

ÉCONOMIQUE 2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Programme de la Haute-Autriche pour l'innovation et la croissance économique 2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Stimuler le commerce, les exportations, le développement et l'innovation des petites et moyennes 
entreprises. Les aspects essentiels des activités sont les incitations à l'innovation et l'amélioration 
continue des structures des entreprises. Un autre objectif est de créer des emplois et de 
perfectionner le capital humain. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: gouvernement de la Haute-Autriche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons accordés à des fins d'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont spécifiquement accordées aux PME au titre d'incitations à l'innovation et d'aide 
aux investissements régionaux. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 
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Montant total versé: 
2017: 2 455 342 EUR. 
2018: 2 180 546 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 15 décembre 2014 au 30 juin 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Non disponibles. 

66  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE À L'INDUSTRIE DE HAUTE-AUTRICHE AU 
TITRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE MESURES DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 2017 

ET 2018 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices concernant l'aide à l'industrie de Haute-Autriche au titre de la mise en œuvre de 
mesures de protection de l'environnement. Lignes directrices concernant l'aide au titre de la mise 
en œuvre de mesures de protection de l'environnement dans le secteur industriel de Haute-Autriche. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Premières lignes directrices de 2002 concernant l'aide à la protection de l'environnement en Haute-
Autriche (basées sur les lignes directrices de 2002 concernant l'aide à la protection de 

l'environnement en Autriche) en vigueur du 20 février 2002 au 30 septembre 2009 (numéros 

antérieurs: N530/2001 et 350/2005). 

Deuxièmes lignes directrices de 2009 concernant l'aide à la protection de l'environnement en Haute-
Autriche (basées sur les lignes directrices de 2009 concernant l'aide à la protection de 
l'environnement en Autriche) en vigueur du 1er octobre 2009 au 19 février 2015. (Numéros 
antérieurs pour la Haute-Autriche: 418/2007 ou X814/09 ou no SA.32531.) 

Troisièmes lignes directrices de 2015 concernant l'aide à la protection de l'environnement en Haute-
Autriche en vigueur depuis le 20 février 2015. Ces lignes directrices sont ouvertes jusqu'à la 

prochaine modification (numéro récent: SA.41223 (2015/X). 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide au titre des mesures de protection de l'environnement (tous secteurs). 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: gouvernement de la Haute-Autriche. 

Fondement juridique: Loi de 1996 sur l'aide à la protection de l'environnement en Haute-Autriche, 
Recueil des lois n° 84/1996; Lignes directrices concernant l'aide à l'industrie nationale au titre de la 
mise en œuvre de mesures de protection de l'environnement. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons (subventions) accordés à des fins d'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions sont spécifiquement accordées aux entreprises au titre de la mise en œuvre de 
mesures de protection de l'environnement en fonction de l'avantage pour l'environnement. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

ÖNACE - CODE 2017  ÖNACE - CODE 2018 

C 10.13   B 08.99 123 267 

C 10.8   C 10.61 9 635 

C 10.9   C 10.71 4 216 

C 11.0   C 10.8 6 930 

C 13.9   C 16.1 44 550 

C 16.1   C 20.1 288 066 

C 16.23   C 22.21 16 943 

C 16.29   C 22.29 23 755 

C 17.23   C 25.11 63 590 

C 18.1   C 25.9 25 396 

C 20.1   C 27.33 3 108 

C 20.16   C 28.15 6 881 

C 22.2   D 35.3 123 912 

C 22.23   D 35.30 117 763 

C 22.29   F 43.33 39 174 

C 23.5   G 46.21 6 764 

C 24.42   G 46.31 17 577 

C 25.11   G 46.73 16 600 

C 25.7   I 55.1 2 476 

C26.11   K 64.19 15 020 

C 28.2   L 68.2 38 948 

C 28.91   L 68.32 57 461 

C 31.0   M 71.12 4 521 

C 33.2   O 84.11 1 116 

D 35.1   T 97.0 50 000 

D 35.11   Résumé 1 107 669 

D 35.3     

D 35.30     

F 41.2     

G 46.21     

G 46.69     

K 64.2     

L 68.2     

O 84.11     

Q 8.1     

R 93.1     

S 94.91     

Résumé 7 045 653    

Montant unitaire de la subvention: jusqu'à 40% du montant de l'investissement pertinent du point de vue de 
l'environnement. 

Montant moyen de la subvention en 2017: 9,3% du montant de l'investissement pertinent du point de vue de 
l'environnement. 

Montant moyen de la subvention en 2018: 5,3% du montant de l'investissement pertinent du point de vue de 
l'environnement. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Premières lignes directrices de 2002 concernant l'aide à la protection de l'environnement en Haute-
Autriche (basées sur les lignes directrices de 2002 concernant l'aide à la protection de 
l'environnement en Autriche) en vigueur du 20 février 2002 au 30 septembre 2009 (numéros 

antérieurs: N530/2001 et 350/2005). 
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Deuxièmes lignes directrices de 2009 concernant l'aide à la protection de l'environnement en Haute-
Autriche (basées sur les lignes directrices de 2009 concernant l'aide à la protection de 
l'environnement en Autriche) en vigueur du 1er octobre 2009 au 19 février 2015. (Numéros 
antérieurs pour la Haute-Autriche: 418/2007 ou X814/09 ou no SA.32531). 

Troisièmes lignes directrices de 2015 concernant l'aide à la protection de l'environnement en Haute-
Autriche en vigueur depuis le 20 février 2015. Ces lignes directrices sont ouvertes jusqu'à la 

prochaine modification (numéro récent: SA.41223 (2015/X). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Non disponibles. 

67  FINANCEMENT DE CONDUITES VIDES POUR INTERNET À FIBRE OPTIQUE 

ULTRARAPIDE FTTH/FTTB EN 2017 ET 2018 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Financement de conduites vides pour Internet à fibre optique ultrarapide (FTTH/FTTB). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Dans le cadre de cette ligne directrice de la Province de Haute-Autriche sur le financement de 
conduites vides pour Internet à fibre optique ultrarapide, une aide sera attribuée au développement 
de projets de FTTH/FTTB et au développement d'infrastructures durables à haut rendement. Cette 
mesure stratégique accélère encore plus le développement des réseaux de fibre optique la 
Haute-Autriche, en particulier la "dernière étape" avant de rejoindre le consommateur final. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Organisme responsable de l'octroi de la subvention: gouvernement de la Haute-Autriche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons accordés à des fins d'investissement. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Les subventions sont spécifiquement accordées aux entreprises du secteur des télécommunications. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Montant total versé: 
2017: 22 000 EUR. 
2018: 72 000 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

31 décembre 2018 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Non disponibles. 

68  LIGNES DIRECTRICES SPÉCIALES RELATIVES AU PROGRAMME D'AIDE À 
L'INNOVATION DANS LE TRANSPORT COMBINÉ 2008 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

N415/2008 - Lignes directrices spéciales relatives au programme d'aide à l'innovation dans le 
transport combiné. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a été mis en place en vue de déplacer le transport de marchandises par route vers 
des modes de transport moins dommageables pour l'environnement. Plus précisément, les lignes 
directrices prévoient un soutien financier visant à encourager l'investissement privé dans le domaine 
du transport combiné, notamment en soutenant les investissements dans les nouvelles technologies 
et les concepts destinés à améliorer la qualité des services offerts. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'organisme responsable le Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 

Le fondement juridique est constitué du "Cadre général et des lignes directrices pour l'octroi d'aides 
par le gouvernement fédéral"; du 51ème règlement du Ministre fédéral des finances 2004 et des 
lignes directrices s'y rapportant. 



G/SCM/N/343/EU/Add.1 

- 96 - 

  

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions non remboursables. Pour toutes les subventions, le montant 
minimum accordé est de 8 000 EUR et le montant maximum est limité à 800 000 EUR par projet ou 
par bénéficiaire et par année. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont les entreprises de transport, telles que des entreprises de transbordement et 
de logistique, des transitaires, des opérateurs portuaires, ainsi que des compagnies maritimes et 
ferroviaires. Toutes les entreprises de l'UE ayant des bureaux, des agences, des succursales et des 

filiales enregistrés en Autriche peuvent être admises à bénéficier d'une aide au titre du programme. 

Les projets sont sélectionnés en fonction: 
- du degré d'innovation de la mesure; 
- du transfert modal possible en vue d'éviter les émissions de dioxyde de carbone; 
- du type de marchandises à déplacer en utilisant d'autres modes de transport (en particulier 

les marchandises dangereuses). 

Une aide est accordée à trois types de mesures: 
- L'acquisition de technologies et de systèmes innovants en vue d'améliorer les systèmes de 

transport combiné (pour ce type de mesure, le pourcentage de l'aide ne dépasse pas 30% des 
coûts admissibles). 

- L'acquisition de matériel pour le transport combiné/intermodal (pour ce type de mesure, le 
pourcentage de l'aide ne dépasse pas 30% des coûts admissibles). 

- Les études de faisabilité (pour ce type de mesure, le pourcentage de l'aide ne dépasse pas 

50% des coûts admissibles). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le programme de subventions N415/2008 comprend un certain nombre de projets laissés en 

suspens pour lesquels les derniers paiements sont encore à recevoir. Aucun nouveau projet n'a été 
approuvé au titre de ce programme. (Voir le programme de subventions SA.41100). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

La durée de la subvention est propre à chaque projet. Habituellement, la subvention couvre le projet 
pendant un an ou deux; il y a une période de suivi de trois ans en général après le dernier paiement. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

Selon l'évaluation de la mise en œuvre des lignes directrices spéciales relatives au programme d'aide 
à l'innovation dans le transport combiné pour 2009-2014, plusieurs accomplissements ont été 

réalisés dans le cadre de la politique européenne des transports. Le programme est parvenu à 

remplacer le transport par route par d'autres modes de transport pour environ 48 millions de tonnes 
de marchandises pendant la période considérée. Le transfert du transport par route vers d'autres 
modes de transport tous confondus a atteint 58 milliards de kilomètres-tonnes dans l'ensemble. Cela 
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signifie que l'objectif fixé dans le cadre du programme d'un transfert moyen de 2 milliards de 
kilomètres-tonnes par année a été dépassé quatre fois avec un transfert moyen d'environ 
9,5 milliards de kilomètres-tonnes par an. Pendant la période considérée, ce sont 653 000 tonnes 
de dioxyde de carbone qui n'ont pas été émises, tandis que les émissions de Nox ont diminué de 
5 010 tonnes par année. 

69  LIGNES DIRECTRICES SPÉCIALES RELATIVES AU PROGRAMME D'AIDE À 

L'INNOVATION DANS LE TRANSPORT COMBINÉ POUR 2015-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

SA.41100 - Lignes directrices spéciales relatives au programme d'aide à l'innovation dans le 
transport combiné pour 2015-2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a été mis en place en vue de déplacer le transport de marchandises par route vers 
des modes de transport moins dommageables pour l'environnement. Plus précisément, les lignes 
directrices prévoient un soutien financier visant à encourager l'investissement privé dans le domaine 

du transport combiné, notamment en soutenant les investissements dans les nouvelles technologies 
et les concepts destinés à améliorer la qualité des services offerts. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'organisme responsable le Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 
Le fondement juridique est constitué du "Cadre général et des lignes directrices pour l'octroi d'aides 
par le gouvernement fédéral"; du 51ème règlement du Ministre fédéral des finances 2004 et des 

lignes directrices s'y rapportant. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions non remboursables. Pour toutes les subventions, le montant 
minimum accordé est de 8 000 EUR et le montant maximum est limité à 800 000 EUR par projet ou 
par bénéficiaire et par année. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont les entreprises de transport, telles que des entreprises de transbordement et 
de logistique, des transitaires, des opérateurs portuaires, ainsi que des compagnies maritimes et 
ferroviaires. Toutes les entreprises de l'UE ayant des bureaux, des agences, des succursales et des 
filiales enregistrés en Autriche peuvent être admises à bénéficier d'une aide au titre du programme. 

Les projets sont sélectionnés en fonction: 
- du degré d'innovation de la mesure; 
- du transfert modal possible en vue d'éviter les émissions de dioxyde de carbone; 
- du type de marchandises à déplacer en utilisant d'autres modes de transport (en particulier 

les marchandises dangereuses). 
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Une aide est accordée à trois types de mesures: 
- L'acquisition de technologies et de systèmes innovants en vue d'améliorer les systèmes de 

transport combiné (pour ce type de mesure, le pourcentage de l'aide ne dépasse pas 30% des 
coûts admissibles). 

- L'acquisition de matériel pour le transport combiné/intermodal (pour ce type de mesure, le 
pourcentage de l'aide ne dépasse pas 30% des coûts admissibles). 

- Les études de faisabilité (pour ce type de mesure, le pourcentage de l'aide ne dépasse pas 
50% des coûts admissibles). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour le programme est de 3 millions d'EUR. 

Des subventions totales de 2 376 960,00 EUR et de 2 398 010,71 EUR ont respectivement été 
approuvées en 2017 et en 2018. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La durée de la subvention est propre à chaque projet. Habituellement, la subvention couvre le projet 
pendant un an ou deux; il y a une période de suivi de trois ans en général après le dernier paiement. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s) 

Selon l'évaluation de la mise en œuvre des lignes directrices spéciales relatives au programme d'aide 
à l'innovation dans le transport combiné pour 2009-2014, plusieurs accomplissements ont été 
réalisés dans le cadre de la politique européenne des transports. Le programme est parvenu à 
remplacer le transport par route par d'autres modes de transport pour environ 48 millions de tonnes 
de marchandises pendant la période considérée. Le transfert du transport par route vers d'autres 

modes de transport tous confondus a atteint 58 milliards de kilomètres-tonnes dans l'ensemble. Cela 
signifie que l'objectif fixé dans le cadre du programme d'un transfert moyen de 2 milliards de 
kilomètres-tonnes par année a été dépassé quatre fois avec un transfert moyen d'environ 
9,5 milliards de kilomètres-tonnes par an. Pendant la période considérée, ce sont 653 000 tonnes 

de dioxyde de carbone qui n'ont pas été émises, tandis que les émissions de Nox ont diminué de 
5 010 tonnes par année. 

70  LIGNES DIRECTRICES SPÉCIALES RELATIVES AU PROGRAMME D'AIDE À 

L'INNOVATION DANS LE TRANSPORT COMBINÉ - AIDE À LA FORMATION 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

SA.42077 - Lignes directrices spéciales relatives au programme d'aide à l'innovation dans le 
transport combiné - Aide à la formation. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017-2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a été mis en place en vue de déplacer le transport de marchandises par route vers 
des modes de transport moins dommageables pour l'environnement. Plus précisément, les lignes 
directrices prévoient un soutien financier visant à encourager l'investissement privé dans le domaine 
du transport combiné, notamment en soutenant les investissements dans les nouvelles technologies 
et les concepts destinés à améliorer la qualité des services offerts. Cela inclut également un soutien 

aux mesures de formation afin d'encourager le secteur logistique. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'organisme responsable le Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 
Le fondement juridique est constitué du "Cadre général et des lignes directrices pour l'octroi d'aides 

par le gouvernement fédéral"; du 51ème règlement du Ministre fédéral des finances 2004 et des 

lignes directrices s'y rapportant. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

L'aide prend la forme de subventions non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont les entreprises de transport, telles que des entreprises de transbordement et 
de logistique, des transitaires, des opérateurs portuaires, ainsi que des compagnies maritimes et 
ferroviaires. Toutes les entreprises de l'UE ayant des bureaux, des agences, des succursales et des 

filiales enregistrés en Autriche peuvent être admises à bénéficier d'une aide au titre du programme. 

Une aide, dont le pourcentage ne dépasse pas 50% des coûts admissibles, est accordée pour les 
mesures de formation. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour le programme est de 0,15 million d'EUR. Aucun projet n'a été 

approuvé au titre de ce programme en 2017 et 2018. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La durée de la subvention est propre à chaque projet. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s) 
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71  PROGRAMME DE PROMOTION DE LA NUMÉRISATION DANS LE TYROL 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Digitalisierungsförderung (français: programme de 
promotion de la numérisation dans le Tyrol). 
Numéro de dossier: SA.50461 (2018/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme d'aide a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général 
d'exemption par catégorie le 20 février 2018. 

Conformément à la période de validité du Règlement général d'exemption par catégorie, la 
notification de ce programme de subventions est en vigueur jusqu'au 30 juin 2021. 

La période de validité du programme de subventions va du 1er février 2018 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol appuie le développement continu du tissu économique tyrolien, 
l'exploitation du potentiel du ''défi de la numérisation'' et le renforcement de la coopération des 
acteurs économiques. 

La numérisation revêt une importance considérable sur le plan de la transformation numérique de 
la production, du service, du travail, ainsi que des processus d'enseignement et d'apprentissage. En 
plus des secteurs de l'industrie et de la production, ce projet de promotion porte également sur 
d'autres secteurs tels que le tourisme, le transport, le commerce ou les services. 

L'objectif du programme de promotion de la numérisation dans le Tyrol est d'aider les entreprises 
tyroliennes à mettre en place des technologies numériques de pointe, ainsi que des mesures de 
formation pour les employés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme d'aide a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général 
d'exemption par catégorie le 20 février 2018. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des entreprises commerciales qui existent depuis au moins cinq ans au 

moment de la demande ou dont la date de prise de contrôle remonte à cinq ans au moins. La 
subvention est accordée aux opérateurs commerciaux d'infrastructures touristiques ou récréatives 
importantes, dans certains cas à d'autres sociétés (des secteurs des télécommunications et de la 
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radiodiffusion) ou à des membres de la Chambre des architectes ou des ingénieurs-conseils pour le 
Tyrol et le Vorarlberg par l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un montant 
prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de subventions est de 3 millions d'EUR. La subvention 
par unité/projet est limitée à un montant de 0,5 million d'EUR. Le montant unitaire/par projet de la 
subvention représente de 10% à 50% maximum des coûts admissibles, selon le module sous-jacent. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée. 

Le montant des subventions accordées au titre du Règlement général d'exemption par catégorie en 
2018 ne peut être déterminé à l'heure actuelle. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme de subventions est en vigueur du 1er février 2018 au 31 décembre 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

72  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL EN FAVEUR DE L'ASSOCIATION DE 
PLANIFICATION 12 DU "PITZTAL" 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Sonderförderungsprogramm für den 
Planungsverband 12 "Pitztal" (français: Programme de promotion spécial du Tyrol en faveur de 
l'association de planification 12 du "Pitztal"). 
Numéro de dossier: SA.50460 (2018/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 

par catégorie le 20 février 2018. 
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Conformément à la période de validité du Règlement général d'exemption par catégorie, la 
notification de ce programme de subventions est en vigueur jusqu'au 30 juin 2021. 

La période de validité du programme va du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol appuie le développement économique de la région du "Pitztal". 
Le programme de promotion devrait stimuler durablement le développement régional par la 

promotion d'un développement économique durable, un renforcement de la puissance financière des 
municipalités, la prévention/diminution de l'émigration régionale et la création d'incitations à 
l'investissement dans des domaines performants et prometteurs. À long terme, la compétitivité de 
la région du "Pitztal" devrait être assurée/accrue et la situation de l'emploi devrait s'améliorer - en 
particulier pour les femmes. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme d'aide a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général 
d'exemption par catégorie le 20 février 2018. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons, de bonification d'intérêts et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises, des coopératives, des 
associations et des collectivités. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 
demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme est d'environ 1 million d'EUR. Le montant unitaire/par 
projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. Les subventions accordées par ce 
programme, au titre du Règlement général d'exemption par catégorie, représentent de 10% à 20% 
maximum des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée. 

Le montant des subventions accordées au titre du Règlement général d'exemption par catégorie en 
2018 ne peut être déterminé à l'heure actuelle. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme d'aide est en vigueur du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2027. La notification au 

titre du Règlement général d'exemption par catégorie est en vigueur jusqu'au 30 juin 2021. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

73  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - 

BIBLIOTHÉCONOMIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Richtlinie zur Förderung der Kultur - Bibliothekswesen 
(français: Lignes directrices sur la promotion de la culture dans le Tyrol - bibliothéconomie). 
Numéro de dossier: SA.49937 (2017/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

La Commission européenne a notifié ce programme au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie le 22 décembre 2017. 

Conformément à la période de validité du Règlement général d'exemption par catégorie, la 
notification de ce programme de subventions est en vigueur jusqu'au 30 juin 2021. 

La période de validité du programme de subventions va du 21 novembre 2017 au 
21 novembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme d'aide définit les modalités et conditions de la bibliothéconomie, qui découle de la Loi 

de 2010 sur la promotion de la culture dans le Tyrol. 

L'objectif de la subvention est de promouvoir les activités pouvant contribuer aux objectifs du 

premier article de la Loi de 2010 sur la promotion de la culture dans le Tyrol, comme l'accès général 
et la participation aux services de bibliothèque publique, la préservation et le développement de la 
qualité d'une offre complète de bibliothèques publiques dans le Tyrol, une meilleure qualité des 
médias offerts par les bibliothèques publiques ou la diffusion durable de publications grâce au travail 
de bibliothèque. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de subventions a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est 
administré par le Département de la culture de l'administration régionale du Tyrol. 

La Commission européenne a notifié ce programme au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie le 22 décembre 2017. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs, de prix et de distinctions, ainsi que sous 
forme d'avis d'expert et de soutien à la lecture du Service de lecture pédagogique du Département 
de la culture. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des bibliothèques publiques non commerciales parrainées par des 
municipalités, des paroisses ou sous une forme combinée, également en coopération avec des 
bibliothèques scolaires ou d'autres entités juridiques et associations de personnes exerçant des 

activités dans le cadre du programme de promotion. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme d'aide est d'environ 0,125 million d'EUR. 

Le montant unitaire/par projet des subventions accordées au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie est limité à 50% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 

catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Le programme d'aide est en vigueur du 21 novembre 2017 au 21 novembre 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 
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74  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - 
ÉDUCATION DES ADULTES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Richtlinie zur Förderung der Kultur - 
Erwachsenenbildung (français: Lignes directrices sur la promotion de la culture dans le Tyrol - 

éducation des adultes). 
Numéro de dossier: SA.49936 (2017/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

La Commission européenne a notifié ce programme au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie le 22 décembre 2017. 

Conformément à la période de validité du Règlement général d'exemption par catégorie, la 
notification de ce programme de subventions est en vigueur jusqu'au 30 juin 2021. 

La période de validité du programme de subventions va du 21 novembre 2017 au 
21 novembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme d'aide définit les modalités et conditions de l'éducation des adultes, qui découle de 
la Loi de 2010 sur la promotion de la culture dans le Tyrol. L'éducation des adultes au sens qu'en 
donne ce programme de subventions est un élément essentiel de l'apprentissage permanent et 
comprend tous les processus d'enseignement et d'apprentissage généraux, politiques et culturels 
qui favorisent avant tout le développement de la personnalité (éducation générale des adultes). 

L'objectif de la subvention est de promouvoir les activités pouvant contribuer aux objectifs du 
premier article de la Loi de 2010 sur la promotion de la culture dans le Tyrol, comme un accès 

général et aux mêmes conditions à l'éducation des adultes ou une offre complète d'éducation des 
adultes au même titre qu'un soin de base. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de subventions a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est 

administré par le Département de la culture de l'administration régionale du Tyrol. 

La Commission européenne a notifié ce programme au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie le 22 décembre 2017. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de prix. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Les bénéficiaires sont des entités juridiques, dont la tâche principale est l'éducation générale des 
adultes, qui ont un siège statutaire ou une offre correspondante au Tyrol, qui poursuivent des 
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objectifs caritatifs et ne visent pas à générer de profits, et qui respectent les règles applicables sur 
le plan social et en matière d'emploi. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de promotion est d'environ 0,5 million d'EUR. 

Le montant unitaire/par projet des subventions accordées au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie est limité à 30% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 

catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme d'aide est en vigueur du 21 novembre 2017 au 21 novembre 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

75  LIGNES DIRECTRICES DU TYROL RELATIVES AU PROGRAMME DE PROMOTION - 
ENSEMBLE DE MESURES DE STIMULATION ÉCONOMIQUE - 2017 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Titre du programme de subventions: Impulspaket Tirol (français: Programme de promotion 
économique pour le Tyrol - Ensemble de mesures de stimulation économique). 
Numéro de dossier: SA.49368 (2017/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement 
général d'exemption par catégorie le 19 octobre 2017. 
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Le programme de subvention a été notifié pour la période du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020. 
Il a remplacé l'ancien programme de subventions SA.39453 le 19 octobre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol appuie le financement de projets par des dons afin de stimuler 
l'économie régionale et de favoriser une croissance durable et le maintien des emplois. Une aide est 
accordée pour la relocalisation ou le développement d'entreprises et l'innovation dans les produits 

ou les procédés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 

par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 

par catégorie le 19 octobre 2017. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des PME et des grandes entreprises établies dans des régions admissibles à 
une aide régionale. La subvention est accordée à des producteurs et, dans certains cas particuliers, 
à d'autres sociétés (des secteurs du tourisme, des télécommunications et de la radiodiffusion) par 
l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Conformément à la notification du programme de subventions au titre du Règlement général 
d'exemption par catégorie, le montant unitaire/par projet de la subvention est limité à 20% des 
coûts admissibles pour les petites entreprises et à 10% des coûts admissibles pour les entreprises 

moyennes. Dans les régions pouvant bénéficier d'une aide régionale, le montant unitaire/par projet 
de la subvention est limité à 30% des coûts admissibles pour les petites entreprises, 20% des coûts 
admissibles pour les entreprises moyennes et 10% des coûts admissibles pour les grandes 
entreprises. 

Conformément au programme de subventions, la subvention consiste en une aide à l'investissement 
de 5% des coûts admissibles ou de 10% des coûts admissibles dans les régions admissibles à une 
aide régionale, ainsi qu'à une aide à l'emploi, une aide à l'environnement et/ou une aide en faveur 

des mesures tenant compte des sexospécificités. 

Les coûts admissibles doivent se situer entre 0,5 million d'EUR et 30 millions d'EUR. 

En 2017, un montant total de 0,268 million d'EUR a été accordé. 

En 2018, un montant total de 2,79 millions d'EUR a été accordé. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme est en vigueur du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020. Il a remplacé l'ancien 
programme de subventions SA.39453 le 19 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

76  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL EN FAVEUR DE LA RÉGION 
NATURA 2000 D'ISEL - 2017 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Sonderförderungsprogramm für die Natura 2000 Region 

Isel (français: Programme de promotion spécial du Tyrol en faveur de la région Natura 2000 d'Isel) 
Numéro de dossier: SA.49327 (2017/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er juillet 2016 au 31 décembre 2020. 
Il a remplacé l'ancien programme de subventions SA.45993 le 12 octobre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Appuyer le développement économique de la région Natura 2000 d'Isel (parc naturel). Le 

programme de promotion stimule durablement le développement régional par la promotion du 
tourisme, de la compétitivité des entreprises, des projets visant à accroître l'innovation et des projets 

visant à contrecarrer la décroissance démographique prévue. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 
Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 12 octobre 2017. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs, de bonification d'intérêts, de prêts et 
d'avances remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises, des coopératives, des 
associations et des collectivités. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 

demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de promotion est d'environ 1 million d'EUR. Le montant 
unitaire/par projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. L'aide publique est 
limitée à 10% des coûts admissibles pour les grandes entreprises, à 20% des coûts admissibles pour 
les entreprises moyennes et à 30% des coûts admissibles pour les petites entreprises. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée. 

Le montant des subventions accordées au titre du Règlement général d'exemption par catégorie en 

2018 ne peut être déterminé à l'heure actuelle. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité de la subvention va du 1er juillet 2016 au 30 juin 2026. La notification au titre 
du Règlement général d'exemption par catégorie est en vigueur jusqu'au 31 décembre 2020. Le 
programme a remplacé l'ancien programme de subventions SA.45993 le 12 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

77  LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DU TYROL POUR 
2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Titre du programme de subventions: Förderungsrichtlinie Regionalentwicklung Tirol 2014-2020 
(français: Lignes directrices relatives au développement régional du Tyrol pour 2014-2020). 
Numéro de dossier: SA.49326 (2017/X). 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er juillet 2015 au 31 décembre 2020. 
Il a remplacé l'ancien programme du subventions SA.43212 le 12 octobre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les projets contribuant au développement du Tyrol et de ses régions frontalières en tant 
qu'habitats attrayants et qu'espaces économiques prospères. Les projets devraient renforcer la 
cohésion économique, sociale et territoriale. Par conséquent, sont appuyés les projets revêtant une 

importance régionale particulière permettant d'exploiter au mieux les forces et le potentiel des 
différentes régions du pays. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de subvention a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département du développement régional et des stratégies de développement de 
l'administration régionale du Tyrol. 
 
Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 

par catégorie le 12 octobre 2017 (SA.49326). Il a remplacé l'ancien programme de subventions 
SA.43212 le 12 octobre 2017. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises et des coopératives. La 
subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un montant 
prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de promotion est d'environ 1,5 million d'EUR par an. 
Le montant unitaire/par projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. L'aide 
publique peut représenter jusqu'à 100% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme de subventions est en vigueur du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2020. Il a remplacé 
l'ancien programme de subventions SA.43212 le 12 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

78  PROGRAMME ÉCONOMIQUE RÉGIONAL POUR L'ASSOCIATION DE PLANIFICATION 9 
("JURIDICTION SUPÉRIEURE") 2017 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Regionalwirtschaftliches Programme für den 

Planungsverband 9 "Oberes und Oberstes Gericht", Sonderförderungsprogramm 2015-2024 
(français: Programme économique régional pour l'association de planification 9 ("tribunaux 
supérieurs"), programme de promotion spécial pour 2015-2024). 
Numéro de dossier: SA.49352 (2017/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2020. 
Il a remplacé l'ancien programme de subventions SA.40308 le 12 octobre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol appuie le développement économique de la région ("tribunaux 

supérieurs") admissible au bénéfice de l'aide publique régionale. Le programme de promotion 
stimule durablement le développement régional par la promotion du tourisme, de la compétitivité 
des entreprises, des projets visant à accroître l'innovation, des projets environnementaux et des 
projets visant à contrecarrer la décroissance démographique prévue. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 

par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 
Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 12 octobre 2017. 
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5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons, de bonification d'intérêts et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises, des coopératives, des 
associations et des collectivités. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 
demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de promotion est d'environ 1 million d'EUR. Le montant 
unitaire/par projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. L'aide publique 
représente de 10% à 20% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 

catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme de subventions est en vigueur du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2024. La 
notification au titre du Règlement général d'exemption par catégorie est en vigueur jusqu'au 

31 décembre 2020. Le programme a remplacé l'ancien programme de subventions SA.40308 le 
12 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

79  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - ARTS DU 
SPECTACLE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Richtlinie zur Förderung der Kultur - Darstellende Kunst 
(français: Lignes directrices sur la promotion de la culture dans le Tyrol - arts du spectacle). 
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Numéro de dossier: SA.47220 (2016/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 13 décembre 2016 au 30 juin 2021. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Promouvoir les activités pouvant contribuer aux objectifs du premier article de la Loi de 2010 sur la 
promotion de la culture dans le Tyrol, comme le développement de nouvelles formes d'expression 

artistique, en offrant la meilleure couverture ou promotion possible aux jeunes artistes. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de subventions a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est 
administré par le Département de la culture de l'administration régionale du Tyrol. 
Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 2 janvier 2017. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des particuliers ou des entreprises exerçant dans le domaine des arts du 
spectacle. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un 
montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant prévu pour ce programme de promotion est d'environ 0,5 million d'EUR. 

Le montant unitaire/par projet de la subvention est limité à 30% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme de subventions est en vigueur du 13 décembre 2016 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
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Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

80  LIGNES DIRECTRICES SUR LA PROMOTION DE LA CULTURE DANS LE TYROL - 

INITIATIVES CULTURELLES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Richtlinie zur Förderung der Kultur - Kulturinitiativen 
(français: Lignes directrices sur la promotion de la culture dans le Tyrol - initiatives culturelles) 
Numéro de dossier: SA.47219 (2016/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 13 décembre 2016 au 30 juin 2021. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Promouvoir les activités pouvant contribuer aux objectifs du premier article de la Loi de 2010 sur la 
promotion de la culture dans le Tyrol, comme le développement de nouvelles formes d'expression 
artistique et culturelle, la promotion des œuvres culturelles interdisciplinaires et innovatrices ou la 
promotion des jeunes artistes. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de subventions a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est 
administré par le Département de la culture de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 2 janvier 2017. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des particuliers ou des entreprises exerçant dans le domaine des initiatives 

culturelles. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un 

montant prédéterminé par projet. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de subventions est d'environ 0,5 million d'EUR. 

Le montant unitaire/par projet de la subvention est limité à 50% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le programme de subventions est en vigueur du 13 décembre 2016 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

81  AIDE INDIVIDUELLE EN FAVEUR DE LA RÉNOVATION ET DE L'AGRANDISSEMENT DE 
LA FORTERESSE DE KUFSTEIN 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Land Tirol, Einzelbeihilfe TOP-CITY-KUFSTEIN Ges.m.b.H, 
Sanierungs- und Ausbauprojekt Festung Kufstein (français: Aide individuelle en faveur de la société 

TOP-CITY-KUFSTEIN Ges.m.b.H., pour le projet de rénovation et d'agrandissement de la forteresse 
de Kufstein) 
Numéro de dossier: SA.47099 (2016/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

L'aide ad hoc a été notifiée au titre du Règlement général d'exemption par catégorie à partir du 
13 décembre 2016. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Promouvoir la rénovation et l'agrandissement de la forteresse de Kufstein. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'aide individuelle a été approuvée par le gouvernement régional du Tyrol et est administrée par le 
Département de la culture de l'administration régionale du Tyrol. 

L'aide ad hoc a été notifiée à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 20 décembre 2016 (SA.47098 2016/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

L'aide individuelle a été accordée à la société TOP-CITY-KUFSTEIN Ges.m.b.H. La subvention a été 
accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un montant prédéterminé. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Aucune aide n'a été accordée en 2017. 

Aucune aide n'a été accordée en 2018. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le projet a débuté en mai 2014 et pris fin en août 2017. Le décompte final du projet n'a pas encore 
été achevé. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 
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82  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL EN FAVEUR DE LA RÉGION 
NATURA 2000 D'ISEL - 2016 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Sonderförderungsprogramm für die Natura 2000 Region 
Isel (français: Programme de promotion spécial du Tyrol en faveur de la région Natura 2000 d'Isel) 

Numéro de dossier: SA.45993 (2016/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er juillet 2016 au 31 décembre 2020. 

Il a été remplacé par le programme SA.49327 le 12 octobre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Appuyer le développement économique de la région Natura 2000 d'Isel (parc naturel). Le 
programme de promotion stimule durablement le développement régional par la promotion du 
tourisme, de la compétitivité des entreprises, des projets visant à accroître l'innovation et des projets 
visant à contrecarrer la décroissance démographique prévue. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 15 juillet 2016 (SA.45993 2016/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs, de bonification d'intérêts, de prêts et 

d'avances remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises, des coopératives, des 

associations et des collectivités. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 
demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de promotion est d'environ 1 million d'EUR. Le montant 
unitaire/par projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. L'aide publique est 

limitée à 10% des coûts admissibles pour les grandes entreprises, à 20% des coûts admissibles pour 
les entreprises moyennes et à 30% des coûts admissibles pour les petites entreprises. 
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En 2017, un montant total de 0,310 million d'EUR a été accordé au titre du Règlement général 
d'exemption par catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée, en raison du remplacement du programme de 
subventions par le programme SA.49327 le 12 octobre 2017. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité du programme de subventions va du 1er juillet 2016 au 30 juin 2026. La 
notification au titre du Règlement général d'exemption par catégorie était en vigueur jusqu'au 
31 décembre 2021, lorsqu'il a été remplacé par le programme de subventions SA.49327 le 
12 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

83  AIDE INDIVIDUELLE EN FAVEUR DE LA SOCIÉTÉ DES TÉLÉPHÉRIQUES DE SILVRETTA-
GALTÜR (PARTENARIAT) 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Einzelbeihilfe Bergbahnen Silvretta Galtür GmbH & Co. 

Kommanditgesellschaft (français: Aide individuelle en faveur de la Société des téléphériques de 
Silvretta-Galtür (partenariat). 
Numéro de dossier: SA.45992 (2016/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

L'aide ad hoc a été notifiée à partir du 12 juillet 2016. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Promouvoir l'amélioration du domaine skiable de Silvretta-Galtür au moyen d'investissements (par 
exemple, canons à neige, pistes de ski ou remontées mécaniques. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'aide individuelle a été approuvée par le gouvernement régional du Tyrol et est administrée par le 

Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 
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L'aide ad hoc a été notifiée à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 15 juillet 2016 (2016/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

L'aide individuelle a été accordée à la Société des téléphériques de Silvretta-Galtür (partenariat). Le 
bénéficiaire est une PME. La subvention a été accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 

demande avec un montant prédéterminé. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Une aide individuelle d'un montant de 1 million d'EUR a été accordée en 2016. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Le projet a débuté le 10 mai 2016 et pris fin le 31 décembre 2016. Le décompte final du projet 
n'était pas achevé en 2017 et en 2018. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

84  PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU TYROL - PROMOTION DES 
MESURES D'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE ET DES SOURCES D'ÉNERGIE RENOUVELABLES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Förderung von Energiesparmaßnahmen; Langtitel: 
Tiroler Wirtschaftsförderungsprogramm - Förderung von Energiesparmaßnahmen und von 

erneuerbaren Energieträgern (français: Lignes directrices sur le programme de développement 
économique du Tyrol - Promotion des mesures d'économie d'énergie et des sources d'énergie). 
Numéro de dossier: SA.44096 (2016/X). 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement 
général d'exemption par catégorie le 8 janvier 2016. 

Le programme a été notifié pour la période du 1er janvier 2016 au 30 juin 2021. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les projets d'économie d'énergie ou l'utilisation de sources d'énergie renouvelables par les 

entreprises commerciales au Tyrol afin de contribuer grandement à la réduction de l'exposition aux 
polluants atmosphériques et des émissions de gaz ayant une incidence sur le climat ainsi qu'aux 
économies de combustibles fossiles. La subvention tient également compte des objectifs de Kyoto. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. Cette aide de l'État du Tyrol 
s'ajoute à l'aide environnementale du gouvernement fédéral. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 8 janvier 2016. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des PME. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 

demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Ce programme s'ajoute à l'aide environnementale du gouvernement fédérale. Le montant 
unitaire/par projet de la subvention est limité à 30% du montant de la subvention fédérale. 

En 2017, un montant total de 0,306 million d'EUR a été accordé au titre du Règlement général 
d'exemption par catégorie. 

En 2018, un montant total de 0,651 million d'EUR a été accordé dans le cadre du programme de 
subventions. Le montant des subventions accordées au titre du Règlement général d'exemption par 

catégorie ne peut être déterminé à l'heure actuelle. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité du programme de subventions va du 1er janvier 2016 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

85  PROMOTION DES LOGEMENTS DE FONCTION DANS LE TYROL 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Förderungsrichtlinie "Tiroler Förderung von 
Personalunterkünften" (français: Lignes directrices sur la promotion des logements de fonction dans 

le Tyrol) 

Numéro de dossier: SA.43282 (2015/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er juillet 2014 au 30 septembre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Veiller à la création par le secteur touristique de logements de qualité pour le personnel afin d'assurer 
le développement positif du tourisme dans le Tyrol et de renforcer la compétitivité internationale. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 

par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 9 octobre 2015 (2015/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des PME. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 
demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant unitaire/par projet de la subvention est limité à 10% des coûts admissibles pour les 
entreprises moyennes et à 20% des coûts admissibles pour les petites entreprises. 

Les coûts admissibles doivent se situer entre 0,02 million d'EUR et 3 millions d'EUR. 

En 2017, un montant total de 1,637 million d'EUR a été accordé. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité du programme de subventions va du 1er juillet 2014 au 30 septembre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

86  PROMOTION DES INFRASTRUCTURES DE LA PROVINCE DU TYROL - INSTALLATIONS 

DE CHAUFFAGE LOCALES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Förderungsrichtlinie "Infrastrukturförderung des Landes Tirol - 
Nahwärmeversorgung" (français: Lignes directrices sur la promotion des infrastructures de la 
province du Tyrol - installations de chauffage locales) 
Numéro de dossier: SA.43281 (2015/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 
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Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er juillet 2014 au 30 juin 2021. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol soutient l'utilisation de sources d'énergie renouvelables en 
promouvant la mise en place de systèmes de chauffage local alimentés à la biomasse. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 

par catégorie le 9 octobre 2015 (2015/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont toutes les entreprises, les autres organisations d'entreprises ainsi que les 
associations et les organisations confessionnelles. La subvention est accordée par l'intermédiaire 
d'un mécanisme de demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant unitaire/par projet de la subvention est limité à 30% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité du programme de subventions va du 1er juillet 2014 au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 
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b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

87  PROGRAMME DE PROMOTION SPÉCIAL DU TYROL - VALLÉE DU LECHTAL (REUTTE) 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Titre du programme de subventions: Tiroler Sonderförderungsprogramm Lechtal-Reutte (français: 
Programme de promotion spécial du Tyrol - vallée du Lechtal-Reutte) 
Numéro de dossier: SA.43280 (2015/X) 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 2 juillet 2015 au 30 juin 2021. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol appuie le développement économique de la région de 
Lechtal-Reutte (parc naturel). Le programme de promotion stimule le développement régional par 
la promotion du tourisme, de la compétitivité des entreprises, des projets visant à accroître 

l'innovation, des projets environnementaux et des projets visant à contrecarrer la décroissance 
démographique prévue. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 

par catégorie le 9 octobre 2015 (SA.43280 2015/X). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs, de bonification d'intérêts, de prêts et 

d'avances remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises, des coopératives, des 
associations et des collectivités. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 
demande avec un montant prédéterminé par projet. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme est d'environ 0,7 million d'EUR. Le montant 
unitaire/par projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. L'aide publique peut 
représenter de 10% à 70% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 

catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité du programme de subventions va du 2 juillet 2015 au 12 décembre 2024. 
Conformément au Règlement général d'exemption par catégorie, la notification est en vigueur 
jusqu'au 30 juin 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

88  LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DU TYROL POUR 
2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Titre du programme de subventions: Förderungsrichtlinie Regionalentwicklung Tirol 2014-2020 
(français: Lignes directrices relatives au développement régional du Tyrol pour 2014-2020). 
Numéro de dossier: SA.43212 (2015/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er juillet 2015 au 31 décembre 2020. 
Il a été remplacé par le programme de subventions SA.49326 le 12 octobre 2017. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les projets contribuant au développement du Tyrol et de ses régions frontalières en tant 
qu'habitats attrayants et qu'espaces économiques prospères. Les projets devraient renforcer la 
cohésion économique, sociale et territoriale. Par conséquent, sont appuyés les projets revêtant une 
importance régionale particulière permettant d'exploiter au mieux les forces et le potentiel des 
différentes régions du pays. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de subvention a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département du développement régional et des stratégies de développement de 
l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 

par catégorie le 29 septembre 2015 (SA.43212 2015/X). Il a été remplacé par le programme de 
subventions SA.49326 le 12 octobre 2017. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons directs ou de bonification d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises et des coopératives. La 
subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un montant 
prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de promotion est d'environ 1 million d'EUR par an. Le 
montant unitaire/par projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. L'aide publique 
peut représenter jusqu'à 100% des coûts admissibles. 

En 2017, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie, en raison du remplacement du programme de subventions par le programme SA.49326 
le 12 octobre 2017. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité de la subvention va du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2020. Le programme 
de subventions a été remplacé par le programme SA.49326 le 12 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
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comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

89  PROGRAMME ÉCONOMIQUE RÉGIONALE POUR L'ASSOCIATION DE PLANIFICATION 9 
("JURIDICTION SUPÉRIEURE") - 2014 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Titre du programme de subventions: Regionalwirtschaftliches Programm für den Planungsverband 9 

„Oberes und Oberstes Gericht", Sonderförderungsprogramm 2015-2024 (français: Programme 
économique régional pour l'association de planification 9 ("tribunaux supérieurs"), programme de 
promotion spécial pour 2015-2024). 
Numéro de dossier: SA.40308 (2014/X). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2020. 
Il a été remplacé par le programme de subventions SA.49352 le 12 octobre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol appuie le développement économique de la région ("tribunaux 
supérieurs") admissible au bénéfice de l'aide publique régionale. Le programme de promotion 
stimule le développement régional par la promotion du tourisme, de la compétitivité des entreprises, 

des projets visant à accroître l'innovation, des projets environnementaux et des projets visant à 
contrecarrer la décroissance démographique prévue. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 18 décembre 2014. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons, de bonification d'intérêts et de prêts. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Selon la mesure, les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises, des coopératives, des 
associations et des collectivités. La subvention est accordée par l'intermédiaire d'un mécanisme de 

demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Le montant annuel prévu pour ce programme de promotion est d'environ 1 million d'EUR. Le montant 
unitaire/par projet de la subvention varie selon la mesure et le bénéficiaire. L'aide publique 
représente de 10% à 20% des coûts admissibles. 

En 2017, un montant total de 0,171 million d'EUR a été accordé. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée au titre du Règlement général d'exemption par 
catégorie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité du programme de subventions va du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2024. 

La notification au titre du Règlement général d'exemption par catégorie était en vigueur jusqu'au 
31 décembre 2020, lorsqu'il a été remplacé par le programme de subventions SA.49352 le 
12 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

90  PROGRAMME DE PROMOTION ÉCONOMIQUE POUR LE TYROL - ENSEMBLE DE MESURES 
DE STIMULATION ÉCONOMIQUE - 2014 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Titre du programme de subventions: Impulspaket Tirol (français: Programme de promotion 
économique pour le Tyrol - Ensemble de mesures de stimulation économique) 
Numéro de dossier: SA.39453 (2014/X) 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

Le programme de subventions a été notifié pour la période du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020. 
Il a été remplacé par le programme SA.49368 le 19 octobre 2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement régional du Tyrol appuie le financement de projets par des dons afin de stimuler 
l'économie régionale et de favoriser une croissance durable et le maintien des emplois. Une aide est 
accordée pour la relocalisation ou le développement d'entreprises et l'innovation dans les produits 

ou les procédés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Le programme de promotion a été approuvé par le gouvernement régional du Tyrol et est administré 
par le Département de l'économie de l'administration régionale du Tyrol. 

Le programme a été notifié à la Commission européenne au titre du Règlement général d'exemption 
par catégorie le 3 septembre 2014. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

La subvention est accordée sous forme de dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les bénéficiaires sont des PME et des grandes entreprises établies dans des régions admissibles à 
une aide régionale. La subvention est accordée à des producteurs et, dans certains cas particuliers, 
à d'autres sociétés (des secteurs du tourisme, des télécommunications et de la radiodiffusion) par 

l'intermédiaire d'un mécanisme de demande avec un montant prédéterminé par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée 

Conformément à la notification du programme de subventions au titre du Règlement général 
d'exemption par catégorie, le montant unitaire/par projet de la subvention est limité à 20% des 
coûts admissibles pour les petites entreprises et à 10% des coûts admissibles pour les entreprises 
moyennes. Dans les régions pouvant bénéficier d'une aide régionale, le montant unitaire/par projet 
de la subvention est limité 30% des coûts admissibles pour les petites entreprises, 20% des coûts 
admissibles pour les entreprises moyennes et 10% des coûts admissibles pour les grandes 

entreprises. 

Conformément au programme de subventions, la subvention consiste en une aide à l'investissement 
de 5% des coûts admissibles ou de 10% des coûts admissibles dans les régions admissibles à une 
aide régionale, ainsi qu'en une aide à l'emploi, une aide à l'environnement et/ou une aide en faveur 
des mesures tenant compte des sexospécificités. 

Les coûts admissibles doivent se situer entre 0,5 million d'EUR et 30 millions d'EUR. 
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En 2017, un montant total de 5 237 millions d'EUR a été accordé. 

En 2018, aucune subvention n'a été accordée, en raison du remplacement du programme de 
subventions par le programme SA.49368 le 19 octobre 2017. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La période de validité de la subvention va du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020. Le programme 

de subventions a été remplacé par le programme SA.49368 le 19 octobre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure 

Aucune donnée statistique disponible. 

91  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE VISANT L'OCTROI DE SUBVENTIONS À 

L'INVESTISSEMENT 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide du Fonds pour l'économie et le tourisme de Basse-Autriche visant l'octroi de 
subventions à l'investissement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions à l'investissement. 

4. Fondement et législation 

Département de l'économie, du tourisme et de la technologie (WST3) de l'Office du gouvernement 
de Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont accordées à des entreprises qui investissent en Basse-Autriche et se présentent 
sous la forme de prêts au taux d'intérêt réduit et/ou de dons. Dans le cadre du programme, il existe 
deux types d'aides à l'investissement, "BASIS" (de base) et "TOP" (maximale), celle-ci offrant l'aide 
la plus élevée. 
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7. Montant unitaire de la subvention 

2017: 20 802 733,58 EUR. 
2018: 20 823 428,31 EUR. 

Il n'est pas possible de calculer de manière satisfaisante le montant moyen de la subvention par 
entreprise (le montant de l'aide est calculé dans chaque cas et il diffère considérablement d'un cas 
à l'autre). 

8. Durée de la subvention 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques 

On estime que la mise en œuvre du programme de subventions n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

92  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DE LA RECHERCHE, DU 

DÉVELOPPEMENT ET DE L'INNOVATION 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide du Fonds pour l'économie et le tourisme de Basse-Autriche au titre de la 
recherche, du développement et de l'innovation. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Encourager l'innovation en Basse-Autriche en soutenant les projets de recherche-développement. 

4. Fondement et législation 

Département de l'économie, du tourisme et de la technologie (WST3) de l'Office du gouvernement 
de Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont accordées à des entreprises qui investissent en Basse-Autriche et se présentent 
sous la forme de prêts au taux d'intérêt réduit et/ou de dons. 

Une aide est accordée aux projets innovants dans le domaine de la recherche-développement; le 
montant de l'aide dépend de la nature et de la qualité de chaque projet, qui sont évaluées par les 
autorités. 

7. Montant unitaire de la subvention 

2017: 2 298 683,58 EUR. 
2018: 1 958 863,48 EUR. 

Il n'est pas possible de calculer de manière satisfaisante le montant moyen de la subvention par 
entreprise (le montant de l'aide est calculé dans chaque cas et il diffère considérablement d'un cas 
à l'autre). 
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8. Durée de la subvention 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques 

On estime que la mise en œuvre du programme de subventions n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

93  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DU DÉVELOPPEMENT DES 

ENTREPRISES 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide du Fonds pour l'économie et le tourisme de Basse-Autriche au titre du 
développement des entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Encourager la coopération entre PME. 

4. Fondement et législation 

Département de l'économie, du tourisme et de la technologie (WST3) de l'Office du gouvernement 

de Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont accordées à des PME de Basse-Autriche qui établissent des liens de coopération 
entre elles et/ou de développement stratégique par la formation. 

7. Montant unitaire de la subvention 

2017: 1 123 125,40 EUR 

2018: 1 202 000,75 EUR 

Il n'est pas possible de calculer de manière satisfaisante le montant moyen de la subvention par 

entreprise (le montant de l'aide est calculé dans chaque cas et il diffère considérablement d'un cas 
à l'autre). 

8. Durée de la subvention 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques 

On estime que la mise en œuvre du programme de subventions n'a que des effets minimes sur le 

commerce international. 
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94  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DES GARANTIES POUR LES 
APPORTS DE CAPITAL 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide du Fonds pour l'économie et le tourisme de Basse-Autriche au titre des garanties 
pour les apports de capital. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Assurer une structure financière solide aux PME de la région. 

4. Fondement et législation 

Département de l'économie, du tourisme et de la technologie (WST3) de l'Office du gouvernement 
de Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention 

Combinaison de garanties et de dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont accordées à des entreprises qui investissent en Basse-Autriche et se présentent 

sous la forme de garanties pour les apports de capital. De plus, les intérêts payés sur le capital sont 
subventionnés pendant les trois premières années. 

7. Montant unitaire de la subvention 

2017: 18 394 400,00 EUR. 
2018: 17 523 200,00 EUR. 

Il n'est pas possible de calculer de manière satisfaisante le montant moyen de la subvention par 
entreprise (le montant de l'aide est calculé dans chaque cas et il diffère considérablement d'un cas 
à l'autre). 

8. Durée de la subvention 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques 

On estime que la mise en œuvre du programme de subventions n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

95  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DES GARANTIES 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide du Fonds pour l'économie et le tourisme de Basse-Autriche au titre des garanties 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Assurer une structure financière solide aux PME de la région. 

4. Fondement et législation 

Département de l'économie, du tourisme et de la technologie (WST3) de l'Office du gouvernement 
de Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention 

Garanties. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont accordées à des entreprises qui investissent en Basse-Autriche et se présentent 
sous la forme de garanties. 

7. Montant unitaire de la subvention 

2017: 1 223 600,00 EUR. 

2018: 219 200,00 EUR. 

Il n'est pas possible de calculer de manière satisfaisante le montant moyen de la subvention par 
entreprise (le montant de l'aide est calculé dans chaque cas et il diffère considérablement d'un cas 
à l'autre). 

8. Durée de la subvention 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques 

On estime que la mise en œuvre du programme de subventions n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

96  PROGRAMME D'AIDE DE LA BASSE-AUTRICHE AU TITRE DU DÉVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide du Fonds pour l'économie et le tourisme de Basse-Autriche au titre du 
développement technologique. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Encourager l'innovation en Basse-Autriche en soutenant les projets de recherche-développement. 

4. Fondement et législation 

Département de l'économie, du tourisme et de la technologie (WST3) de l'Office du gouvernement 

de Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention 

Don. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions sont accordées à des entreprises qui investissent en Basse-Autriche et se présentent 
sous la forme de prêts au taux d'intérêt réduit et/ou de dons. Une aide est accordée pour les projets 
innovants dans le domaine de la recherche-développement par des organismes de recherche-
développement; le montant de l'aide dépend de la nature et de la qualité du projet, qui sont évaluées 
par les autorités. 

7. Montant unitaire de la subvention 

2017: 14 181 088,32 EUR. 
2018: 14 079 291,24 EUR. 

Il n'est pas possible de calculer de manière satisfaisante le montant moyen de la subvention par 

entreprise (le montant de l'aide est calculé dans chaque cas et il diffère considérablement d'un cas 
à l'autre). 

8. Durée de la subvention 

31 décembre 2020. 

9. Données statistiques 

On estime que la mise en œuvre du programme de subventions n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

97  RENFORCEMENT DE L'INNOVATION POUR LES ORGANISATIONS AUTRICHIENNES 
CONCERNANT DES QUESTIONS SPÉCIFIQUES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

SA.40732 FTI-RL Sujets. 
Renforcement de l'innovation pour les organisations autrichiennes concernant des questions 
spécifiques. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Renforcement de l'innovation pour les organisations autrichiennes concernant des questions 
spécifiques. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

BMVIT, BMWFW. 
(GZ BMVIT-609.986/0011-III/I2/2014). 
(GZ BMWFW-97.005/0003-C1/9/2014). 
Paragraphe 11, alinéas 1 à 5, de la Loi sur la promotion de la recherche et de la technologie (RTPA), 
Journal officiel no 434/1982. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises, établissements de recherche, scientifiques. 
Mécanisme: appels de propositions. 

Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 
2017: 41,468 EUR 
2018: 57,993 EUR 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

98  LARGE BANDE EN AUTRICHE 2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

SA.41175 Large bande en Autriche 2020, BMVIT Promotion de la large bande. 
Aide à l'investissement pour le développement du réseau à large bande. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide aux infrastructures à large bande. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 
GZ BMVIT-630.075/0030-II/Stabst.IKI/2015. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises. 
Mécanisme: appels de propositions. 

Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 
2017: 0,437 EUR. 
2018: 20,094 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

99  LIGNE DIRECTRICE SUR LA RTI EN MATIÈRE DE RESSOURCES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

SA.40734 - Ligne directrice sur la RTI en matière de ressources. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions pour des projets de recherche-développement dans les domaines des ressources 
humaines, de l'emploi et de la formation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

BMVIT, BMWFW. 

(GZ BMVIT-609.986/0011-III/I2/2014). 
(GZ BMWFW-97.005/0003-C1/9/2014). 
Paragraphe 11, alinéas 1 à 5, de la Loi sur la promotion de la recherche et de la technologie (RTPA), 
Journal officiel no 434/1982. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises, établissements de recherche, scientifiques. 
Mécanisme: appels de propositions. 
Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 

2017: 0,930 EUR. 
2018: 1,708 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 
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100  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE ACCORDÉE AU TITRE DES PROGRAMMES 
GÉNÉRAUX DE L'AGENCE AUTRICHIENNE DE PROMOTION DE LA RECHERCHE - INDUSTRIE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Agence autrichienne de promotion - Programmes généraux. 
Lignes directrices: SA.40739 FFG-RL Industry. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions pour des projets de recherche-développement en faveur de la branche d'activités. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 
Le fondement juridique des lignes directrices-FFG est à la base de la législation fédérale portant 
création de l'Agence autrichienne de promotion de la recherche. 
(GZ BMVIT-609.986/0012-III/I2/2014). 
(GZ BMWFW-98.310/0102-C1/10/2014). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons, prêts, garanties d'emprunts bancaires. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises, établissements de recherche. 

Mécanisme: appels de propositions pendant toute l'année. 
Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 
2017: 59,670 EUR. 
2018: 68,124 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
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cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

101  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE ACCORDÉE AU TITRE DES PROGRAMMES 
GÉNÉRAUX DE L'AGENCE AUTRICHIENNE DE PROMOTION DE LA RECHERCHE - PME 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

Agence autrichienne de promotion - Programmes généraux. 

Lignes directrices: SA.40740 FFG-RL KMU. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions pour des projets de recherche-développement en faveur des PME. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 
Le fondement juridique des lignes directrices-FFG est à la base de la législation fédérale portant 
création de l'Agence autrichienne de promotion de la recherche. 
(GZ BMVIT-609.986/0012-III/I2/2014). 
(GZ BMWFW-98.310/0102-C1/10/2014). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons, prêts, garanties d'emprunts bancaires. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises, établissements de recherche. 
Mécanisme: appels de propositions pendant toute l'année. 
Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 
2017: 48,613 EUR. 
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2018: 59,662 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

102  LARGE BANDE EN AUTRICHE 2020 - DUCT (CONDUITE VIDE) 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

SA.42073 Breitband Austria 2020 Leerverrohrungsprogramm. 
Aide à l'investissement pour le développement du réseau à large bande - Duct (conduite vide). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide aux infrastructures à large bande - Duct Infrastructure. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 
GZ BMVIT-630.075/0011-II/Stabst.IKI/2016. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises. 
Mécanisme: appels de propositions. 
Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
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de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 
2017: 0,742 EUR. 
2018: 2,294 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

103  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L'AIDE ACCORDÉE AU TITRE DES PROGRAMMES 
GÉNÉRAUX DE L'AGENCE AUTRICHIENNE DE PROMOTION DE LA RECHERCHE - OFFENSIVE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Agence autrichienne de promotion - Programmes généraux. 
Lignes directrices: SA.40738 FFG-RL Offensive. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Subventions pour des projets de recherche-développement. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie. 
Le fondement juridique des lignes directrices-FFG est à la base de la législation fédérale portant 
création de l'Agence autrichienne de promotion de la recherche. 
(GZ BMVIT-609.986/0012-III/I2/2014) 
(GZ BMWFW-98.310/0102-C1/10/2014) 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Dons, prêts, garanties d'emprunts bancaires. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Entreprises, établissements de recherche. 
Mécanisme: appels de propositions pendant toute l'année. 

Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 
2017: 16,212 EUR. 
2018: 24,380 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

104  RENFORCEMENT DES CADRES DE COOPÉRATION ENTRE LES SECTEURS 
SCIENTIFIQUE ET INDUSTRIEL 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 

subvention 

SA.40733 FTI-RL Struktur. 
Renforcement des cadres de coopération entre les secteurs scientifique et industriel. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Renforcement des cadres de coopération entre les secteurs scientifique et industriel. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

BMVIT, BMWFW. 
(GZ BMVIT-609.986/0011-III/I2/2014). 
(GZ BMWFW-97.005/0003-C1/9/2014). 
Paragraphe 11, alinéas 1 à 5, de la Loi sur la promotion de la recherche et de la technologie (RTPA), 

Journal officiel no 434/1982. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Entreprises, établissements de recherche, scientifiques. 
Mécanisme: appels de propositions. 
Montants variables déterminés selon les résultats de l'évaluation de chaque projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant des subventions versées (en millions): 
2017: 0,932 EUR. 
2018: 0,560 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Période d'exécution des projets: un an ou plus (en fonction de la proposition). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 
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105  REMBOURSEMENT DES TAXES ÉNERGÉTIQUES DÉJÀ VERSÉES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Remboursement des taxes énergétiques déjà versées; 
Energieabgabenvergütungsgesetz (Loi sur le remboursement des taxes énergétiques déjà versées), 
Journal officiel fédéral (BGBl.) n° 201/1996, modifiée en dernier lieu par la Loi sur le BGBl. 

I n° 136/2017. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'idée de base du remboursement d'impôt est de soulager les "entreprises à forte intensité 
énergétique" (article 17 de la directive 2003/96/EC du Conseil), qui sont davantage touchées que 
les autres par les taxes énergétiques en plafonnant la charge fiscale (par rapport à la valeur nette 
de leur production). À compter du 1er janvier 2011, seules les entreprises dont l'activité consiste à 
produire des marchandises peuvent demander un remboursement des taxes énergétiques. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Le programme est géré par l'autorité fiscale nationale, qui est chargée de percevoir la taxe sur les 

ventes (TVA) de l'entreprise faisant la demande (en tant qu'organe exécutif du Ministère fédéral des 
finances). 
Législation nationale: Bundesgesetz über die Vergütung von Energieabgaben 
(Energieabgabenvergütungsgesetz), BGBl. no 201/1996, Loi sur le remboursement des taxes 
énergétiques déjà versées, modifiée en dernier lieu par la Loi sur le BGBl. I no 136/2017. Cette 
modification effectuée en 2017 ne comporte que quelques ajustements techniques visant à corriger 

des erreurs de rédaction mineures. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Le remboursement des taxes énergétiques sur l'électricité, le charbon/coke, le gaz naturel et les 
huiles minérales est accordé en vue de parvenir à une réduction des taxes environnementales 
conformément à l'article 17 de la Directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 du Conseil restructurant 
le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité. Les taux minimaux 

des droits d'accises établis par la Directive 2003/96/CE sont toujours respectés. 

Le remboursement d'impôt est accordé rétrospectivement, sur demande présentée par les 
opérateurs économiques, pour les taxes environnementales déjà payées pour des années civiles 
entières. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

Le remboursement s'applique uniquement aux "entreprises à forte intensité énergétique" 
(article 17/1/a de la Directive 2003/96/CE) dont l'activité est principalement la production de 
marchandises. Ces mesures doivent être éprouvées. 
 
Aucune demande de remboursement ne peut être présentée par les entreprises utilisant la source 

d'énergie pour la production de chaleur, de vapeur ou d'eau chaude, sauf directement à des fins de 

production de marchandises; 
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• si elles fournissent la source d'énergie ou la chaleur produite (vapeur, eau chaude); 

• si les produits énergétiques sont utilisés en tant que propulseurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Le montant annuel total du budget prévu au titre du programme s'élève à 450 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le remboursement sous forme d'aide environnementale (plus précisément: un programme d'aide 
sous la forme de réductions des taxes environnementales) est visé par le Règlement (UE) de la 
Commission n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec 
le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du Traité (Règlement général d'exemption 
par catégorie de 2014). Les régimes d'aides sous forme de réductions de taxes environnementales 

qui remplissent les conditions fixées par la directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 
restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité sont 
compatibles avec le marché intérieur au sens de l'article 107, paragraphe 3, du traité et sont 
exemptés de l'obligation de notification prévue à l'article 108, paragraphe 3, du traité, pour autant 
que les conditions prévues par le Règlement 651/2014 soient remplies. 

Un résumé d'information comprenant les dispositions de Loi sur le remboursement des taxes 

énergétiques déjà versées a été (une fois de plus) transmis à la Commission européenne en 2014, 
conformément aux règles du Règlement 651/2014, indiquant que le programme d'aide restera 

applicable du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2020. 

Le remboursement est basé sur la demande présentée par les opérateurs économiques pour une 
année entière rétrospectivement. La demande doit être déposée au plus tard cinq ans après la fin 
de l'année civile en question. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

La mesure s'applique uniquement aux taxes environnementales déjà sans affecter négativement le 
commerce international. 

106  DIVERSIFICATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES PAR LA PRODUCTION 
D'ÉNERGIE À PARTIR DE SOURCES RENOUVELABLES DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Diversification des exploitations agricoles par la production d'énergie à partir de sources 
renouvelables dans le cadre du programme autrichien de développement rural pour 2014-2020. 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aides à l'investissement en faveur de la promotion de l'énergie produite à partir de sources 

renouvelables. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Directive spéciale du Ministère fédéral de l'agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion 
de l'eau sur la mise en œuvre des mesures des projets au titre du Programme autrichien de 
développement rural pour 2014-2020 "Subventions aux projets de développement rural". 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Dépenses totales (en millions d'EUR): 0,279. 

Dépenses totales (en millions d'EUR): 0,606. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 20 février 2015 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Le programme a été lancé en 2016. Aucun effet à ce jour. 
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107  DIVERSIFICATION DES ACTIVITÉS NON AGRICOLES DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT DURABLE POUR 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Diversification des activités non agricoles dans le cadre du programme autrichien de développement 
durable pour 2014-2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aides à l'investissement en faveur de la diversification des activités non agricoles. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Directive spéciale du Ministère fédéral de l'agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion 
de l'eau sur la mise en œuvre des mesures des projets au titre du Programme autrichien de 
développement rural pour 2014-2020 "Subventions aux projets de développement rural". 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

2017: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 3,512. 
2018: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 4,112. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 20 février 2015 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 
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b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Le programme a été lancé en 2016. Aucun effet à ce jour. 

108  TRANSFORMATION, COMMERCIALISATION ET DÉVELOPPEMENT DE PRODUITS 
AGRICOLES EN PRODUITS NON AGRICOLES DANS LE CADRE DU PROGRAMME AUTRICHIEN 

DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Transformation, commercialisation et développement de produits agricoles en produits non agricoles 

dans le cadre du programme autrichien de développement rural pour 2014-2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aides à l'investissement en faveur de la transformation, de la commercialisation et du 
développement de produits agricoles en produits non agricoles. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Directive spéciale du Ministère fédéral de l'agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion 
de l'eau sur la mise en œuvre des mesures des projets au titre du Programme autrichien de 
développement rural pour 2014-2020 "Subventions aux projets de développement rural". 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

2017: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 15,557. 
2018: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 22,715. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Du 20 février 2015 au 31 décembre 2020. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Le programme a été lancé en 2016. Aucun effet à ce jour. 

109  PHOTOVOLTAÏQUE DANS LE SECTEUR AGRICOLE DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Photovoltaïque dans le secteur agricole dans le cadre du programme autrichien de développement 
rural pour 2014-2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aides à l'investissement en faveur de la promotion de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Producteurs. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

2017: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 2,251. 

2018: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 1,517. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 20 février 2015 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Le programme a été lancé en 2016. Aucun effet à ce jour. 

110  INVESTISSEMENTS DANS LES ÉNERGIES RENOUVELABLES DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME AUTRICHIEN DE DÉVELOPPEMENT RURAL POUR 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Investissements dans les énergies renouvelables dans le cadre du programme autrichien de 

développement rural pour 2014-2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aides à l'investissement en faveur de la promotion de l'énergie produite à partir de sources 

renouvelables. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Loi sur la promotion de l'environnement. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Autres. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 

ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

2017: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 10,025. 
2018: Dépenses totales (en millions d'EUR) - 10,875. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Du 20 février 2015 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Le programme a été lancé en 2016. Aucun effet à ce jour. 

111  PROGRAMME VISANT À ENCOURAGER LE DÉVELOPPEMENT DE VOIES D'ÉVITEMENT 

PRIVÉES ET PROGRAMME D'AIDE AU TITRE DES SYSTÈMES DE TRANSBORDEMENT DANS 

LE TRANSPORT INTERMODAL 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Programme visant à encourager le développement de voies d'évitement privées et Programme d'aide 
au titre des systèmes de transbordement dans le transport intermodal. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Valorisation des systèmes de transport ferroviaire et intermodal (marchandises). 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie, (ARR 2014, EisbG 57, Article 
108 3) du TFUE). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 
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"Producteurs" exploitant une voie d'évitement ou entreprises exploitant une installation de 
transbordement, montant fixe par projet. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant total de "A" (2017): 8,000 kEUR en moyenne par an. Les subventions par projet vont de 
17 kEUR à 2 500 kEUR, la subvention moyenne est d'environ 681 kEUR. 

Montant total de "B" (2018): 7,000 kEUR en moyenne par an. Les subventions par projet vont de 

12 kEUR à 2 500 kEUR, la subvention moyenne est d'environ 364 kEUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

La "durée" est fixée par contrat (période de réalisation du projet (1,5 an en moyenne) et période 
d'application de l'"obligation de transport" (obligation d'exploiter la voie d'évitement et de 
transborder un certain volume de marchandises (tonnes brutes, EVP) par année (contrat) pendant 
une période d'au moins cinq ans). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Les statistiques concernant les périodes sur lesquelles portaient les notifications passées et les autres 
documents d'évaluation font partie de la demande de prorogation de la notification des programmes 
d'aides d'État présentée à la KOM. 

112  PROGRAMME D'AIDE POUR L'INSTALLATION SUR LES VÉHICULES FERROVIAIRES DE 

L'ETCS - NIVEAU 2 - 2017 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Le Programme d'aide pour l'installation sur les véhicules ferroviaires de l'ETCS - Niveau 2 [SA.33381 
(2011/N)] a été notifié à la Commission en juillet 2011 et a été considéré comme compatible avec 
le marché intérieur au titre de l'article 93 du TFUE le 20 septembre 2011 [K(2011)6487]. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 

être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Plusieurs lignes ferroviaires, qui ont été équipées de l'ETCS - Niveau 2, ont été mises en service en 
2012 et au cours des années suivantes en Autriche. Afin d'utiliser au mieux ces lignes ferroviaires, 
il est nécessaire que les compagnies de chemin de fer disposent de suffisamment de véhicules 
ferroviaires équipés de systèmes compatibles avec l'ETCS - Niveau 2. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 

subvention est accordée) 

L'autorité octroyant la subvention est le Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la 
technologie. Le programme d'aide notifié a pour fondement juridique national les Lignes directrices 
spéciales sur les subventions imputées sur le budget de l'État pour l'installation sur les véhicules 
ferroviaires de l'ETCS - Niveau 2 (Sonderrichtlinien für die Gewährung von Förderungen aus 

Bundesmitteln für die Ausrüstung von Schienenfahrzeugen mit ETCS-Level 2) et les Lignes 

directrices générales sur les subventions imputées sur le budget de l'État (Allgemeine Richtlinien für 
die Gewährung von Förderungen aus Bundesmitteln (ARR 2004), BGBl. II 51/2004 in der Fassung 
BGBl. II 317/2009). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 

par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Toute compagnie ferroviaire ou tout propriétaire ou détenteur de véhicule ferroviaire peut bénéficier 

de l'aide durant la validité du programme. Il s'agit d'un montant fixe par unité. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 

de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

La subvention s'élève à 50% des coûts d'installation de l'équipement ETCS, dans la limite de 
150 000 EUR pour une installation sur un véhicule existant et de 100 000 EUR pour une installation 
sur un nouveau véhicule. Le montant total inscrit au budget pour ce programme d'aide pour 

l'ensemble de la période s'élève à 45 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Ce programme de subventions couvre la période du 21 septembre 2011 au 31 décembre 2014. Les 
versements de l'aide octroyée jusqu'au 31 décembre 2014 ont été effectués jusqu'au 
31 décembre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 
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b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Aucun effet sur le commerce n'est attendu, dans la mesure où la subvention sert seulement à créer 
des incitations à équiper les véhicules ferroviaires de l'ETCS - Niveau 2. Par conséquent, on peut 
supposer que la subvention ne cause aucune modification des flux d'échanges ni délocalisation des 

installations de production. On ne dispose pas de données statistiques disponibles. 

113  PROGRAMME D'AIDE POUR L'INSTALLATION SUR LES VÉHICULES FERROVIAIRES DE 
L'ETC - NIVEAU 2 - 2018 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Le Programme d'aide pour l'installation sur les véhicules ferroviaires de l'ETCS - Niveau 2 [SA.33381 

(2011/N)] a été notifié à la Commission en juillet 2011 et a été considéré comme compatible avec 
le marché intérieur au titre de l'article 93 du TFUE le 20 septembre 2011 [K(2011)6487]. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Plusieurs lignes ferroviaires, qui ont été équipées de l'ETCS - Niveau 2, ont été mises en service en 

2012 et au cours des années suivantes en Autriche. Afin d'utiliser au mieux ces lignes ferroviaires, 
il est nécessaire que les compagnies de chemin de fer disposent de suffisamment de véhicules 
ferroviaires équipés de systèmes compatibles avec l'ETCS - Niveau 2. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'autorité octroyant la subvention est le Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la 

technologie. Le programme d'aide notifié a pour fondement juridique national les Lignes directrices 
spéciales sur les subventions imputées sur le budget de l'État pour l'installation sur les véhicules 
ferroviaires de l'ETCS - Niveau 2 (Sonderrichtlinien für die Gewährung von Förderungen aus 
Bundesmitteln für die Ausrüstung von Schienenfahrzeugen mit ETCS-Level 2) et les Lignes 
directrices générales sur les subventions imputées sur le budget de l'État (Allgemeine Richtlinien für 
die Gewährung von Förderungen aus Bundesmitteln (ARR 2004), BGBl. II 51/2004 in der Fassung 

BGBl. II 317/2009). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Toute compagnie ferroviaire ou tout propriétaire ou détenteur de véhicule ferroviaire peut bénéficier 
de l'aide durant la validité du programme. Il s'agit d'un montant fixe par unité. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 

unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
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laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

La subvention s'élève à 50% des coûts d'installation de l'équipement ETCS, dans la limite de 
150 000 EUR pour une installation sur un véhicule existant et de 100 000 EUR pour une installation 
sur un nouveau véhicule. Le montant total inscrit au budget pour ce programme d'aide pour 
l'ensemble de la période s'élève à 45 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Ce programme de subventions couvre la période du 21 septembre 2011 au 31 décembre 2014. Les 
versements de l'aide octroyée jusqu'au 31 décembre 2014 ont été effectués jusqu'au 
31 décembre 2017. En 2018, un seul remboursement (de 0,023 million d'EUR) a été effectué en 

raison de conditions d'admissibilité non entièrement remplies. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Aucun effet sur le commerce n'est attendu, dans la mesure où la subvention sert seulement à créer 
des incitations à équiper les véhicules ferroviaires de l'ETCS - Niveau 2. Par conséquent, on peut 
supposer que la subvention ne cause aucune modification des flux d'échanges ni délocalisation des 
installations de production. On ne dispose pas de données statistiques disponibles. 

114  AIDE À LA FOURNITURE DE CERTAINS SERVICES DE TRANSPORT PAR VOIE FERRÉE 
EN AUTRICHE EN 2017 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

L'aide à la fourniture de certains services de transport (combiné) par voie ferrée en Autriche 
[SA.33993 (2011/N)] a été notifiée à la Commission en décembre 2011 et a été considérée comme 

compatible avec le marché intérieur au titre de l'article 93 du TFUE le 25 juillet 2012 [C(2012) 5067]. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme d'aide a pour objectifs de soutenir les services ferroviaires sous les trois formes 

suivantes de transport de marchandises par voie ferrée: le transport par wagons isolés ("SWT"), le 
transport combiné non-accompagné ("UCT") et le transport combiné accompagné ("RoLa"), et de 
compenser les coûts additionnels auxquels fait face le transport ferroviaire par rapport au transport 
routier. L'aide devrait bénéficier à ces formes de transport de marchandises par voie ferrée qui, en 
raison de coûts de production plus élevés, sont davantage exposées à la concurrence du transport 

routier. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'autorité octroyant la subvention est le Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la 
technologie. Le programme d'aide notifié a pour fondement juridique national les Lignes directrices 
spéciales concernant l'aide en faveur de certains types de transport de marchandises par voie ferrée 
en Autriche (titre en allemand: "Sonderrichtlinien Beihilfeprogramm für die Erbringung von 

Schienengüterverkehrsleistungen in bestimmten Produktionsformen in Österreich") et les Lignes 
directrices générales sur les subventions imputées sur le budget de l'État (titre en allemand: 
"Allgemeine Richtlinien für die Gewährung von Förderungen aus Bundesmitteln (ARR 2004), BGBl. 
II 51/2004 in der Fassung BGBl. II 317/2009"). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

S'agissant de la première phase du programme, du 3 décembre 2012 au 31 décembre 2013, tout 
transporteur ferroviaire offrant ou prévoyant d'offrir des services de fret en Autriche pouvait 
bénéficier de l'aide. Un transporteur enregistré dans tout autre État membre de l'EEE pouvait 

bénéficier du même traitement que les transporteurs enregistrés en Autriche sans aucune 
discrimination. Pour les années 2014 à 2017, d'autres appels ont été lancés. 

Il s'agit d'un montant fixe par unité mais qui dépend aussi des critères suivants: 

• Dans le cas du SWT, l'aide est calculée par 1 000 tonnes-kilomètres nettes et est différenciée 
par type de trafic (transport intérieur ou importation/exportation). Depuis 2015, l'aide est 
également différenciée selon la distance (moins de 100 km ou plus de 100 km). L'aide relevant 
de la catégorie "moins de 100 km" s'applique uniquement aux wagons du premier train en 
provenance du point d'expédition ainsi qu'aux wagons du dernier train à destination du point 

de réception sur le territoire autrichien. La distance par rapport au point de passage frontalier 
n'est pas considérée comme le premier ou dernier train. 

• Dans le cas de l'UCT, l'aide est calculée par unité de transport intermodal transportée. L'aide 
est déterminée par la taille et le poids de l'unité, la distance couverte par voie ferrée en 
Autriche et le facteur spécial du terrain montagneux. 

• Dans le cas du RoLa, l'aide est calculée par camion transporté et varie selon le trajet emprunté 
et selon que le transport a lieu de jour ou de nuit. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 

laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

SWT: 

pour le transport intérieur (< 100 km) 16,60 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 

pour le transport intérieur (> 100 km) 10,20 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 

pour l'importation/exportation (< 100 km) 16,60 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 

pour l'importation/exportation (> 100 km) 5,60 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 
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UCT: 

pour le transport intérieur entre 12,50 et 55,80 EUR/unité de transport intermodal 

pour l'importation/exportation entre 10,70 et 48,30 EUR/unité de transport intermodal 

pour le transit entre 6,50 et 28,70 EUR/unité de transport intermodal 

pour le transport sur terrain montagneux, les taux de subvention susmentionnés augmentent 
d'un montant compris entre 1,80 et 3,60 EUR/unité de transport intermodal 

 

RoLa: 

sur la route de Brenner 94 EUR/camion le jour 
47 EUR/camion la nuit 

sur la route de Tauern 82 EUR/camion 

sur la route de Pyhrn-Schober 78 EUR/camion 

Le budget total maximal sur la période de cinq ans est de 220 millions d'EUR par an (budget total: 

1 118 millions d'EUR) mais en raison des contraintes budgétaires de l'administration centrale 
autrichienne, les montants de l'aide effectivement versée au titre du programme seront clairement 
inférieurs au maximum de 220 millions d'EUR par an. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Ce programme de subventions couvre la période du 3 décembre 2012 au 31 décembre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

La subvention ne devrait pas avoir d'effet sur le commerce, dans la mesure où elle influe uniquement 
sur le choix du mode de transport et n'a pas d'incidence sur la destination et l'origine des courants 
de trafic ni sur les sites de production. On ne dispose pas de données statistiques disponibles. 

115  AIDE À LA FOURNITURE DE CERTAINS SERVICES DE TRANSPORT (COMBINÉ) PAR 
VOIE FERRÉE EN AUTRICHE (2018) 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

L'aide à la fourniture de certains services de transport (combiné) par voie ferrée en Autriche 
[SA. 48390 (2017/N)] a été notifiée à la Commission en juin 2017 et a été considérée comme 
compatible avec le marché intérieur au titre de l'article 93 du TFUE le 25 octobre 2017 

[C(2017) 7276]. Ce programme d'aide 2018-2022 établi à l'intention du transport de marchandises 
par voie ferrée est le prolongement du programme d'aide 2013-2017 et concerne les services de 
transport par voie ferrée dans le domaine du transport par wagons isolés et du transport combiné 
(transport combiné non-accompagné et autoroute ferroviaire). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2018. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme d'aide a pour objectifs de soutenir les services ferroviaires sous les trois formes 
suivantes de transport de marchandises par voie ferrée: le transport par wagons isolés ("SWT"), le 
transport combiné non-accompagné ("UCT") et le transport combiné accompagné ("RoLa"), et de 
compenser les coûts additionnels auxquels fait face le transport ferroviaire par rapport au transport 
routier. L'aide devrait bénéficier à ces formes de transport de marchandises par voie ferrée qui, en 

raison de coûts de production plus élevés, sont davantage exposées à la concurrence du transport 
routier. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

L'autorité octroyant la subvention est le Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la 

technologie. Le programme d'aide notifié a pour fondement juridique national les Lignes directrices 

spéciales concernant l'aide en faveur de certains types de transport de marchandises par voie ferrée 
en Autriche (titre en allemand: "Sonderrichtlinien Beihilfeprogramm für die Erbringung von 
Schienengüterverkehrsleistungen in bestimmten Produktionsformen in Österreich 2018 - 2022") et 
les Lignes directrices générales sur les subventions imputées sur le budget de l'État (titre en 
allemand: "Allgemeine Richtlinien für die Gewährung von Förderungen aus Bundesmitteln 
(ARR 2014), BGBl. II 208/2014"). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don direct. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 

déterminée) 

S'agissant de la première phase du deuxième programme de subventions, du 1er janvier 2018 au 
31 décembre 2018, tout transporteur ferroviaire offrant ou prévoyant d'offrir des services de fret en 

Autriche pouvait bénéficier de l'aide. Un transporteur enregistré dans tout autre État membre de 
l'EEE pouvait bénéficier du même traitement que les transporteurs enregistrés en Autriche sans 
aucune discrimination. Pour les années 2019 à 2022, d'autres appels ont été/seront lancés. 

Il s'agit d'un montant fixe par unité mais qui dépend aussi des critères suivants: 

Dans le cas du SWT, l'aide est calculée par 1 000 tonnes-kilomètres nettes et est différenciée par 
type de trafic (transport intérieur ou importation/exportation). L'aide est également différenciée 

selon la distance (moins de 100 km ou plus de 100 km). L'aide relevant de la catégorie "moins de 
100 km" s'applique uniquement aux wagons du premier train en provenance du point d'expédition 

ainsi qu'aux wagons du dernier train à destination du point de réception sur le territoire autrichien. 
La distance par rapport au point de passage frontalier n'est pas considérée comme le premier ou 
dernier train. 

Dans le cas de l'UCT, l'aide est calculée par unité de transport intermodal transportée. L'aide est 
déterminée par la taille et le poids de l'unité, la distance couverte par voie ferrée en Autriche et le 

facteur spécial du terrain montagneux. 

Dans le cas du RoLa, l'aide est calculée par camion transporté et varie selon le trajet emprunté et 
selon que le transport a lieu de jour ou de nuit. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

SWT: 

pour le transport intérieur (< 100 km) 22,10 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 

pour le transport intérieur (> 100 km) 9,40 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 

pour l'importation/exportation (< 100 km) 22,10 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 

pour l'importation/exportation (> 100 km) 5,20 EUR/1 000 tonnes-kilomètres nettes 

 

UCT 

pour le transport intérieur entre 12,50 et 55,80 EUR/unité de transport intermodal 

pour l'importation/exportation entre 10,70 et 48,30 EUR/unité de transport intermodal 

pour le transit entre 6,50 et 28,70 EUR/unité de transport intermodal 

pour le transport sur terrain montagneux, les taux de subvention susmentionnés augmentent d'un montant 

compris 1,80 et 3,60 EUR/unité de transport intermodal 

 

RoLa: 

sur la route de Brenner 94 EUR/camion le jour 
47 EUR/camion la nuit 

• Roncafort - Wörgl 76 EUR/camion le jour 
33 EUR/camion la nuit 

• Roncafort - Regensburg 94 EUR/camion le jour 
47 EUR/camion la nuit 

• Brennersee - Regensburg 94 EUR/camion le jour 
47 EUR/camion la nuit 

• Brennersee - Wörgl 76 EUR/camion le jour 
33 EUR/camion la nuit 

sur la route de Tauern 81 EUR/camion 

sur la route de Pyhrn-Schober 77 EUR/camion 

Le budget total maximal sur la période de cinq ans est de 178,4 millions d'EUR par an (d'après 
l'étude "Calcul des coûts admissibles pour le transport de marchandises par voie ferrée 2016"; le 
budget total est de 892 millions d'EUR), mais en raison des contraintes budgétaires de 
l'administration centrale autrichienne, les montants de l'aide effectivement versée au titre du 
programme seront clairement inférieurs au maximum de 178,4 millions d'EUR par an. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 

date de son institution/de sa mise en application 

Ce programme de subventions couvre la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 

comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

La subvention ne devrait pas avoir d'effet sur le commerce, dans la mesure où elle influe uniquement 

sur le choix du mode de transport et n'a pas d'incidence sur la destination et l'origine des courants 
de trafic ni sur les sites de production. On ne dispose pas de données statistiques disponibles. 
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116  LIGNES DIRECTRICES DE LA SOCIÉTÉ DE LA RÉGION FRONTALIÈRE DE BASSE-
AUTRICHE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

a) Programme "Mesures en faveur du développement prises par la Société de la région 
frontalière de Basse-Autriche". 

b) Lignes directrices de la Société de la région frontalière de la Basse-Autriche visant à 
soutenir le tourisme dans la région frontalière de Basse-Autriche. 

c) Lignes directrices de la Société de la région frontalière de la Basse-Autriche au sujet de 
l'octroi d'indemnités pour le déploiement de la large bande dans les zones rurales. 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

a) Le soutien va essentiellement à des projets de commerce et d'industrie dans la région 
frontalière de Basse-Autriche. Il s'agit d'un programme de subventions visant le 
développement régional et conçu pour les régions assistées au niveau NUTS 3. L'aide 
est accordée sous la forme de prêts à des conditions libérales. 

b) Lignes directrices de la Société de la région frontalière de la Basse-Autriche visant à 
soutenir le tourisme dans la région frontalière de Basse-Autriche. 

c) Le soutien est accordé aux projets liés au développement de la large bande dans les 
zones rurales de la région frontalière de Basse-Autriche, en particulier dans les 
communautés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Contrat NÖG du 25 juin 1975 entre le gouvernement fédéral d'Autriche et le gouvernement régional 
de Basse-Autriche; à durée illimitée. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

a) et b): Il s'agit essentiellement de prêts à faible taux d'intérêt. 

c) La subvention est accordée sous forme d'indemnités, de dons et de prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

a) L'aide va surtout à des projets commerciaux et industriels dans la région frontalière de 
Basse-Autriche, sous forme de prêts à faible taux d'intérêt. Il s'agit d'une subvention à 
orientation régionale, région "Nomenclature des unités territoriales statistiques 3". 

b) L'aide va à des projets touristiques spéciaux (notamment des infrastructures 

touristiques). Il s'agit d'une subvention à orientation régionale. 

c) L'aide est accordée aux PME et notamment aux communautés de la région frontalière. 
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7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Budget pour toutes les subventions accordées en 2018 et 2019: environ 15 millions d'EUR sous 
forme de prêts à faible taux d'intérêt, de dons et d'indemnités. 

a) 2017 et 2018: aucun projet. 

b) 2017 et 2018: aucun projet. 

c) 2017 et 2018: 9 projets communautaires dans la région frontalière (8,13 millions 
d'EUR). 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Le contrat (voir plus haut) a une durée illimitée. Les prêts à faible taux d'intérêt accordés pour les 
projets d'investissement ont une durée d'environ huit ans, dont les deux premières années sans 
remboursement. Les autres prêts ont une durée de dix ans. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 

Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 

exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Données statistiques sur les effets de la subvention NÖG sur le commerce non disponibles (cette 
subvention est surtout accordée à des petites et moyennes entreprises/projets; il n'y a donc 
(presque) aucun effet sur le commerce). 

117  LIGNES DIRECTRICES ECOPLUS POUR LES PROJETS D'INVESTISSEMENT RÉGIONAUX 
ET LA PROMOTION DES INFRASTRUCTURES RÉGIONALES EN BASSE-AUTRICHE 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Lignes directrices ecoplus pour les projets d'investissements régionaux en Basse-Autriche. 
Lignes directrices ecoplus pour la promotion des infrastructures régionales en Basse-Autriche. 

Éléments d'information: 

Le 2 mars 1994, notre premier programme d'aide intitulé "Regionalisierungsrichtlinien des Landes 
Niederösterreich 1986-2006" (Lignes directrices pour le développement régional de la 

Basse-Autriche pour 1986-2006) a été notifié à l'Autorité de surveillance AELE comme une "aide 
existante"; enregistrée comme ESA N° 93-337 (BKA N° 05). 

En décembre 1997, deux programmes (résultant d'un fractionnement des lignes directrices 

générales ci-dessus) ont été notifiés, qui ont été approuvés le 29 mai 1998 (N109/98): 
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a) Ecoplus Richtlinien für die regionale Infrastrukturförderung in Niederösterreich 
1986-2006 (axé sur l'infrastructure); 

b) Ecoplus Richtlinien für regionale betriebliche Investitionsprojekte in Niederösterreich 
1986-2006 (axé sur les PME). 

Le 4 juin 2007, nos "Ecoplus Richtlinien für regionale betriebliche Investitionsprojekte in 
Niederösterreich 2007-2013" ont été notifiées conformément au Règlement général d'exemption par 

catégorie au titre de l'aide régionale (XR113/2207) et des PME (XS 160/2007). 

Le 20 janvier 2009, nos "Ecoplus Richtlinien für regionale betriebliche Investitionsprojekte in 
Niederösterreich 2007-2013" ont été notifiés conformément au Règlement général d'exemption par 
catégorie no 800/2008 (X25/2009). 

Le 17 novembre 2014, les régimes d'aide suivants ont été notifiés conformément au Règlement 
général d'exemption par catégorie n° 651/2014: 

a) "ecoplus Richtlinien für regionale betriebliche Investitionsprojekte in Niederösterreich 
2014-2020" (SA 39888, anciennement X25/2009); 

b) "ecoplus Richtlinien für die regionale Infrastrukturförderung in Niederösterreich 
2014-2020" (SA 39887). 

Le 15 janvier 2018, les programmes d'aide suivants ont été notifiés conformément au Règlement 
général d'exemption par catégorie no 2017/1084: 

a) "ecoplus Richtlinien für regionale betriebliche Investitionsprojekte in Niederösterreich 

2014-2020" (SA 50105, anciennement 39888, X25/2009); 

b) "ecoplus Richtlinien für die regionale Infrastrukturförderung in Niederösterreich 
2014-2020" (SA 50104, anciennement 39887). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2020 (GBER no 651/2014, 2017/1084). 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Lorsque Sankt Pölten est devenue la capitale de la Basse-Autriche en 1986, le gouvernement 

régional a aussi lancé un programme de développement régional pour stimuler le développement 
économique, social et culturel de la région. Un total de 25 millions d'EUR par an a été mis à 
disposition pour une période de 20 ans afin de soutenir les initiatives et les projets régionaux 
innovants. Ecoplus a été chargé de mettre en œuvre ce programme de développement en faisant 

des recommandations pour son financement au gouvernement régional de Basse-Autriche. 

Ce programme d'aide régionale couvre un large éventail de projets, allant des investissements dans 

les infrastructures aux projets présentant un intérêt touristique, culturel ou social. L'aspect essentiel 
est l'impact économique du projet sur la région. 

En 2006, le programme a été reconduit pour la période de programmation 2007-2013 de l'Union 
européenne et son budget annuel a été porté à 29 milliards d'EUR. 

En 2014, le programme a été à nouveau reconduit pour la période de programmation 2014-2020 de 
l'Union européenne. Le budget annuel de 29 milliards d'EUR est resté inchangé. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Ecoplus est chargé de la préparation et de la présentation de la recommandation de financement au 
gouvernement régional de Basse-Autriche, qui prend la décision finale dans chaque cas. Le 
mécanisme d'octroi des subventions est une procédure en trois temps: 

a) ecoplus-Fachbeirat (comité directeur composé de fonctionnaires du gouvernement 

régional et de représentants d'ONG de Basse-Autriche), 

b) ecoplus- Aufsichtsrat (conseil de surveillance), 

c) gouvernement régional de Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Essentiellement des dons en espèces non remboursables, limités par la réglementation actuelle sur 
les aides d'État. 

Prêts sans intérêt (équivalent en espèces à hauteur de 6%) uniquement pour les projets 
d'infrastructure. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Les subventions dans le cadre de ce programme d'aide sont surtout accordées à des municipalités, 

à des PME (investisseurs privés dont le siège social se trouve en Basse-Autriche) et à des 

associations régionales. 

Le montant unitaire n'est pas fixe: il varie en fonction des différentes caractéristiques de chaque 
projet (à but lucratif ou non, lieu d'implantation, type de mesure, écart financier, etc.) - suivant les 
réglementations actuelles de l'UE. Par exemple, une piste cyclable peut être financée jusqu'à 66%, 
un hôtel jusqu'à 30% en fonction de la taille de l'entreprise (PME) et du lieu d'implantation du projet 
(carte des aides régionales). 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Lignes directrices ecoplus pour les projets d'investissements régionaux en Basse-Autriche: 

• 2013: sept projets (par exemple auberges de jeunesse, hôtels, remontées mécaniques, etc.) 
ont bénéficié d'un soutien pour un montant total de 4,157 milliards d'EUR (soit 14% du budget 
total) ou plus de 594 000 EUR par unité. 

• 2014: dix projets (par exemple hôtels, remontées mécaniques, accrobranche, etc.) ont 
bénéficié d'un soutien pour un montant total de 7,919 milliards d'EUR (soit 27% du budget 
total) ou plus de 792 000 EUR par unité. 

• 2015: cinq projets (par exemple hôtels, remontées mécaniques, etc.) ont bénéficié d'un 
soutien pour un montant total de 0,09 milliard d'EUR (soit 0,003% du budget total) ou plus 
de 19 000 EUR par unité. 

• 2016: huit projets (par exemple hôtels, remontées mécaniques, PME) ont bénéficié d'un 

soutien pour un montant total de 3,245 milliards d'EUR (soit 11% du budget total) ou plus de 
405 000 EUR par unité. 
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• 2017: seulement deux projets (remontées mécaniques, terrain de golf) ont bénéficié d'un 
soutien pour un montant total de 1,469 milliard d'EUR (soit 5% du budget total) ou plus de 
735 000 EUR par unité. 

• 2018: seulement un projet (PME) a bénéficié d'un soutien pour un montant total de 
0,212 milliard (soit 1% du budget total) ou plus de 212 000 EUR par unité. 

Lignes directrices ecoplus pour la promotion des infrastructures régionales en Basse-Autriche: 

• 2015: 14 projets (tourisme/culture/infrastructure locale, petits parcs d'activités) ont bénéficié 
d'un soutien pour un montant total de 1,593 milliard d'EUR (soit 5% du budget total) ou plus 
de 114 000 EUR par unité. 

• 2016: 15 projets (tourisme/culture/infrastructure locale, petits parcs d'activités) ont bénéficié 

d'un soutien pour un montant total de 10,147 milliards d'EUR (soit 35% du budget total) ou 
plus de 676 000 EUR par unité. 

• 2017: 9 projets (tourisme/culture/infrastructure locale) ont bénéficié d'un soutien pour un 
montant total de 9,521 milliards d'EUR (soit 33% du budget total) ou plus de 1 058 000 EUR 

par unité. 

• 2018: 17 projets (tourisme/culture/infrastructure locale, petits parcs d'activités) ont bénéficié 
d'un soutien pour un montant total de 8,113 milliards d'EUR (soit 28% du budget total) ou 
plus de 477 000 EUR par unité. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

31 décembre 2020 (conformément au Règlement général d'exemption par catégorie n° 651/2014, 
2017/1084). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 

nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 
cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 

est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

On estime que la mise en œuvre de ce programme de subventions n'a que des effets minimes sur 
le commerce international puisque la plupart des projets portent sur des petites infrastructures 
(locales) ou sont gérés par des PME. Dans la plupart des cas, le montant unitaire de la subvention 
dépasse rarement la limite de minimis. 

118  INVESTISSEMENT POUR LA CROISSANCE ET L'EMPLOI POUR LA PÉRIODE 2014-2020 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Investissement pour la croissance et l'emploi pour la période 2014-2020. 
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2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 
dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Projets d'entreprise dans le secteur de la recherche et du développement, ensemble de projets et 

projets relatifs au transfert des compétences. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Seul le Burgenland compte quelques secteurs industriels et entreprises industrielles à forte intensité 
de recherche. Depuis son accession à l'Union européenne, l'Autriche a remarquablement rattrapé 
son retard en matière d'infrastructure, d'économie et d'éducation. Ces avancées devraient se 

poursuivre au cours des années à venir grâce à des subventions accordées dans les secteurs de la 
recherche, de la technologie et de l'innovation et être cofinancées par le Fonds européen de 
développement régional. 

L'autorité octroyant la subvention est la région du Burgenland. 

La subvention est accordée au titre du Règlement (UE) de la Commission no 651/2014 déclarant 
certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du Traité (Règlement général d'exemption par catégorie). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don non remboursable. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 
aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Université des sciences appliquées du Burgenland, ainsi que des instituts de recherche. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 

explication circonstanciée. 

2017: 279 781,00 EUR. 
2018: 285 380,00 EUR. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 
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b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 
subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

Ce point ne s'applique pas, car la subvention est liée à la recherche avant la mise sur le marché. 

119  SOCIÉTÉ DE BASSE-AUTRICHE POUR LE FINANCEMENT ET SOUTIEN DES COMMERCES 
SITUÉS DANS LES CENTRES-VILLES 

1. Titre du programme de subventions, s'il y a lieu, ou brève description ou désignation de la 
subvention 

Société de la Basse-Autriche pour le financement et le soutien des commerces dans les centres-villes 
(abréviation: NAFES). 

2. Période sur laquelle porte la notification. La période sur laquelle porte la notification devrait 
être l'année civile ou l'exercice financier le plus récemment achevé. Dans le dernier cas, les 

dates de début et de fin de l'exercice financier devraient être précisées. 

2017; 2018. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien aux mesures appropriées pour soutenir de manière durable les centres-villes en tant que 
lieux d'implantation pour les entreprises de vente au détail et de services. 

Maintien de l'approvisionnement local de biens de consommation courante par des investissements 
communautaires. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

Fondement: lignes directrices relatives au financement de la NAFES. 

Autorité: Office du gouvernement de la Basse-Autriche en coopération avec la Chambre de 
commerce de la Basse-Autriche (Société de la Basse-Autriche pour le financement et le soutien des 
boutiques dans les centres-villes). 

5. Forme de la subvention (don, prêt, avantage fiscal, etc.) 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée (indiquer si elle est accordée aux producteurs, 

aux exportateurs ou à d'autres personnes; par quel mécanisme; s'il s'agit d'une somme fixe 
par unité ou d'une somme variable; dans ce dernier cas, indiquer comment elle est 
déterminée) 

Aux entreprises fondatrices selon les lignes directrices de la NAFES/don ponctuel. 

7. Montant unitaire de la subvention ou, dans les cas où cela n'est pas possible, montant total 
ou montant annuel budgétisé de la subvention (avec indication, si possible, du montant 
unitaire moyen de la subvention de l'année précédente). Dans les cas où il n'est pas possible 
de fournir des renseignements sur le montant unitaire de la subvention (pour l'année sur 
laquelle porte la notification, pour l'année précédente, ou pour les deux) donner une 
explication circonstanciée. 

Montant maximum possible de 200 000 EUR par projet (montant annuel maximum prévu au budget: 

1,2 million d'EUR, mais pas seulement pour cet élément) - en moyenne un projet de ce type par an 
est soutenu. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention, y compris la 
date de son institution/de sa mise en application 

Durée: du 1er juillet 2013 au 31 décembre 2017, puis du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce. La 
nature spécifique de ces données et le cadre statistique sont laissés à l'appréciation du 
Membre auteur de la notification. Cependant, dans la mesure du possible, et pour autant que 

cela sera pertinent et/ou déterminable, il est souhaitable que ces renseignements 
comprennent des statistiques de la production, de la consommation, des importations et des 
exportations du (des) produit(s) ou du (des) secteur(s) subventionné(s): 

a) pour les trois années les plus récentes pour lesquelles il existe des statistiques; 

b) pour une année représentative antérieure qui, autant que possible, et si cette période 
est caractéristique, devrait être l'année précédant immédiatement l'institution de la 

subvention ou la dernière modification importante de cette mesure. 

__________ 
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